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RAPPORT MORAL 

 

 Comme chaque année, nous avons le plaisir de vous adresser notre rapport moral et notre bilan d’activité qui 

présente les aspects quantitatifs et qualitatifs de notre action en 2008. 

 

 Notre association a été créée en 1980, dans le but : 

- « d’informer, prévenir, soutenir et aider toute personne concernée directement et indirectement par les 

problèmes de consommation de produits toxiques, 

- de participer de façon active aux débats, recherches et réflexions concernant le phénomène des 

consommations de produits toxiques ». 

 

Dès 1982, une convention passée avec la DDASS de la Savoie a permis la mise en place d’une équipe 

professionnelle qui s’est diversifiée au fur et à mesure de l’émergence des besoins sur le terrain et du développement des 

actions. 

 

Les missions sont restées les mêmes, en cohérence avec les buts de l’association. Ce sont : 

- l’accueil des personnes usagers de produits toxiques incluant tant l’accès aux soins que l’insertion du 

public accueilli, rappelons-le, sous couvert de la libre adhésion, de la gratuité des soins et de l’anonymat, 

s’il le souhaite, 

- l’accueil des familles : soutien, guidance, consultations familiales, 

- les actions de prévention, 

- les actions de réduction des risques, avec comme support la Boutique. 

 

Ces missions se réalisent dans le cadre de notre vocation départementale et particulièrement dans le secteur de 

Chambéry et de nos antennes d’Aix-les-Bains et de Tarentaise. Hors la Savoie, une permanence est ouverte à Belley, dans 

l’Ain, depuis de nombreuses années. Un programme de prévention est mis en place à Rumilly, avec la Ville et les 

établissements scolaires.  

 
 

QUE RETENIR DE 2008 ? 

 

1/  La vie associative 
 

 Notre Assemblée Générale ordinaire s’est déroulée le 29 mai 2008 au siège du PELICAN, en présence de 

nombreuses personnalités : élus et directeurs de services, ainsi qu’un auditoire important. 

 
 Notre salle de réunion était trop petite, signe de l’intérêt porté à nos travaux. Au-delà de la partie formelle de 

l’assemblée générale, de nombreuses questions et réflexions ont porté sur l’activité quotidienne auprès des usagers de 

drogues, la prévention, les jeunes consommateurs.  

 

 Notre Conseil d’Administration, composé de 14 membres, issus de la société civile, s’est réuni 3 fois. Notre Bureau, 

lui, se réunit mensuellement. Il est composé de 8 membres. Nous remercions chacun des adhérents pour son implication 

associative au sein du Pélican. Cette implication est le signe et le gage de notre dynamisme. Du dynamisme d’une 

association, gestionnaire d’établissements médico-sociaux, et porteuse de valeurs, de débats dans le champ des addictions. 
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2/  Le Groupe Action Prison 
 

Il est l’exemple de notre implication associative. 

Depuis quatre années, le GAP fonctionne. Il réunit un ensemble de partenaires départementaux et se mobilise 

autour des questions liées à la vie carcérale. Pourquoi cette réflexion, cet investissement du Pélican ? Depuis la création de 

l’association,  nous avons été sollicités par des usagers de drogues incarcérés à Chambéry puis à Aiton.  Si certaines des 

conditions d’incarcération ont évolué (notamment pour les soins, les visites des proches dans les parloirs,…), de nombreux 

problèmes existent, liés pour beaucoup à la surpopulation carcérale. 

 

Le Pélican et la Ligue de Droits de l’Homme assurent la coordination du GAP qui a retenu un objectif prioritaire : le 

projet d’extension de la Maison d’Arrêt de Chambéry. Ce projet malheureusement ne se concrétise toujours pas, malgré le 

rachat des terrains attenants par l’Administration Pénitentiaire et l’ébauche des premières études de faisabilité. 

 

En 2008, le GAP a organisé un  cycle de rencontres mensuelles autour du quotidien de la prison. Il a également 

proposé une soirée-débat sur le thème de « la prison et des droits de l’homme en France », à laquelle participaient 

Messieurs Serge PORTELLI, Vice-Président du Tribunal de Grande Instance de Paris et Jean-Olivier VIOUT, Procureur 

Général de la Cour d’Appel de Lyon. Au-delà des réponses habituelles sur la prison, les débats et réflexions de cette soirée  

attestent  de la mobilisation des nombreux participants (plus de 300) sur cette difficile et épineuse réalité. 

 

3/  L’addictologie 

 

 Avant novembre 2009, Le PELICAN verra son statut de Centre de Soins Spécialisés pour Toxicomanes 

(CSST) transformé en Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA). 

 

Ce changement important, voulu par le législateur, se traduit, non seulement par une modification  de notre statut 

d’établissement médico-social, mais aussi par une approche de l’ensemble des addictions, licites comme l’alcool  et le tabac, 

illicites comme les drogues, ou encore les addictions sans produits : au jeu, à Internet,…. 

  

C’est un changement sur le fond car il ne considère plus les substances psychoactives au regard de leur statut, 

licite ou illicite. C’est un changement important aussi dans les pratiques professionnelles. 

 

En effet, Le Pélican a été sollicité fin 2007 par la DDASS de la Savoie, pour la reprise du Centre de Consultations 

en Alcoologie Ambulatoire (CCAA), géré jusque là par le Centre Hospitalier d’Albertville Moûtiers. Une étude de faisabilité, 

associant l’ANPAA de Savoie avec laquelle nous sommes conventionnés, a été réalisée courant 2008 avec la direction du 

CHAM. Cette étude a porté sur les missions actuelles du CCAA, les ressources humaines et l’impact budgétaire. Fin 2008, 

une équipe pluridisciplinaire a été embauchée : elle rejoint notre antenne Tarentaise du Pélican, au sein d’un nouveau 

service médico-social d’addictologie, installé 46 rue du Commandant Dubois, à Albertville. 

 

Le Pélican Tarentaise est ouvert depuis début janvier 2009, pour toute personne présentant une conduite addictive. 

Son inauguration devrait avoir lieu courant 2009. 
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QUELLES PERSPECTIVES POUR 2009 ? 

 

2009  s’inscrit bien entendu dans le cadre des actions entreprises depuis de nombreuses années et qui sont encore à 

développer.  

Trois points  importants sont au moins à souligner. 

 

1. Les valeurs associatives 

Pour le colloque « Le cannabis dans tous ses états », de novembre 2007, nous avions travaillé à l’édition d’un dépliant du 

Pélican, qui affirme nos valeurs associatives et constitue un support de communication en direction du grand public et de nos 

partenaires. Nous avions également traduit ce dépliant sous la forme visuelle de panneaux reprenant les mêmes 

thématiques. 

 

Après ce premier travail, nous avons souhaité continuer notre réflexion sur les valeurs associatives, en proposant une 

concertation conviviale à l’ensemble des salariés (dont le  nombre va croissant avec l’ouverture du service Tarentaise), fin 

janvier 2009, avec les administrateurs. Une nouvelle rencontre sera programmée cet automne. Nous travaillons à l’édition de 

nouveaux documents présentant les activités du Pélican (notamment le Centre de Soins, d’Accompagnement et de 

Prévention en Addictologie (CSAPA) et aussi les valeurs et orientations associatives. 

 

De même, notre évolution voulue depuis de nombreuses années vers l’addictologie, nous amène-t’elle en 2009 à proposer 

une modification des statuts en Assemblée Générale extraordinaire, pour intégrer la notion d’addictions. 

 

2. Le Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) 

 
C’est le grand chantier 2008/2009. Evolution vers l’addictologie, identification de la prévention dans les missions des 

établissements qui étaient jusque là spécialisés soit en toxicomanie soit en alcoologie… Ce chantier, conduit par la direction, 

sous couvert du Bureau et du Conseil d’Administration, a permis la préparation du dossier CSAPA qui a été remis aux 

autorités de tutelles courant mars 2009 et sera examiné prochainement en Commission Régionale. Merci à l’ensemble des 

salariés, des administrateurs et partenaires (DDASS, ANPAA de Savoie, URIOPS) qui ont consacré du temps et apporté leur 

expertise à ce dossier de transformation du Centre de Soins Spécialisé pour Toxicomanes (CSST). 

 

3. Les cyberaddictions 

Fin 2008, nous avons publié les actes du colloque « Le cannabis dans tous ses états », en collaboration avec les éditions 

l’Harmattan. 

Le 4 juin 2009, jour de notre Assemblée Générale, se tient un second colloque partenarial portant sur les cyberaddictions. 

Dans l’élaboration de cette journée d’étude, nous avons voulu nous intégrer dans une dynamique qui soit : 

 Participative  

Les addictions ne sont pas qu’une maladie ; ces conduites interrogent l’ensemble de la société civile et des acteurs. 

Les réponses ne peuvent qu’être élaborées ensemble et dans un souci de confrontation et de construction. La 

présence de nombreux organismes dans le Comité de Pilotage souligne la nécessité de cette approche 

partenariale. 

 Evolutive 
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Créée il y a plus de deux décennies, dans le but « d’aider toute personne concernée par les problèmes de 

drogues », le Pélican est aujourd’hui confronté aux évolutions sociétales et individuelles. C’est pourquoi les 

réponses d’aujourd’hui (l’ensemble des addictions) ne sauraient être celles d’hier (les drogues), même si elles 

conservent les mêmes assises, les mêmes références. 

 

 

 
 

COMMENT CONCLURE  ? 

 
 
 
 

En remerciant les adhérents,  les administrateurs, impliqués pour certains depuis de nombreuses années, dans la 

dynamique du Pélican. Comme vous l’avez compris, notre association n’est pas qu’un gestionnaire de services mais entend 

participer aux débats, à la réflexion sur les addictions avec ou sans produit. 

 

En remerciant également l’équipe du Pélican, renforcée cette année avec l’arrivée de Jacques Reulier, comme 

directeur adjoint, équipe constituée de salariés de l’association et aussi d’intervenants mis à disposition par les hôpitaux,  

2008 aura été une année de départs pour certains et d’arrivées pour de nouveaux collègues. 

 

Merci enfin aux partenaires, administrations et collectivités territoriales qui soutiennent notre action. 

 

 Au nom du Conseil d’Administration et de l’équipe du PELICAN, nous vous souhaitons bonne lecture de 

notre bilan d’activité. 

 
 
 
 Le Président,        Le Directeur, 

Michel ROUX        Michel BOULANGER 
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8 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
LE PELICAN est une association créée en Janvier 1980, dont le but est « d'aider toute personne concernée directement ou 

indirectement par les problèmes de consommations de produits toxiques ». 

L’association, élit en Assemblée Générale, un Conseil d'Administration, composé de 14 personnes et qui se réunit 3 fois par 

an. 

Le Bureau chargé des affaires courantes est constitué de 8 membres et se réunit tous les mois. 

 

LE PELICAN siège dans le Conseil d’Administration des associations suivantes : 

 

L'ANITeA  Association Nationale des Intervenants en Toxicomanies et Addictologie,  

9 passage Gatbois  -  Paris  

 
L'ARCAVI Association de Réinsertion, de Contrôle Judiciaire et d’Aide aux Victimes, Palais de Justice, 

Albertville 

L’ARESO Association de Contrôle Judiciaire et d’Aide aux Victimes, 11 Place St Léger, Chambéry 

 
Le GRANIER  Association d’aide aux détenus et à leurs familles, rue des Belledonnes, Chambéry 

 
Le GRILLON  Service immobilier à vocation sociale, 125 rue du Bon Pasteur, Chambéry 

 

La MLJ   Mission Locale Jeunes du Bassin Chambérien, 72 rue Paulette Besson, Chambéry 

 

La MLJ   Mission Locale Jeunes de Tarentaise, 21 avenue Général Buisson, Albertville 

 

REVIH73/STS  Réseau Ville Hôpital 73 et Santé Toxicomanies Savoie, Hôtel Dieu,  Chambéry  

 
RÉGIE +  Régie de quartier, 352 rue du Mâconnais,  Chambéry 

 

La MRA   Maison Régionale des Addictions Rhône-Alpes, 9 Quai Jean Moulin, Lyon 

 

Le ResaAdH 73 Réseau Addictions VIH Hépatites – Savoie ,  Maison des Réseaux de Santé de Savoie, 5 rue 

Pierre et Marie Curie, Chambéry 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Bureau du PELICAN, suite au Conseil d’Administration du 29 mai 
2008 est composé : 
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► Monsieur Michel ROUX, secrétaire général d'association. Président. 

► Monsieur Guy POLETTI, pharmacien, Vice-Président 

► Monsieur le Docteur Olivier ROGEAUX, médecin hospitalier infectiologue, Vice-Président. 

► Monsieur Alain POËNSIN,  enseignant, Trésorier. 

► Maître Jean-Charles DETHARRE, avocat. Trésorier adjoint. 

► Monsieur Jean-Louis MARCELLIN, agriculteur. Secrétaire. 

► Madame Monette RAVIER, Représentante de la Ligue des Droits de l’Homme, Secrétaire adjointe. 

► Monsieur Jean-Jacques DEVILLERS, Directeur d’association 

 

 

Le Conseil d’Administration du PELICAN, suite à l’Assemblée Générale 
du 28 mai 2008, en plus du Bureau, est composé : 

 

► Monsieur Michel DURET, représentant de la Mutualité Française Savoie 

► Madame Nathalie BONHOMME, médecin, représentant l'Ordre des Médecins de Savoie 

► Association REVIH/STS, représentée par le Docteur Silvère BIAVAT 

► Madame Françoise SUISSE-GUILLAUD, pharmacienne hospitalière  

► Maître Frédéric VERRON, avocat 

► L’ARESO 

 

 

Les partenaires financiers du PELICAN : 

 

Nous remercions les partenaires qui ont soutenu à notre action en 2008 : 

► La Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de la Savoie (DDASS) 

► La Direction Départementale de Jeunesse et Sports 

► La Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Savoie (CPAM) 

► Le Conseil Général de la Savoie 

► Le Groupement Régional de Santé Publique (GRSP) 

► Chambéry Métropole 

► La Mutualité Française Savoie 

► L'A D O S E N  (Action et DOcumentation Santé pour l'Education Nationale) 

► Les Villes d’Aix-les-Bains, Albertville, Chambéry, Rumilly, Cognin 

► La Mission Interministérielle de Lutte contre la Drogue et la Toxicomanie (MILDT) 

 

 

 

 

2. LA COMPOSITION DES ETABLISSEMENTS 

 
 
 



10 
 

 
 
 
Direction, Administration 

Michel BOULANGER  Directeur 

Jacques REULIER  Directeur Adjoint 

Martine SIBUET-BIZET  Cadre adminsitrative 

Bruno SBORDONE  Chef de service 

Sylvie ALDEBERT  Secrétaire de direction 

Halima BOUDAOUD  Agent d’accueil et de bureau 

Christelle FEUILLEDET  Comptable 

Francine BOSCHER  Agent d’accueil et de bureau  

 

 

Médecins 

Jean-Louis VOYRON  Médecin généraliste, coordinateur de l’activité médicale 

Charles VANBELLE  Médecin généraliste 

Danièle VILLARD  Médecin généraliste 

Catherine PENAS  Médecin hospitalier, détachée du Centre Hospitalier Général 

Silvère BIAVAT   Médecin hospitalier, détaché du Centre Hospitalier Général 

Franco ROSSI   Médecin hospitalier, détaché du Centre Hospitalier Spécialisé 

 

 

Infirmières 

Françoise CARLE   

Laurence CAUÊT   

Marie-Hélène FIVEL   

Florence EICHENLAUB   

Soizic DUMONT   

  

Psychologues 

Dominique AMOUROUS  

Serge DUCRETTET   

Patrice PEIZIEU 

Charline MODOLO   

 

 

 

 

Educateurs 
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Anne-Sophie BADIN 

Dominique BLONDET 

Marie-Noëlle BUSNARDO 

Frédéric DAMAS 

Corinne DUMAS 

Denis MANIGAND 

Murielle NEUENSCHWANDER 

Karen PIERRETON 

Claire SERPOLLET en remplacement de Barbara RUIZ 

Sylvie VALLIN 

 

Travailleurs sociaux 

Martine AUGOYAT  Chargée de mission Insertion par l’économique 

Nicole DOUAUD  Assistante Sociale détachée du Centre Hospitalier Général de Chambéry 

Armelle BRUN   Chargée de mission auprès des saisonniers 

Marlène PICAUD  Assistante Sociale  

 

Agent de service 

Denise BILLON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.  L’ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

 

Le service administratif est composé de : 



12 
 

 

CHAMBERY (siège) 

Une cadre administrative et financière 

Une secrétaire de direction 

Un agent  administratif 

Une comptable 

 

ALBERTVILLE 

Un agent administratif 

 

Les missions des intervenants administratifs, très diversifiées, évoluent en fonction  des nouvelles réglementations, des 

projets  et des nouvelles organisations. Leurs missions couvrent l’ensemble des activités de l’association LE PELICAN. 

 

Quelques points représentatifs de l’année 2008. 

 

L’équipe administrative a été renforcée en fin d’année 2008 suite à la reprise du CCAA d’Albertville : 

 une comptable à mi-temps, au siège de Chambéry   

 un agent administratif au service  d’Albertville  

En  2008   les principales missions de la cadre administrative, Martine Sibuet-Bizet   ont été : 

La gestion du personnel qui a  représenté environ 60 % de ses missions. 

Les mouvements du personnel se sont traduits par : 

 

 9  embauches :   de janvier à décembre 

 2 départs en congés maternité 

 2 remplacements des  congés maternité 

 1 remplacement ponctuel sur le poste d’accueil à Chambéry. 

 1 départ définitif 

Les divers mouvements de personnel ont été importants cette année. Chaque dossier du personnel traité individuellement, 

demande une attention particulière et une connaissance des textes législatifs.  

Les relations des salariés de la structure avec la cadre administrative restent très cordiales. La cadre administrative est dans 

la mesure de sa disponibilité à l’écoute de tous les salariés. Elle contribue par ces échanges à tisser le lien entre tous les 

intervenants avec un souci constant d’égalité de traitement. Elle apporte ses compétences  pour  gérer la complexité des 

divers dossiers administratifs des salariés. 

 

Un nouveau logiciel de paie « APISOFT » a été mis en place en mars 2008. Il  a permis  d’absorber un nombre plus 

important de salariés.  

Les relations avec les organismes de recouvrement des charges sociales ont été modifiées par la dématérialisation des 

déclarations. (Informatisation) 

 

 

 

La comptabilité : 

   

 Le Bilan financier et le compte de résultat consolidés de l’association (regroupant  tous les services)  de l’exercice 

2007  est finalisé en janvier/ février 2008. Les imputations comptables se font  tout au long de l’année. 
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 Le Compte Administratif, document obligatoire pour toutes les structures médico-sociales, a été  élaboré 

conformément à un modèle fixé par arrêté du 30 janvier 2004. Il n’obéit pas aux mêmes logiques que le bilan 

financier de l’association. Il doit être déposé au plus tard le 30 avril de l’année N. Il suit la même logique de calcul et 

de présentation que le budget prévisionnel. Un rapport financier  de l’année écoulée est élaboré et joint au dossier 

de compte administratif transmis à la DDASS de Savoie et à la CRAM de Rhône-Alpes. 

Deux comptes administratifs sont élaborés (CSST / CAARUD) 

 

 Le Budget Prévisionnel  a été  élaboré conformément aux  modalités d’application du décret budgétaire du 22 

octobre 2003. La limite du dépôt de ce BP est le 31 octobre de l’année N - 1. Ce Budget Prévisionnel est un outil de 

travail précieux pour le suivi des comptes durant toute l’année (Respect des budgets alloués).  

En octobre 2008, nous avons déposé 2 budgets prévisionnels  : 

 un budget 2009 CSST 

 un budget 2009 CAARUD  

Chaque budget est adressé aux autorités de tutelle et un cahier explicatif différent suivant l’établissement est annexé. Ces 

documents transmis représentent une centaine de pages chacun. 

 

L’année 2008 a vu la mise en place  de nouveaux projets.  

Un poste de comptable à mi-temps a été créé et Christelle Feuilledet a rejoint l’équipe administrative en octobre. La création 

de ce  poste  a permis une redistribution des tâches administratives,  en collaboration étroite avec la cadre administrative et 

la secrétaire de direction.  

Un poste d’agent administratif à temps partiel  sur le service d’addictologie  de Tarentaise a été créé  et Francine Boscher a 

pris ses fonctions en décembre 2008. 

 

Les tâches confiées à chaque collaborateur administratif  sont ainsi en perpétuelle évolution. Ces changements apportent 

dynamisme, réflexion, et  positivent les missions de chacun.   

 

Le poste de secrétariat de direction : 

 

Le poste de secrétaire de direction a la particularité d’avoir une très grande diversité de  tâches, ce qui nécessite sans cesse 

une adaptabilité en fonction des différentes demandes à traiter. L’année 2008 a été encore plus riche et dense que 2007 

avec notamment de nouvelles missions comme : 

 la réalisation des actes du Colloque « le cannabis dans tous ses états », travail de longue haleine qui a 

permis l’édition d’un livre, 

 la participation au Comité Technique sur le dossier administratif du Centre de Soins, d’Accompagnement et 

de Prévention en Addictologie (CSAPA) et la saisie du dossier, en lien avec la direction. 

 La participation au Comité de Pilotage du prochain Colloque sur les Cyberaddictions et l’organisation du 

Colloque (2008/2009). 

 La gestion administrative et statistique des outils de prévention de Dédale de Vie 

 La formation sur le logiciel Sphinx, logiciel de statistiques  

 La mise en place du site internet de l’association, en étroite collaboration avec Education Santé Savoie 

(2008/2009) 

A ces missions, se rajoutent comme les années précédentes :  

 

 Les statistiques sur  Progdis 
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Les  statistiques du centre de soins font l’objet d’un relevé sur la  base de données Progdis qui est alimentée par l’ensemble 

des intervenants du CSST.  

La gestion de Progdis permet également d’élaborer le rapport d’activité type pour la DDASS de la Savoie et le Ministère de la 

Santé (Direction Générale de la Santé). 

 

 L’enquête RECAP 

La base de données de Progdis permet également d’envoyer à l’Office Français des Drogues et des Toxicomanies (OFDT), 

un rapport  anonymisé « RECAP »  qui recense tous les types de consommation de substances psychoactives sur le 

département de la Savoie. Ces données ainsi que celles des autres départements permettent ensuite à l’OFDT d’établir un 

rapport national. 

 

 Le bilan d’activité 

Comme chaque année, le secrétariat de direction est chargé de la production du bilan annuel, en fonction des éléments de 

bilan de chacun des membres de l’équipe.  Au préalable il est nécessaire d’effectuer de nombreuses requêtes sur le logiciel 

Progdis  pour connaître l’activité de chaque service. Le bilan est ensuite dactylographié, mis en page, et finalisé courant 

mars de chaque année.  

 

 Les dossiers de demande de subvention 

Les dossiers de demandes de subvention sont toujours aussi nombreux, différents les uns des autres et sont à élaborer et à 

déposer tout au long de l’année. . Chaque dossier a sa spécificité selon les administrations auprès desquelles nous les 

déposons (CPAM, Conseil Régional, Conseil Général, DDASS,….). Chaque action financée fait  l’objet d’un compte-rendu 

d’activité détaillé et d’un compte-rendu financier. Des impératifs de dates sont à respecter que ce soit dans l’élaboration de la 

demande ou bien dans le compte rendu de l’activité. Si ces impératifs ne sont pas respectés, les subventions peuvent ne pas 

nous être versées.  

 

 Les compte-rendus de réunion 

 

Le secrétariat de direction assiste à de nombreuses réunions, certaines fois en tant que membre de comité de pilotage 

(Colloque Cannabis, Dédale de Vie, réunion institutionnelle, Il  effectue les prises de notes, la rédaction des différents 

compte-rendus et leur diffusion, ainsi que toute la gestion administrative, de communication (externe et interne).  

 

 Et bien d’autres missions quotidiennes encore……. 

 

Le poste d’agent d’accueil 

 

Depuis septembre 2005, un poste d’agent administratif chargé de l’accueil téléphonique et de visu, au Centre de Soins, a été 

pérennisé. L’agent d’accueil a un poste stratégique dans la structure : elle est chargée de l’accueil des publics (parfois 

impatients,….), des prises de rendez-vous et des liens entre les collègues, concernant les informations quotidiennes du 

centre de soins. Une moyenne de 30 à 40 appels téléphoniques est enregistrée par jour. 

 

 

L’agent d’accueil participe à l’activité administrative (notamment liée au centre de soins) et gère la documentation de la 

bibliothèque qui peut être consultée par toute personne. Elle gère également tout ce qui est frappe de courriers, 

d’attestations et fait le lien avec les collègues au moyen de Progdis (logiciel de gestion du dossier patient) ainsi que le 

classeur répertoriant l’activité journalière (accueil de visu et téléphonique). Elle gère l’occupation de la salle d’attente et doit 
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être attentive aux personnes qui attendent  leur rendez-vous. 

 

 Les deux principales difficultés qu’elle rencontre sont : 

- La gestion, avec l’aide de l’équipe pluridisciplinaire d’un grand nombre de patients qui souhaiteraient rencontrer un 

professionnel immédiatement (de préférence le médecin). Il faut être à l’écoute afin d’éviter toute montée de 

violence,  leur expliquer le fonctionnement du Pélican ainsi que le protocole de la prise en charge. 

- En ce qui concerne les prises de rendez-vous, il faut être capable de savoir en peu de temps si le patient vient de 

son propre gré ou s’il est envoyé par la justice : est-ce une obligation de soins ou une injonction thérapeutique ? 

L’agent d’accueil doit également orienter les personnes vers les différents services. Elle se trouve confrontée aux 

disponibilités dans les agendas pour les prises de rendez-vous. 

La fonction d’agent d’accueil est  très enrichissante au niveau des échanges et du contact direct avec les patients et leur 

famille. 

Un poste d’agent d’accueil a également été mis en place fin 2008, à Albertville, dans le cadre de la reprise du CCAA. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.  PRESENTATION DES ETABLISSEMENTS 
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I. Le Centre de Soins Spécialisé pour Toxicomanes (CSST) LE PELICAN  

 

 

 

 

 

 

II. Le Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction de Risques pour 
Usagers de Drogues (CAARUD) – Siège administratif : 60 rue du Commandant 
Perceval à Chambéry 

 

 
 

 

III. La prévention 

 

    La Maison Dacquin est un service du CSST.      

5. LES LIEUX D’INTERVENTION 

Le Pélican Chambéry, 

siège de l'association

Le Pélican Tarentaise

Service médico-social d'addictologie

Les antennes du PELICAN

Aix-les-Bains

Belley

Maurienne (antenne d'addictologie (porteur ANPAA73)

La Boutique

(Espace Solidarité)

La Maison Dacquin

Le Point Info Cannabis

Actions de prévention 
départementales et 

régionales 
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I. Le Centre de Soins Spécialisés pour Toxicomanes (CSST) LE PELICAN  

1. CHAMBERY 

 

 60 rue Commandant Perceval - 73000 CHAMBERY – contact@le-pelican.org  

 Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi, de 8H30 à 12H et de 14H à 18 H, et sur rendez-vous  

 Interventions : sociales, éducatives, psychologiques, médicales et infirmières 

 

2. TARENTAISE 

 

Service médico-social d’addictologie  

 46 rue du Commandant Dubois - 73200 ALBERTVILLE  - asslepelican@wanadoo.fr  

Horaires d’ouverture :  

o Lundi de 9h à 12h et de 13h à 18h  / Mardi : de 8h45 à 12h30 et de 13h à 19h  / Mercredi de 9h à 16h 

(Jeunes consommateurs uniquement) / Jeudi : de 9h à 12h et de 13h à 19h / Vendredi de 8h30 à 12h30 et 

de 13h à 17h. 

Interventions : éducatives, psychologiques, médicales, infirmières, 

 Permanences à Moûtiers et dans des stations de sports d'hiver 

o Un vendredi sur deux, de 11h à 12h30, dans les locaux du Centre Hospitalier 

 Permanences à Bourg Saint Maurice 

o Selon les besoins 

 Permanences dans les stations 

o Horaires variables (saisons) 

 

 

3. LES ANTENNES 

 

Antenne à AIX-LES-BAINS 

 Villa David, 32 rue des Prés Riants – 73100 AIX-LES –BAINS 

 Horaires d'ouverture : Le mardi de 14h00 à 17h00, le vendredi de 9h à 12h et sur rendez-vous  

 Permanence d'accueil et d'orientation 

 

Antenne à BELLEY 

 Bureau du médecin conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, au 2ème étage 

 Horaires d'ouverture : Le jeudi matin (de 9h à 12h), sur rendez-vous 

 Permanence d'accueil et d'orientation 

 

Antenne d’addictologie Maurienne (porteur ANPAA73) 

 7 rue de l’Orme – 73300 Saint-Jean de Maurienne   

ccaa-maurienne@wanadoo.fr et http://addictomaurienne.monsite.orange.fr  

 Permanences téléphoniques : Du lundi au vendredi (de 8h30 à 12h) 

 Consultations sur rendez-vous 

 Informations, conseil technique aux professionnels du secteur sanitaire et social 

 Prévention des risques alcool, tabac et autres conduites addictives à risques 

 

 

 

4. LES CENTRES DE DETENTION 

 

 Chambéry et Aiton 

Actions de prévention 
départementales et 

régionales 

mailto:contact@le-pelican.org
mailto:asslepelican@wanadoo.fr
mailto:ccaa-maurienne@wanadoo.fr
http://addictomaurienne.monsite.orange.fr/
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 Interventions éducatives hebdomadaires (le mercredi matin pour la Maison d’Arrêt de Chambéry et le vendredi toute  

la journée pour le Centre de Détention d’Aiton) 

 

5. LES APPARTEMENTS THERAPEUTIQUES ET RELAIS 

 

 4 appartements à Chambéry pour personnes seules ou en couple, avec enfant éventuellement 

 Suivi éducatif et psychologique, en lien avec l'équipe du centre d'accueil et de soins 

 

6. SUIVI EXTRA MUROS 

 

De nombreuses personnes usagers de drogues sont suivies à l'extérieur, en lien avec les équipes concernées : hôpitaux, 

médecins généralistes et pharmaciens. Missions Locales Jeunes, foyers, le Grillon, associations de contrôle judiciaire, 

Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation, entreprises d'insertion, dans les quartiers, centres d'hébergement et de 

réadaptation sociale,... 

 

 

 

II. ,Å #ÅÎÔÒÅ Äȭ!ÃÃÕÅÉÌ ÅÔ Äȭ!ÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ Û ÌÁ 2ïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ 2ÉÓÑÕÅÓ ÐÏÕÒ 5ÓÁÇÅÒÓ 
de Drogues (CAARUD) 

 
 La Boutique : 

 Permanences à l'Espace Solidarité 

 37 rue Saint François de Sales, 73000 CHAMBERY 

 Interventions infirmières et éducatives 

 Interventions sur sites (Cantine Savoyarde, CHRS, rue, Chambéry le Haut…) 

 

 

 

III. La prévention 

 

 La Maison Dacquin  

 Pôle de prévention des conduites addictives 

 31 rue Dacquin, 73000 CHAMBERY 

 Prévention des conduites addictives, mutualisation, appui méthodologique, adolescence et conduites à risque 

 Permanences secrétariat : tous les matins de 8h30 à 12h. 

 Activité départementale  (Expositions,…) 

 

 Le Point Info Cannabis 

 31 rue Dacquin, 73000 CHAMBERY 

 Accueil anonyme et gratuit 

 En Savoie (Chambéry, Albertville) 

 Sur rendez-vous : lieux et horaires, se renseigner au siège 

 

 

 

 

 

 

 

6.  LES STAGIAIRES 
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Formation d’Educateur Spécialisé  
 
 

- Aurore NICOLLEAU, formation Educatrice spécialisée, du 30 juin au 24 août 2008 (IREIS Annecy) 

- Magalie MEUNIER, formation Educatrice Spécialisée, du 26 octobre 2007 au 27 janvier 2008 (IREIS Annecy) 

 

Formation de Moniteur-Educateur 
 

- Stéphanie BERTALAY, du 1
er

 octobre 2007 au 13 avril 2008 (IREIS Annecy) 

- Stéphanie BRIQUEZ, du 18 septembre 2007 au 15 février 2008  (IREIS Annecy) 

 
Formation Psychologue 
 

- Emeline STEINBACH, formation psychologue, du 19 octobre 2007 au 30 juin 2008 (Université de Savoie) 

 

Formation de Conseillère Conjugale 
 

- Bernadette ALBRIEUX-PACHOUD, formation de Conseiller Conjugal et Familial, du 18 au 23 août 2008 (Ecole des 

Parents et des Educateurs de l’Isère) 

 

Formation  de Conseiller d’Insertion et de Probation  
 

- Florian ROUSSET, formation de Conseiller d’Insertion et de Probation de l’Administration Pénitentiaire, du 12 au 30 

mai 2008 (Ecole Nationale d’Administration Pénitentiaire) 
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LA  PRÉVENTION 

 
1 La Maison Dacquin 

2 Typologie des actions de prévention 

3 Prévention auprès des travailleurs saisonniers de stations de sports d’hiver 

4 Le Point Info Cannabis (P.I.C) 

5 Les actions de prévention à Rumilly 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.  LA MAISON DACQUIN 
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Le Pélican et l’ANPAA 73 ont renforcé leur collaboration en gérant un pôle de prévention sur les conduites addictives : la 

Maison Dacquin. 

Ce pôle de prévention permet de : 

- renforcer des actions de prévention des conduites à risque auprès des adolescents au travers des outils de 

prévention. L’ensemble des expositions est géré par la Mutualité Française Savoie et Le Pélican, et mis à 

disposition depuis la Maison Dacquin, 

- proposer des consultations individualisées auprès des jeunes  consommateurs. Le PIC (Point Info Cannabis) a été 

déplacé à la Maison Dacquin. Des consultations individuelles préventives sur d’autres addictions ont également 

lieu à cet endroit, 

- organiser des séances de prévention collectives en milieu scolaire, dans les entreprises, … 

- mutualiser les moyens et apporter un appui méthodologique pour les acteurs de prévention. 

 

2008 : Agrandissement des locaux de la Maison Dacquin 

Dans le cadre du Fonds Interministériel pour la Prévention de la Délinquance, Chambéry Métropole a bénéficié d’une 

subvention  afin de prendre en charge les travaux d’agrandissement de la Maison Dacquin. En effet, initialement, les locaux 

avaient une superficie de 60m2, devenus exigû au regard de notre activité quotidienne. Des locaux attenant aux nôtres ont 

fait l’objet d’importants travaux afin d’obtenir une superficie totale de 100m2. L’OPAC de Chambéry a réalisé, en lien avec le 

Pélican, les travaux d’agrandissement. Les locaux ont été opérationnels dès septembre 2008 et permettent un meilleur 

accueil du public et des professionnels. 

 

I. Présentation des outils de Dédale de Vie 

La Mutualité Française Savoie et Le Pélican gèrent  un ensemble d’expositions qui sont des outils de prévention. Ces outils 

sont les expositions : 

- Dédale de Vie 

- Dédale au Travail 

- Educ.com 

- Vive la Perf ! 

 

Dédale de Vie est une exposition interactive sur l’adolescence, réalisée en 2000 par une trentaine d’acteurs savoyards de 

prévention. 

Cette exposition est principalement utilisée en Savoie, mais également dans des départements limitrophes et au plan 

national. 

L’exposition Dédale de Vie a été dupliquée : 

 A Amiens, en 2003, par l’Association Le Mail 

 A Strasbourg, en 2006, par le Conseil Général du Bas Rhin 

 A Rouen, en 2005, par l’association La Boussole 

Dédale de Vie s’apparente à un concept intégrant : 

 une thématique (l’adolescence et les conduites à risque) 

 un design (exposition, style Bandes Dessinées, graphisme) 

 une pédagogie (approche partenariale, formation des animateurs) 

Ce concept a été décliné en plusieurs modules : 

 Educ.com, module destiné à la communauté éducative, 

 Dédale au Travail, module complémentaire en direction des publics ayant quitté le monde scolaire, dans 

une recherche de travail ou déjà en activité professionnelle. 

 Vive la Perf ! exposition interactive sur la performance et les conduites à risque, en direction d’adolescents 

ou de jeunes adultes. 

L’association Le Pélican et la Mutualité Française Savoie sont les porteurs de l’ensemble des expositions. 

Le Pélican est chargé de la gestion quotidienne, en partenariat avec la Mutualité Française Savoie, sous couvert du Comité 

de Pilotage. 

La gestion administrative et logistique des expositions représente une activité indispensable au bon fonctionnement général 

des expositions, elle se réalise depuis la Maison Dacquin. 

 

Cette gestion consiste particulièrement en : 
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 L’interface avec les services, structures, établissements scolaires, par téléphone, mail, courrier (présentation des 

outils, des conditions de r®servation,é) 

 L’élaboration du cahier des charges et la facturation, 

 La gestion du calendrier des expositions et des formations, 

 Le prêt et la réception des expositions (vérification complète du bon état général), 

 La réception des fiches d’évaluation et le traitement avec le comité de pilotage, 

 La participation aux réunions du comité de pilotage, 

 L’élaboration des compte-rendus et envois, 

 

Bilan 2008 des expositions  

En 2008, il y a eu   28 locations pour l’ensemble des expositions qui se répartissent de la manière suivante : 

 13 locations pour Dédale de Vie 

 8 locations pour Dédale au Travail 

 2 locations pour Educ.Com 

 5 locations pour Vive la Perf ! 

Au total, 147 animations des outils ont eu lieu dans les structures suivantes :  

 115 animations dans 12 collèges 

 21 animations dans 2 lycées 

 1 animation en association 

 6 animations en structures d’hébergement 

 4 animations dans d’autres structures 

Animations par  tranche d’âge pour un public total de 1 647 personnes (748 femmes et 783 hommes)  

 38 pour les 10/13 ans 

 86 pour les 13/15 ans 

 24 pour les 15/18 ans 

 5 pour les 18/21 ans 

 2 pour les plus de 25 ans 

Animations par outils 

 Dédale de Vie en Famille  77 

 Dédale de Vie en cours  93 

 Dédale de Vie en Ville  73 

 Dédale de Vie au Travail  9 

 Vive la Perf !   16 

Les principaux thèmes abordés lors des animations : 

 Santé    105 

 Sexualité   85 

 Citoyenneté   65 

 Conduites addictives  112 

 Relation à soi   82 

 Relation aux autres  121 

 Relation à la loi   90 

 Relations Jeunes et Adultes 99 

 Violence    95 

 Stress    64 

 Mal être    72 

 Autres    19 

 

Deux opinions émergent : 

 Un avis général  relativement satisfaisant concernant l’ensemble des expositions (1 516 avis favorables 

contre 34 défavorables)  
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 L’outil Dédale de Vie est ressenti comme non pertinent auprès des lycéens (tranche d’âge) mais adapté 

pour les collégiens. 

Le comité de pilotage 

Le comité de pilotage est le garant du suivi de l’ensemble des expositions et de sa bonne utilisation. 

Il se réunit au moins deux fois par semestre. 

 

Le comité de pilotage s’est réuni 5 fois en 2008 : 

 17 janvier 2008 

 19 février 2008 

 24 mai 2008 

 16 octobre 2008 

 Le 5 décembre 2008 

 

Journée nationale Inter-Dédale 

Une journée d’échanges, proposée aux promoteurs des expositions Dédale de Vie, aux membres des comités de pilotage a 

eu lieu le 5 décembre 2008, au Lycée Hôtelier de Challes les Eaux. L’objectif de cette rencontre a été principalement 

d’échanger autour des différentes pratiques d’utilisation, d’évaluation, d’évolution de l’outil Dédale de Vie. Elle a réuni les 

partenaires suivants : 

 Education Nationale 

 Conseil Général de la Savoie 

 Conseil Général du Bas Rhin 

 Association AID 11 de Carcassonne 

 Association le MAIL, d’Amiens 

 Association le PELICAN 

 Le Réseau Information Toxicomanie Maurienne 

 La MGEN 

 La Mutualité Française Savoie 

 L’Union Départementale des Foyers de Jeunes Travailleurs de Savoie 

 

Le programme de la journée a notamment porté sur : 

 

 Les différents modes d’animation de Dédale de Vie, les limites de son utilisation 

 Les évolutions pour les expositions 

 Les perspectives 

Ces échanges ont été très enrichissants, constructifs sur les méthodes d’animation des autres structures. Certaines 

travaillent beaucoup avec l’Education Nationale et à la demande des établissements scolaires, d’autres mobilisent un réseau 

et travaillent autour d’un objectif commun en faisant venir Dédale de Vie sur un temps ponctuel. L’exposition a également été 

présentée par le Conseil Général du Bas Rhin en prison, auprès de détenus. Pour la structure de Carcassonne, l’exposition 

est présentée en Centres de Loisirs, dans les clubs sportifs, chez les élèves de primaire (8/10 ans). 

En conclusion, Dédale de Vie reste un outil très attractif et continue de provoquer le dialogue autour des conduites à risque, 

malgré quelques bulles devenues un peu désuètes.   

En 2009, un projet de rénovation sera élaboré.  

 

 

 

 

 

 

 

Le site internet de Dédale de Vie : www.dedaledevie.fr  

Le site internet de Dédale de Vie présente : 

http://www.dedaledevie.fr/


24 
 

 les différentes expositions 

 le calendrier des locations 

 les documents pédagogiques 

 les coordonnées des responsables des personnes ayant bénéficié d’une duplication de Dédale de Vie et du 

Pélican. 

 

Les outils de communication 

                
 

 

II. Prévention des conduites addictives 

 

La prévention individualisée 

La Maison Dacquin informe les personnes (adolescents, parents, jeunes consommateurs,…) sur les substances 

psychoactives. 

Des professionnels aident les personnes à évaluer les consommations, les risques sociaux et les risques sanitaires 

encourus. Ils les accompagnent et les orientent si besoin vers un service spécialisé (CSST, CCAA,…). 

La Maison Dacquin traite également des addictions sans produit (jeux, internet,...). 

Les consultations se font sur rendez-vous, sont anonymes et gratuites. 

 

En 2008, 243 personnes ont été reçues pour des consultations à la Maison Dacquin, dont : 

 

 

 

 

 

 

 

 

La prévention collective : le bilan annuel départemental 

En 2008, la Maison Dacquin a réalisé le bilan annuel départemental des actions de prévention des addictions, à partir du 

bilan des partenaires : 

- La Maison Dacquin  (Le Pélican) 123 

- [Ω!bt!!то   47 

- Le Pélican (Section Tarentaise) 39 

- [Ω!59{{ то   51 

- [ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩ!ŘŘƛŎǘƻƭƻƎƛŜ aŀǳǊƛŜƴƴŜ 20 

- Le RITM    18 

- [Ω9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ   4 

Soit 302  actions réalisées sur le département de la Savoie.  

 

 

 Le Territoire d’Aix-les-Bains 

 

Depuis le mois de septembre, avec la création d’un nouveau poste d’éducateur spécialisé à la Maison Dacquin, nous avons 

la volonté d’être plus présent sur le secteur d’Aix les Bains tant au niveau de la prévention collective qu’individualisée. 

Consommateurs 

reçus 

Sur le site de 

Chambéry 

Parents 

Chambéry 

66 76 
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La prévention collective 

 

Différents contacts ont été pris avec des partenaires, ainsi des actions ont pu être mises en place et d’autres sont en cours. 

 Collège le Revard – Grésy sur aix 

Depuis le début du mois de septembre, nous nous sommes engagés dans la politique de prévention du collège pour l’année 

2008/2009. Dans ce cadre, nous participons au conseil d’administration et au comité d’éducation à la santé et à la 

citoyenneté afin d’établir un programme qui réponde aux mieux aux besoins des jeunes et des professionnels de 

l’établissement. Pour ce faire, nous avons élaboré un questionnaire abordant différentes thématiques (les comportements à 

risque, l’alimentation, le sommeil, la violence, les produits stupéfiants, l’alcool, internet, les jeux,…) à l’attention des jeunes 

mais également des professionnels et des parents. Ce questionnaire nous a permis de diagnostiquer et d’évaluer les 

comportements des jeunes et ce qu’en perçoivent les adultes afin de mesurer le décalage entre la perception des élèves et 

des adultes et de décliner un programme de sensibilisation adéquat. 

Une séance de sensibilisation autour des comportements à risque chez les adolescents est programmée début janvier 2009, 

en direction des professionnels. Une soirée débat avec les parents d’élèves va également avoir lieu. Différentes actions 

auprès des élèves vont être menées tout au long de l’année avec l’utilisation de l’outil Dédale de Vie pour les classes de 

6
ème

. 

 Lycée la Savoisienne 

Dans le cadre de notre partenariat avec l’Association Education Santé Savoie, nous avons décidé de collaborer dans la mise 

en œuvre d’un programme régional élaboré par la Fédération Rhône Alpes d’Education pour la santé (FRAES). Ce projet 

autour de la prévention des conduites addictives auprès de jeunes scolarisés se déroule au lycée professionnel la 

Savoisienne à Drumettaz-clarrafond durant l’année scolaire 2008/2009.                                                                                

L’objectif général est de sensibiliser les jeunes sur les effets des consommations de produits psycho-actifs, les risques de 

dépendances associés, en les impliquant dans une démarche participative.  

 

Dans un premier temps, nous allons intervenir sur différentes séances pour travailler avec les jeunes autour de leurs 

représentations sur les prises de risque, sur les produits et leurs effets. Une réflexion sera ensuite menée sur le travail de la 

prévention, les leviers et les messages possibles. Ces échanges ayant pour objectif d’amener les jeunes à réaliser des 

affiches de prévention sur des messages qu’ils souhaiteraient faire passer.  Une affiche sera retenue dans l’établissement et 

sera exposée au niveau régional avec les 7 autres affiches réalisées par les établissements qui sont inscrits dans  ce même 

projet. 

La prévention individualisée 

 

Notre travail en partenariat avec les établissements scolaires du secteur d’Aix les Bains, outre de mener des actions et des 

programmes de prévention collective, a  pour visée  la mise en place de consultations de proximité en direction des jeunes 

consommateurs. L’objectif est d’informer les adolescents et/ou les parents sur les substances psychoactives ainsi que sur les 

addictions sans produit (jeux, internet) mais aussi de les aider à évaluer leurs consommations et les orienter vers un service 

spécialisé si besoin. Pour le secteur d’Aix les Bains, les personnes peuvent être rencontrées à la Villa David mais également 

au sein de l’établissement scolaire. 

Depuis le mois de septembre,  3 jeunes scolarisés au collège de Grésy sur Aix ont été reçus avec leurs parents ainsi qu’un 

jeune scolarisé à la Savoisienne. 

 

 

 

 

 

 La Maison des Adolescents 

 

Le projet de la Maison des Adolescents s’est appuyé sur un diagnostic des besoins du territoire et de l’existant.  Elle 

s’adresse en priorité à des adolescents en proie à des difficultés faisant que leurs familles, les professionnels et les 

institutions atteignent isolément, les limites de leurs compétences. Elle réunit les dispositifs sanitaires, sociaux, éducatifs et 
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juridiques dont les jeunes peuvent avoir besoin pour faire face aux difficultés qu’ils rencontrent. Les différents partenaires 

intervenant au sein de la Maison des Adolescents  sont : le Centre de Soins pour Adolescents, le Point Ecoute, le Centre de 

Planification et d’Education Familiale, la Maison Dacquin, Résonances et la Protection Judiciaire de la Jeunesse. 

 

 

D’une manière générale, les missions de la Maison des Adolescents s’articulent autour de : 

 L’accueil, l’écoute, l’information, l’orientation, 

 L’évaluation des situations, 

 La prise en charge médicale, 

 L’accompagnement éducatif, social et juridique. 

 

Depuis le début du mois de novembre, la Maison Dacquin participe aux missions de la Maison des Adolescents sous la 

forme d’une permanence et d’une participation aux réunions. 

Ce temps de présence a lieu le mercredi après-midi avec  pour objectif de recevoir des jeunes ayant une problématique de 

consommation de produits (alcool, haschich, autres stupéfiants,..), ou dans des comportements d’addictions aux jeux, 

internet… 

Les réunions se déroulent le vendredi matin de 10 H 30 à 12 H 00 et s’articulent autour de deux temps : échange autour des 

informations générales et plate forme d’évaluation des situations rencontrées durant la semaine. 

 L’Education Nationale 

 

La quasi majorité des jeunes étant scolarisée, la Maison Dacquin collabore naturellement avec l’Education Nationale. 

Afin d’être au plus près du public rencontré, de mieux comprendre les problématiques, la Maison Dacquin intervient de 

différentes manières, notamment avec : 

- la participation aux groupes relais ou aux Comités d’Education à la Santé et à la Citoyenneté (CESC) des 

établissements scolaires 

- la mise à disposition d’outils permettant une meilleure définition des stratégies de prise en charge des jeunes en 

difficultés 

- la formation à l’utilisation d’outils de prévention, tel Dédale de Vie 

- la participation à des campagnes de prévention 

- la mise en place de soirées débats 

- les actions en direction des jeunes (participation à des débats, des travaux,…) 

- la proposition de prise en charge de jeunes repérés comme consommateurs de produits psychoactifs ou ayant 

évoqué leur consommation 

- la proposition d’accueillir des parents  ayant des difficultés avec leurs enfants adolescents,… 

 

 La Communauté Educative 

 

La Maison Dacquin participe, sur invitation, aux CESC des collèges et lycées de Chambéry et sa banlieue. 

Grâce à ces CESC, nous pouvons échanger, réagir à des évènements, proposer des solutions, proposer des outils de 

prévention… 

Ces comités permettent également de repérer certains élèves en difficultés et ainsi de mieux les prendre en compte et 

d’amener ces élèves vers une rencontre, voire si besoin, vers une structure de soins. 

 

 Les parents d’élèves 

Des soirées débats informatives auprès de parents d’élèves sont organisées. 

Ces soirées sont généralement construites avec des partenaires. Ces temps d’échange permettent aux parents de 

s’exprimer sur leurs difficultés dans l’exercice de la parentalité et face aux problèmes liés de l’adolescence. 

Les thèmes qui reviennent le plus souvent sont la loi, l’application de la loi, la gestion du trafic, les lieux ressources,… 

Des parents sensibilisés prennent parfois rendez-vous ultérieurement pour évoquer des situations et exprimer des difficultés 

plus personnelles. 

 Les peines de stage de sensibilisation aux dangers de l’usage de produits stupéfiants 

La loi relative à la prévention de la délinquance du 5 mars 2007 

                  

Rappel des textes 
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Ce stage a pour objectif de faire prendre conscience  à la personne des conséquences dommageables pour la santé et pour 

la société de l’usage de produits stupéfiants. 

 

Les thématiques 

 

Ce stage s’articule autour de trois composantes :  

 

 L’aspect sanitaire (drogues et santé), 

L’aspect judiciaire (drogues et loi), 

 L’aspect social (drogues et société). 

 

Décision de l’application de la mesure 

 

Cette mesure peut être décidée :  

- A l'occasion du délit d'usage de produits stupéfiants. Ceci concerne essentiellement les usagers de 

drogues occasionnels ou réguliers mais pas encore problématiques. 

- A l'occasion d'une infraction, conduite d'un véhicule sous l'influence de produits stupéfiants, les atteintes à la 

vie, les infractions entraînant une mise en danger de la personne, les atteintes à l'intégrité physique ou 

psychique de la personne les extorsions et les dégradations. 

 

Les objectifs 

 

Le principal objectif est :  

 La prise de conscience :  

- Des dommages sanitaires induits par la consommation de produits stupéfiants, 

- Des incidences sociales d'un tel comportement. 

Cette information sur les dommages et les risques encourus, doit être de nature à modifier les habitudes d'usage.  

Il s'agit de rendre la personne capable de faire face à ses responsabilités. Le stage peut-être le moment privilégié 

pour que l'usager réfléchisse sur sa consommation, en présence de professionnels de santé et puisse, 

éventuellement, amorcer une démarche de soins. 

 

Contexte : 

Ce stage est proposé dans le cadre des alternatives aux poursuites et de la composition pénale. 

Il est ordonné dans le cas de l'ordonnance pénale et à titre de peine complémentaire. 

 

Modalités d’exécution :  

Les modalités d'exécution de stages distincts doivent être organisées :  

 Pour les usagers mineurs et les usagers majeurs 

 Selon la catégorie d’usager :  

- délit d’usage de produits stupéfiants, 

- infraction conséquente a l’usage (violences routières,…). 

Il doit être effectué dans un délai de six mois à compter de la date de condamnation définitive. La durée préconisée est de 

deux jours. 

Les stages sont placés sous le contrôle du délégué du procureur ou du  SPIP pour les majeurs, et du délégué du procureur 

ou de la  P.J. J pour les mineurs. 

Par principe, les frais du stage sont à la charge de la personne. 

 

ORGANISATION DU STAGE SUR CHAMBERY 

 

Des rencontres préalables entre la Maison de la Justice et du Droit, le Parquet, le Pélican, l'Association Nationale de 

Prévention en Alcoologie et Addictologie ont permis d'établir un programme expérimental sur deux jours. Ce stage se veut 

traiter de toutes les addictions, les stupéfiants (notamment le cannabis) étant souvent associés à l'alcool et au tabac. 

 

 

 

 

BILAN ET PERSPECTIVES 

 

Ce premier stage se voulait expérimental,  même si un travail préparatoire avait été effectué, des tâtonnements et des 

réajustements ont été opérés par rapport au programme initial. 
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Les stagiaires 

Le stage s’est  déroulé avec quatorze participants (dont deux jeunes filles). 

Si dans un premier temps, tous étaient légitimement sur la défensive, les stratégies utilisées et l'état d'esprit des animateurs 

dans leurs interventions ont largement contribué à une participation correcte de leur part. La grande majorité a pris part au 

débat avec respect et sérieux.  

 

LA PARTICIPATION DU PELICAN 

 

Fallait-il participer à ce type de stage qui est, rappelons-le d’abord une peine à l’encontre de personnes considérées comme 

délinquantes ? Des débats au plan national (ANITeA) et départemental, avec les autres associations, nous ont amené à 

préciser notre position : prudence à ne pas confondre ces peines de stage avec les modes de prévention qui sont les nôtres. 

Prudence aussi à ne pas modifier l’image du Pélican qui n’est pas un service médico judiciaire. Interrogations enfin quant à 

l’efficience de ces stages, pour ses bénéficiaires. 

 

Notre choix a donc été : 

 De ne pas être promoteur de ces stages, 

 De participer pleinement à la composante « Santé et Société » des stages, 

 De participer aux évaluations, afin d’analyser au mieux la pertinence ou les limites de ce dispositifs. 

 

 

III. Mutualisation – Appui méthodologique 

 

Un comité de pilotage composé des principaux acteurs de prévention dans le champ de la santé, l’éducation, le droit, le 

social,… se réunit une fois par semestre pour réfléchir à une approche commune des réflexions de la prévention. 

 

Dans ce cadre, la Mutualité Française Savoie s’est portée volontaire pour animer, avec le Pélican,  des rencontres entre les 

professionnels impliqués dans la prévention. Ces rencontres intitulées « les jeudis de la prévention » ont lieu les jeudis 

après-midi, deux fois par trimestre, à la Maison Dacquin. 

 

En 2008, cinq jeudis de la prévention ont été réalisés, dont les thèmes étaient les suivants : 

 Présentation de l’exposition Vive la Perf ! 

 L’évaluation, mythe ou conduite à risque pour les acteurs de la prévention ? 

 "Tabac, la conspiration" un film de Nadia Collot, pour débattre 

 Prévenir les conduites à risque en entreprise : échanges à partir de l’exposition Dédale au Travail 

 Le jeu pathologique et les jeux dangereux 

 

De plus, la Maison Dacquin apporte un appui méthodologique auprès de professionnels, groupes, associations voulant 

réaliser des actions de prévention dans le domaine des conduites à risque et des conduites addictives. 

 

Cet appui méthodologique consiste en : 

 Une aide au diagnostic  

 La construction de l'action  

 Le choix des outils,  

 Le choix des partenaires  

 L’évaluation,...  

 

La Maison Dacquin gère également  le recueil des fiches d'observation.  

Chaque personne réalisant des actions de prévention sur le thème des addictions sur le département de la Savoie, remplit 

une fiche. Une synthèse semestrielle est réalisée et diffusée à l'ensemble des organismes acteurs de prévention. 

2. TYPOLOGIE DES ACTIONS DE PREVENTION 
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Structure référente de la personne qui remplit  la fiche     Nombre 

La Maison Dacquin (Pélican secteur Chambéry) 123 

Pélican (Section Tarentaise)     39 

L’antenne d’addictologie Maurienne (Pélican/ANPAA)     20 

Nombre total d’actions de prévention réalisées   182 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.  PREVENTION AUPRES DES TRAVAILLEURS  
SAISONNIERS  DE  STATIONS DE  SPORTS D’HIVER 

Lieu  où se réalise l’action      
Nombre 

Chambéry + bassin chambérien      
67 

Maurienne      
9 

Tarentaise      
10 

Autres  
14 

Albertville    
4 

Avant pays savoyard    
6 

Rumilly   
11 

Aix les Bains + alentours    
3 

Tranche d’Age 
Nombre 

  

   

Plus de 25 ans 1301 

Moins de 18 ans 4390 

18/25 ans 2866 

Cadre de l'action      Nombre 

Etablissement scolaires / universitaires      122 

Association ou équipement de 
proximité      

82 

Autres      25 

Organismes de formation professionnelle  23 

Actions dans le cadre d'une commune    11 

Entreprise    28 

Milieu festif    3 

Nature de l'action Nombre 

Information 178 

Appui méthodologique 38 

Formation 77 

Débat 68 

Groupe d'expression 33 

Animation 98 

Autres 8 

Thèmes principaux abordés Nombre 

Aspects législatifs et réglementaires 143 

Prise de risques 146 

Polyconsommations 57 

Relations familiales 69 

Santé 163 

Adolescence 83 

Dépendance 152 

Addictions sans produit 55 

Autres 69 

Public visé Nombre  

   

Professionnels  173 

Non professionnels 154 

Principales addictions évoquées Nombre 

Haschich 212 

Internet 80 

Alcool 215 

Tabac 115 

Autres drogues 53 

Jeux 39 

Médicaments 24 

Produits dopants 5 

Autres 15 
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La question des saisonniers en Savoie 
 

 

HISTORIQUE 

 

Depuis 1992,  le Pélican mène des actions de prévention des toxicomanies en direction des travailleurs saisonniers en 

station. Une mobilisation autour de ce public est indispensable car la Savoie compte plus de 20 000 saisonniers durant la 

saison d’hiver. Le travailleur saisonnier est confronté à des contraintes (ruptures familiales, éloignement et dureté du 

quotidien). De plus, l’axe  de vie est pour beaucoup fête, plaisir, glisse, axe qui favorise la prise de risque.  

 

En 1998, un poste d’agent de prévention des toxicomanies a été créé. Le travail se faisait autour de l’animation du 

LABYRINTHE DE VOTRE SAISON et au niveau du département. Depuis l’exposition « QUESTIONS DE SAISONS » 

reprend les mêmes thèmes avec en plus des panneaux sur la saison d’été. Elle aborde les questions de consommation de 

drogues et les conduites à risque. Cette exposition est gérée par le Pélican et la Mutualité Française. 

Un partenariat riche avec la Mutualité Française Savoie a permis la mise en place progressive d’un Pôle Ressources 

Régional Saisonniers Santé, dont les objectifs sont : 

 

 Echanger sur les pratiques - favoriser la formation et l'accompagnement des différents intervenants en stations,  

 Produire et transmettre de l'information actualisée (Pôle documentaire),  

 Elaborer des outils communs, transférables,  

 Réaliser un protocole régional d'évaluation des actions de prévention. 

Les différentes actions de prévention auprès des saisonniers et dans les  stations de sports d’hiver 

 

Les soirées d’accueil  

 

Plusieurs stations mettent en avant  l’accueil des saisonniers avec chacune une approche différente. C’est l’occasion 

d’apporter une reconnaissance à ces travailleurs. Ces derniers apprécient ce moment qui leur est dédié.  

 

Val d’Isère :  

La soirée est organisée par l’association Vis Valdis et le CCAS. Les objectifs sont les suivants :  

 Permettre aux personnes de se rencontrer et de créer des liens 

 S’inscrire aux différentes activités proposées par l’association comme le théâtre, des cours d’anglais, l’escalade... 

 Sensibiliser les personnes autour de la santé et des prises de risques (alcool, ski...) 

Un buffet froid est proposé avec un espace où tables et  chaises sont installées pour pouvoir  manger tranquillement et 

discuter. L’alcool est  payant, mais les boissons non alcoolisées sont gratuites. 

Les différents stands se situent dans le hall, les personnes circulent librement et vont là où elles souhaitent. Au cours de 

cette soirée, l’association Le Pélican a pour mission d’informer  sur les rythmes de la saison, sur les drogues en proposant 

des évaluations, des documents. 

 

Tignes :  

La soirée est axée sur la fête avec l’accueil de différents groupes de musique. Elle est organisée par l’Espace Saisonnier et 

le CCAS. En première partie de soirée, certaines associations tignardes proposent un stand pour se faire connaître. Une 

association propose un pot alcoolisé ou non. Normalement, les personnes peuvent prendre un verre, mais comme dans la 

salle l’alcool est payant, certaines personnes reviennent à plusieurs reprises prendre un verre. Cet accueil est convivial, mais 

il faudrait revoir les modalités pour être plus cohérent et peut-être proposer un cocktail sans alcool. 

 

 

Valloire :  

La soirée est d’abord axée autour de la distribution des cartes saisonniers et de différents stands d’information pour ensuite 

faire place à un buffet. En deuxième partie de soirée, une séance cinéma gratuite est proposée. 

 

 

 

Lanslebourg :  

L’accueil est organisé par la coordinatrice jeunesse de la Communauté de Communes et l’Antenne d’Addictologie 

Maurienne. Les personnes pouvaient  trouver des réponses au niveau des questions de travail, santé, de logement. L’accueil 

a eu lieu dans les locaux de l’espace multimédia. 

Il n’y a eu aucun passage. Il est vrai que c’était la première année que cette action était mise en place et que les personnes 



31 
 

n’ont pas l’habitude de se déplacer pour venir. 

 

Le Dépistage 

Les Arcs, Courchevel, Tignes  

Le dépistage est une journée repérée. Il est important en ce qui concerne l’aspect préventif. Le fait qu’il y ait plusieurs stands 

sur d’autres thématiques santé permet d’élargir l’information et de compléter le contenu de l’entretien réalisé avec le 

médecin, notamment à travers la prise de risque pour permettre une réduction de ces risques ou de faire le point sur les 

consommations. Chaque personne est libre de venir ou non sur le stand du Pélican.  

 

Les permanences 

 

Vallée des Belleville :  

Elles ont eu lieu en alternance sur Les Menuires et Val Thorens. Une semaine dans un Espace Saisonnier et une semaine 

dans l’autre. L’Espace Saisonnier est un lieu où les personnes passent pour demander diverses informations et accueillent 

un public varié.  

 

Courchevel :  

Le principe d’interventions bimensuelles semble   judicieux pour travailler sur les foyers logements avec un stand et alterner 

le lieu entre l’Espace Emploi Formation et les foyers logements. 

 

Valmorel :  

Elles ont eu lieu une fois par mois durant le premier trimestre sur une amplitude horaire de 14h à 18h pour permettre à tous 

les secteurs d’activité de pouvoir venir s’informer.  

 

Constat 

 

Par rapport aux autres saisons, nous avons rencontré d’avantage de jeunes couples qui venaient ensemble travailler.  

Les personnes viennent tenter leur chance et espèrent obtenir un  travail car dans leur région d’origine, elles n’en trouvent 

pas. Par exemple, un jeune homme de 23 ans, originaire de l’Aveyron, a stoppé ses études à 18 ans et n’a pas le permis. 

Chez lui, il a très peu travaillé. Des collègues  lui ont parlé de la saison où l’on trouve facilement du travail pour 5 mois. Il est 

arrivé aux Arcs et a rapidement trouvé un emploi de plongeur. Les conditions de travail étaient difficiles avec son employeur, 

il a changé de travail en 15 jours. Pour lui, c’est le rêve. En Aveyron, il lui fallait plusieurs mois pour trouver une mission 

d’intérim. Après avoir connu la galère, il espère que cette saison va l’aider à repartir. Mais l’argent part vite ici car tout est 

plus cher. Il constate que si les personnes ne se fixent pas de limites, il est facile d’aller dans des excès. C’est ce qui lui est 

arrivé le premier mois. Les vacances de Noël lui ont fait comprendre qu’en sortant tous les soirs, il ne suivrait pas le rythme. 

Il souhaite mettre de l’argent de côté pour passer son permis. 

Cette saison, plusieurs demandes d’informations ont été faites par des personnes  pour venir en aide à des proches (un 

parent, un ami, un petit ami). Ainsi, durant le forum de Val Thorens, une jeune fille est venue nous parler des consommations 

d’alcool de son ami. Elle ne savait pas quoi faire pour l’aider et ne savait pas à qui s’adresser. Nous l’avons orienté vers 

l’association Vie Libre et le CCAA. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LISTE DES ACTIONS DE PREVENTION : SAISON 2007/2008  
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Périodes Objet Lieux Partenaires Nbre de personnes 

rencontrées 

DECEMBRE 2007 Permanences d’informations Espace saisonnier 

des Menuires 

Coordinatrice 

espace saisonnier 

5 

 Permanences d’information Espace saisonnier 

de Val Thorens 

Coordinatrice de 

l’espace saisonnier 

9 

 Accueil saisonnier Bibliothèques de 

Lanslebourg 

 0 

 Permanences d’informations Espace saisonnier 

des Menuires 

Coordinatrice de 

l’espace saisonnier 

3 

 Soirée d’accueil Valloire AEP, CCAS de 

Valloire 

15 

 Soirée d’accueil Tignes Espace Espace saisonnier, 

CCAS de Tignes, 

Mutualité française 

de Savoie 

20 

JANVIER 2008 Soirée d’accueil Val d’Isère Vis Val d’is, CCAS 

de Val d’Isère 

 

 Dépistage aux Arcs Arc 1800 Espace saisonnier 

des Arc, SIDDIST 

15 

 Permanences d’information Val Thorens Espace saisonnier 15 

 Permanence Foyer logement de 

Valmorel 

Gardienne du foyer 

logement 

12 

 Résultat du dépistage Arc 1800 Espace saisonnier, 

SIDDIST 

8 et 2 partenaires 

 Permanence d’information Courchevel 1850 CCAS, espace 

emploi formation 

2 

 dépistage Courchevel 1650 CCAS, SIDDIST 26 

 Soirée ballon balai Patinoire 

Courchevel 1850 

CCAS 10 

 Permanences d’information Val Thorens Espace saisonnier 3 

 Permanence d’information Les Menuires Espace saisonnier 3 

 Résultat du dépistage  Courchevel 1650 SIDDIST, CCAS 7 

 Permanence d’information Courchevel 1850 Espace emploi 

formation ; CCAS 

4 

FEVRIER 2008 Permanence d’information Foyer logement de 

Valmorel 

Gardienne du foyer 

logement 

7 

 permanence Val Thorens Espace saisonnier 5 

 permanence Courchevel 1850 Espace emploi 

formation et CCAS 

3 

 permanence Val Thorens Espace saisonnier 4 

MARS 2008 permanence Courchevel 1850 CCAS, espace 

emploi formation 

3 

 Forum de fin de saison Val Thorens Espace saisonnier 8 

 permanence Les Menuires Espace saisonnier 2 

 Forum de fin de saison ARC 1800 Espace saisonnier 16 

 Permanence d’information Foyer logement de 

Valmorel 

Gardienne du foyer 

logement 

18 

 Forum de fon de saison Val d’Isère Vis Val d’Is, CCAS 9 

 dépistage Tignes Espace saisonnier, 

SIDDIST 

20 
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AVRIL 2008 Soirée Eco Tignes Tignes Espace saisonnier, 

CCAS 

18 

 permanence Val Thorens Espace saisonnier 2 

OCTOBRE 2008 Forum  Royan Maison 

départementale de 

l’emploi saisonnier 

7 professionnels et 

13 jeunes 

 Forum saisonnier  Albertville ANPE, mission 

locale jeune 

11 chercheurs 

d’emploi, 3 

employeurs, 8 

partenaires 

NOVEMBRE 2008 Permanence d’information Val thorens Espace saisonnier 3 

DECEMBRE 2008  Permanence d’information La Plagne Espace saisonnier 4 

 Permanence d’information Courchevel Espace emploi 

formation 

5 

 Permanence d’information Val Thorens Espace saisonnier 5 

 Soirée d’accueil Tignes Espace saisonnier, 

CCAS, Mutaulité 

française de Savoie 

10 

 Permanence d’information Les Menuires Espace saisonnier 9 

 Soirée d’accueil Val d’Isère Association VIS 

Vald’is, CCAS 

40 

 

Le Pôle Ressources Régional Saison Santé 

 

Le Pôle continue de se réunir et poursuit ces actions de réflexion sur les prises de risques en station du tourisme. Il essaie 

de trouver une reconnaissance des institutions, afin de gagner en légitimité. 

 

Durant une période, son avenir était compromis faute de financement. Il fonctionnait a minima notamment à travers le lettre 

« saison santé». Le GRSP a accordé une subvention  qui permet la mise à disposition par la Mutualité Française Savoie d’un 

chargé de mission. Il a récolté  les travaux du séminaire de Saint Jorioz, fait une synthèse et proposé un journal comme pour 

les deux premiers colloques. Education Santé Savoie devient  prestataire de service pour le site internet et en assure la 

maintenance. 

 

Le site internet : www.saisonsante.fr 

Il permet de mutualiser et de donner des informations sur les diverses actions santé  se déroulant en direction de la 

saisonnalité, au niveau de la région. Il s’agit de valoriser le travail fait par chaque territoire. Il n’est pas simple de réunir 

l’information, car les différents partenaires n’ont pas toujours le réflexe de l’envoyer.  

 

La lettre mensuelle 

Depuis mars 2006, la Mutualité Française  Savoie et PERIPL réalisent tous les mois une lettre d’information autour de la 

promotion de la santé en station du tourisme, au nom du pôle ressource régional.  

Cette lettre est jointe à la lettre «  les pluriactivités » de PERIPL pour une large diffusion. Cette activité représente un travail 

considérable, mais la régularité de sa parution et l’ampleur de sa diffusion en lien avec les « pluriactualités » renforcent notre 

crédit. L’envoi des lettres est sur format papier ou électronique. 

 

 

 

Groupe « santé et conditions de vie des saisonniers de Savoie » 

http://www.saisonsante.fr/
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Les journées d’information et de sensibilisation des personnes relais ont eu lieu en novembre 2007. Au vu du peu de 

personnes présentes, ces journées sont suspendues pour la saison prochaine. Le guide 2007/08 avec sa nouvelle maquette 

a été un succès et il sera réédité la saison prochaine.  

Les journées étant suspendues, il y aura un renforcement de la fréquence des réunions du groupe santé et conditions de vie 

des saisonniers et 3 ou 4 fois au cours de la saison des réunions d’information sur des thèmes précis pour toute personne 

directement concernée par les questions au travail saisonnier dans le secteur du tourisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.  LE POINT INFO CANNABIS (P.I.C)     
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1.  L’organisation   

 

Depuis 4 ans, le Pélican a été désigné pour l'organisation et la gestion des consultations cannabis dans le cadre d'un réseau 

associant d'autres partenaires (associatif, hospitalier, institutionnel...). 

Nous avons donc deux  lieux de consultations sur le département : 

 

- Chambéry : le mardi après-midi, le jeudi matin, et un samedi matin sur deux 

- Albertville : le mercredi 

 

Dans le cadre de l'ouverture de la Maison Dacquin, nous avons intégré totalement les consultations cannabis sur ce pôle de 

prévention des conduites addictives. De son côté, l’ANPAA73  a également recentré sur ce lieu les entretiens proposés aux 

jeunes concernés par des problèmes d'alcoolisation (indiqués par le centre hospitalier ou par des services judiciaires). 

 

Evolution des pratiques, évolution des partenariats, nous commençons à développer sur ce lieu une polyvalence d'entretien 

qui nous permettra à terme de recevoir indifféremment une jeune personne, soit concernée par des problèmes de 

consommation de stupéfiants, d'alcool, soit perturbée  par une addiction sans produits (Internet, jeux en réseau, jeux de 

hasard). 

 

Pour des questions de cohérence et de coordination, nous gardons à la Maison Dacquin, le souci d'un lien avec le centre de 

soins Le Pélican, situé rue du Commandant Perceval à Chambéry, par des rencontres mensuelles avec les personnes ayant 

des compétences pour la prise en charge des familles. 

Pour des questions d'organisation et de souplesse, nous avons adapté à la fois, les lieux et les horaires ; c'est ainsi que ces 

consultations cannabis peuvent se dérouler sur place, c'est-à-dire sur le site demandeur (l'établissement scolaire, le centre 

d'examens de santé...) ou à la Maison Dacquin : après les cours, ou entre midi et quatorze heures. 

 

Une campagne d'information a été réalisée à partir d'une affiche, auprès des médecins généralistes, des personnels médico-

sociaux des établissements scolaires, et de nos différents réseaux. 

         

Un temps de liens est prévu, soit avec les différents services du Pélican, soit avec les partenaires. Nous avons également 

préféré identifier ces consultations sous une appellation plus typique :   P.I.C : Point  Info Cannabis. 

 

 

Caractéristiques chiffrées 

 

Ces consultations cannabis font l'objet d'un relevé mensuel informatisé, et nous avons participé à une enquête pour mieux 

étudier la population reçue : ceci à un échelon national. 

 

Sur l'année 2008  nous avons donc reçu  

 

 81 consultants consommateurs  

 110    parents 

  153 autres (infirmière, éducateurs, principaux,CPE,..) 

 

Personnes présentes à l’entretien : 

 

Å Usager seul        36 

Å Parents       20 

Å Autre 22,7%  CPE, infirmière, éducateur….   25 

La tranche d’âge 

 

Consommateurs 

reçus 

Sur le site de 

Chambéry 

Consommateurs 

reçus   

Sur le site 

d’Albertville 

Total 

consommateurs 

Parents 

Chambéry 

Parents 

Albertville 

Total 

Parents 

Autres 

Chambéry 

Autres  

Albertville 

Total  

Autres 

66 15 81 76 34 110 101 52 153 
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L’origine de la consultation 

 

 
 

 

Les réponses apportées par le Point Info Cannabis 

 

 

 
 

Orientation : 

- Pélican 

- Médecin généraliste 

- Injonction thérapeutique 

- Centre de sante adolescent  

 

Addictions 

 

2. L’entretien Jeunes consommateurs 
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PRESENTATION DU CADRE DE L’ENTRETIEN 

Dans un premier temps, présentation de la Maison Dacquin et des caractéristiques de notre intervention : 

- Travail de prévention auprès de jeunes qui ont une problématique de consommation de produits ou dans des 

comportements d’addictions aux jeux.  

-  rappel des aspects anonyme, confidentiel et gratuit de l’entretien. 

Définition des objectifs de cette rencontre : 

- Vérifier et renforcer l’information sur les caractéristiques des produits et des comportements, 

- Evaluer objectivement une consommation, un état de santé et des risques évolutifs sans juger, 

- Orienter et accompagner vers un service spécialisé si besoin. 

 

DEFINIR LA DEMANDE 

 

L’entretien doit avant tout permettre de définir la demande faisant l’objet de cette rencontre. Cette demande peut être aussi 

bien celle du jeune que de sa famille ou de personnes responsables de celui-ci. 

- Entretien à la demande du jeune 

Il convient de faire préciser ce qui motive sa démarche : influence de la famille, des amis, crise personnelle, incident 

judiciaire, problèmes financiers… 

- Entretien à la demande d’un tiers 

Il est important dans un premier temps de recevoir ensemble le jeune et ses parents (ou proches) afin de respecter la réalité 

de la demande. Il s’agit alors de permettre à la personne qui a sollicité cette rencontre de pouvoir formuler devant le jeune 

son inquiétude et ce qu’il attend de cette consultation. 

Dans un deuxième temps, il faut faire réagir le jeune sur ce qui a été dit, en lui demandant sont point de vue sur la situation 

et la demande. Ouverture d’un espace de parole qui lui permette d’exprimer ce qu’il partage et ce qu’il rejette de ce qui a é té 

évoqué. 

Ce « protocole » permet au professionnel d’affirmer sa neutralité vis-à-vis de la demande du tiers et d’ainsi permettre une 

possibilité d’échange avec le jeune sans que celui-ci soit dans le fantasme d’une co-alliance. 

 

En fonction de la situation, de ce qui a été dit et du climat de l’entretien, il est décidé à cet instant des suites de l’entretien, 

soit il se poursuit dans les mêmes conditions, soit le jeune est reçu seul.  

 

IDENTIFIER LE TYPE DE CONSOMMATEUR 

 

Afin de pouvoir engager un dialogue ouvert et honnête avec le jeune, il convient d’établir un climat de confiance, de lever les 

blocages. Dans un premier temps, il apparaît important d’aborder le jeune comme un simple consommateur sans toutefois 

être dans la banalisation. Il y a des gens qui sont inquiets autour de lui, et cette rencontre est une occasion pour lui de faire 

un point sur sa consommation  sans être dans le jugement ni la condamnation.  

 

Apprécier la quantité consommée est une information difficile à obtenir, du fait de la réelle méconnaissance de l’usager. Il 

convient de l’aider à évaluer lui-même sa propre consommation. Pour cela,  différents points sont abordés : 

- Le type de produit : quel produit, comment il est dosé, comment il est consommé, est-il mélangé avec d’autres 

produits, à quelle fréquence il est consommé,… 

- Le contexte de l’utilisation : seul ou en groupe. 

- Le sens de l’utilisation : à quoi cela lui sert de consommer, les bénéfices, les intérêts (sommeil, évitement de la 

réalité, automédication,…), ce qu’il éprouve (évasion, ivresse, euphorie, détente,…). 

- Les désavantages : sa consommation a-t-elle déjà engendrée des inconvénients (problèmes avec la justice, 

difficultés scolaires, problèmes familiaux, états délirants, coma ;…). 

- Perspectives d’avenir : a-t-il déjà remis en question sa consommation, essayer de faire autrement,  pense-t-il 

continuer à consommer, comment il se projette dans l’avenir,… 

Dans le cadre de cette évaluation, il est nécessaire d’échanger avec le jeune autour d’autres sujets qui font partis de son 

quotidien tels que la scolarité, la famille, le sport, les loisirs, le sommeil, l’alimentation, les relations à ses pairs et aux 

adultes,… 

 

PROPOSITIONS 

Différentes propositions peuvent être formulées à l’issue de l’entretien et notamment : 

- Aucune nécessité d’une nouvelle rencontre, 

- Proposition d’un nouvel entretien seul ou avec la famille, 

- Orienter et/ou accompagner le jeune vers un autre service 

5.  LES ACTIONS DE PREVENTION A RUMILLY 
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Historique 

La  proximité géographique de Rumilly avec le département de la Savoie fait que depuis longtemps, les personnes 

concernées par des problèmes de toxicomanie sont venues chercher sur notre centre de soins,  de l'appui. 

 

Nous avons été sollicités par des familles pour suivre des jeunes incarcérés sur  nos deux centres pénitentiaires (Aiton et 

Chambéry). 

 

Dans le cadre d'une enquête à la Mairie de Rumilly, nous avons été sollicités pour établir un bilan des usages de stupéfiants 

sur la commune. Ce bilan, établi en 2004,  faisait état d'une préoccupation concernant les consommations de drogues chez 

les jeunes scolarisés : c'est sur cette piste, à la demande de la Mairie et du Comité d'Education à la Santé la Citoyenneté 

inter-établissements, que nous avons répondu favorablement à la mise en place d'un projet de prévention concernant les 

cinq établissements scolaires de la communauté : 

- Le lycée de l'Albanais,  

- Le lycée Porte des Alpes,  

- Le collège Clergeon,  

- Le lycée des Mots,  

- Le lycée professionnel Ste Thérèse 

 

Nous intervenons chaque année à Rumilly, grâce à l’appui de la Ville et des établissements scolaires, pour un ensemble 

d’actions de prévention. 

 

Dédale de Vie à Rumilly 

 

Bilan quantitatif : 

 

Cette année nos interventions préventives ont touché 976  élèves âgés de 11 à 18 ans au travers de 74 interventions.  

 

La formation : 

 

Au total, 45 professionnels ont été sensibilisés lors de 3 formations. 

 

Les animations : 

 

 

Répartition des interventions par type de structure : ( 73 observations) 

 

 
 

 

 

 

 

 Mairie 

La mairie a mis à disposition 15 personnes qui sont intervenues 43 fois 

 

Structure

Nb % obs.

Collège 29 39,7%

Lycée 44 60,3%

Autre établissement d'enseignement 0 0,0%

Association 0 0,0%

Structure d'hébergement 0 0,0%

Autre 0 0,0%

Total 73 100,0%

Collège (39,7%)

Lycée (60,3%)
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 Pélican 

Le Pélican a mis à disposition 3 personnes qui sont intervenues 23 fois 

 

 Etablissements scolaires 

Le lycée de l’Albanais a mis à disposition 6 personnes qui sont intervenues 27 fois (dont 15 pour Madame Gauche   

Le lycée Professionnel Porte des Alpes a mis à disposition 9 personnes qui sont intervenues 12 fois.  

L’établissement Démotz de la Salle (collège et lycée) a mis à disposition 12 personnes qui sont intervenues 28 fois.   

Le lycée Sainte Thérèse a mis à disposition 3 personnes pour 4 interventions.  

Le collège Clergeon  a mis a disposition 12 personnes pour 17 actions    

 

 

Les soirées avec les parents 

 

Comme chaque année, une soirée d informations et de débats est proposée aux parents d élèves ainsi qu’aux enseignants 

de l’ensemble des établissements de Rumilly,  

Le thème tourne toujours autour de l’adolescence, de l’usage des produits stupéfiants dans cette période, et  aux relations 

que ces mêmes parents peuvent avoir durant cette période 

Le docteur Gungy toujours fortement apprécié se joint à nous pour ce moment, un formateur relais anti-drogue apporte les 

informations concrètes sur les produits 

Environ 75 personnes ont profité de ce temps d informations et de réflexions 

 

Le noyau dur 

Le choix a été fait de former de manière plus complète un certain nombre de personnes issues de la communauté éducative, 

2 ou 3 représentants de chaque établissements sont donc retrouvé lors de cinq séquences Des sujets définis avec le groupe 

ont permis d approfondir la compétence de chacun ;comment évaluer une consommation ? Comment inciter une prise de 

conscience ?que retirer de l action Dédale ? Connaitre les nouveaux modes de consommations d alcool…….. 

Nous espérons qu’avec ce système d échanges chaque établissement bénéficie de « spécialistes «  et peut donc maintenir 

une politique homogène de traitement des usages de stupéfiants. 

 

Lieu d’accueil 

« RELAIS INFORMATION PREVENTION ADDICTIONS RUMILLY »« RIPAR » 

 

Il est désormais proposé de confier au CCAS de la Ville de Rumilly la mise en œuvre d’un « Relais Information Prévention 

Addictions Rumilly». 

 

Constats 

 

Le Pélican a terminé son cycle d’interventions au niveau des établissements scolaires.  

Ce travail a confirmé le besoin de prévention contre les addictions auprès des jeunes et le besoin d’un lieu ou d’un référent 

identifié sur Rumilly, qui prenne le relais du Pélican et qui permette le maintien de la dynamique de prévention en partenariat 

et au sein des établissements scolaires. 

 

Description de l’action proposée 

Les missions du RELAIS INFORMATION PREVENTION ADDICTIONS RUMILLY  

 

 

 

 

 

LES MOYENS 

 

Localisation : 
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Le RIPAR pourrait prendre place dans les locaux du CCAS (siège), dans le patio derrière la mairie.  

Ce lieu a l’avantage d’être identifié comme indépendant de la mairie, et intégré au réseau médico-social, sans être un lieu 

« spécialisé » ou structure de soins, ce qui n’est pas l’objectif recherché. 

Il reste cependant proche de la mairie, ce qui facilitera la collaboration indispensable avec le coordonnateur du Contrat Local 

de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD). 

 

Personnel : 

 

Dans ce cadre, un travailleur social du CCAS, Virginie BERARD (Assistante Sociale chargée de l’accompagnement des 

bénéficiaires du RMI isolés à mi-temps) qui doit augmenter son temps de travail à l’automne 2008, a accepté la mission de 

« référent addictions » à raison de 0,30 Equivalent Temps Plein. 

Elle est déjà membre du « noyau dur » formé par le Pélican, et a déjà une expérience professionnelle dans l’addictologie. 

 

Accompagnement / formation : 

 

La collaboration entre la Ville et le Pélican sera poursuivie dans une phase transitoire d’accompagnement à la mise en place 

du RIPAR, et de formation du référent addictologie, selon plusieurs modes : 

- poursuite de l’animation du « noyau dur » par Le Pélican avec formation et transmission progressive vers le référent 

addictologie 

- séances d’analyse de la pratique du référent  addictologie avec le Pélican 

- si besoin, cet accompagnement pourra prendre la forme de stage au sein du Pélican 

- accompagnement méthodologique du coordonnateur CLSPD et du référent addictologie à l’organisation des actions 

collectives de prévention auprès des établissements scolaires et des partenaires sociaux. 

- élaboration d’un plan de communication (plaquette d’information en direction des jeunes, en direction des parents, 

en direction des professionnels…) et d’un document d’évaluation. 

 

DEMARRAGE DE L’ACTION 

 

Cette action s’est mise en place dès la rentrée scolaire 2008/2009. 

 

EVALUATION DE L’ACTION 

 

Une évaluation sera réalisée à partir de plusieurs indicateurs : nombre de personnes reçues en entretiens, caractéristiques, 

nombre de contacts avec des professionnels, participation à des actions collectives… 

 

 

Fréquence d’utilisation des différents outils : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

Outils

Somme des pourcentages différente de 100 du fait des réponses multiples et des

suppressions.

Nb % obs.

Dédale de vie en ville 39 53,4%

Dédale de vie en cours 27 37,0%

Vive la perf 24 32,9%

Dédale de vie en famille 12 16,4%

Dédale au travail 5 6,8%

Autre 0 0,0%

Total 73

53,4%

37,0%

32,9%

16,4%

6,8%

0,0%
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LE CENTRE D’ACCUEIL ET DE SOINS 

 
  1   Les statistiques  

  2   L’activité du centre d’accueil et de soins 

  3     L’unité méthadone 

  4  La consultation médicale, à Chambéry 

  5   Les appartements thérapeutiques et relais 

  6  Les obligations de soins 

  7    Les  injonctions thérapeutiques à Chambéry 

  8  Le service social 

  9  Les antennes 

 Aix-les-Bains, permanence d’accueil et d’orientation 

 La Tarentaise 

 La Maurienne 

 Belley, permanence d’accueil et d’orientation 

  10  Les actions du Pélican dans les centres pénitentiaires de la Savoie 

  11  Les consultations familiales 

 

 

 

1.  LES STATISTIQUES 2008 AU CENTRE D’ACCUEIL 
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1 – Le nombre d’usagers accueillis :  Age moyen : 29 ans 

 
 

 
 

 
 

Les statistiques ci-dessous portent sur les 881 usagers reçus au CSST (hors PIC) 
2 – Le sexe : 

 
 

 

 

3 – L’âge : 

 
  

 
4 -  Le produit à l’origine de la prise en charge 
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5 – Le mode d’utilisation : (Voie Intraveineuse) 

 

 
 

 
 
6 – L’usage vis-à-vis du produit consommé actuellement 

 

 
 
 
7 – Le lieu d’intervention : 

 
 

8 – L’origine géographique  
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9 – L’origine principale des ressources : 

 
 

 
 
 

 
10 – La couverture sociale 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
11 – Le logement : 
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12 – La situation judiciaire 
 

 
 
 
 
 
 

 
13 – L’origine de la demande de la consultation  

 
 

 
 
14 – Les catégories d’actes 
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2.  LA POPULATION ACCUEILLIE AU CENTRE  D’ACCUEIL 

6000

4440

1172

2744

1486
631

30 123
0

1000
2000
3000
4000
5000
6000
7000



47 
 

ET DE SOINS - Commentaires 

 
1. Préambule 

La population 
 

Il s’agit exclusivement de la population usagers de drogues accueillie au centre de soins, dans les antennes, ou 

suivie extra muros. 

Ne sont pas comptabilisés : 

- les amis, parents, proches,… 

- les usagers accueillis dans le cadre du CAARUD. 

 

L’accueil et l’entretien éducatif 

Le premier entretien d’accueil au Pélican est toujours réalisé avec un éducateur. Il constitue un des outils de la 

relation d’aide en ouvrant un espace spécifique pour que la personne puisse s’exprimer et qu’ une évaluation de sa 

situation soit proposée. Cet espace de communication prend tout son sens éducatif lorsque l’éducateur tend à 

susciter la confiance du sujet en lui montrant qu’il entend, accueille, comprend, ne juge pas, ne trahit pas sa parole. 

Sur le chemin parcouru avec les usagers de drogues, il n’est d’autre démarche « qu’humaine, modeste et 

relative » (Claude Olivenstein, Destin du toxicomane). 

 

Au centre de soins, une large part de la prise en charge est basée sur la rencontre entre l’usager et le professionnel 

dans le cadre de l’entretien. Cette approche s’établit sur une rencontre et dans la construction d’une relation, en 

s’attachant à comprendre le comportement de la personne. « Avec l’intervention en toxicomanie, c’est toutes 

les dimensions de l’homme qui sont convoquées, en particulier celles touchant au lien social… Son 

changement ne peut se concevoir, à tous les niveaux, sans une intervention dans le champ social. C’est-à-

dire dans cet espace d’interrelations et d’interdépendances où se tissent les relations humaines et qui, par 

là même, régit les comportements » (Morel, Hervé, Fontaine : Soigner les toxicomanes). 

 

La mise en œuvre du projet de soins 

Le travail éducatif est au cœur du suivi, tel un fil rouge. L’éducateur accompagne la personne et permet un 

réajustement permanent du suivi et coordonne ainsi le suivi en lien avec les divers professionnels du centre de 

soins mais aussi avec les partenaires extérieurs médico-psycho-sociaux. 

 
Le dossier Patient 

 
Dans le cadre de la Loi de 2002, Le Pélican gère un centre de soins spécialisés pour toxicomanes (CSST), qui a le 

statut d’établissement médico-social. 

Les usagers de drogues, fréquentant le centre de soins, ont accès au dossier Patient, tel que le prévoit la loi de 

2002. 

 

Comme la plupart des autres CSST, Le Pélican a mis en place depuis le 1
er

 janvier 2005 un dossier Patient 

informatisé (Logiciel Progdis). Le dossier informatisé a deux objectifs principaux : 

- constitution du dossier Patient 

- recueil de données pour diverses études épidémiologiques nationales (bilan d’activité, RECAP,…). 

 

L’établissement s’est équipé en matériel informatique (un poste informatique par bureau / Mise en réseau au sein 

du CSST + antenne Tarentaise). 

Les personnels se sont formés à l’informatique et l’utilisation du logiciel Progdis.  
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Complémentairement, les données médicales sont conservées sur un logiciel médical MEDIWIN, qui permet un 

ensemble de données spécifiques et sécurisées sur les personnes accueillies.  

Les règles d’éthique, de protection et d’accès aux données sont garanties aux personnes accueillies. 

 
2. Les commentaires 

Le nombre de personnes accueillies 

 Ce chiffre,  stable pendant quatre ans, est en augmentation cette année 

 En 2005 : 709 personnes 

En 2006 :  704 personnes 

En 2007 : 754 personnes 

En 2008 : 962 personnes, (intégrant le Point Info Cannabis : 81 usagers) 

 
 L’âge 

 Les 18/29 ans représentent plus de la moitié de la population (57.10%) 

 Le nombre de mineurs accueillis, en baisse pendant plusieurs années, connaît une légère augmentation  : 

- En 2005, 4.19% de la population 

- En 2006, 1.85% de la population 

- En 2007, 2.3% de la population 

- En 2008, 4% de la population 

 

Le produit à l’origine de la prise en charge 

Si l’on regroupe les différentes substances en catégories, on notera les tendances suivantes : 

 Cannabis :  42.45% de la population 

 Opiacés :  37.23%   dont héroïne : 31.78 % 

Dont méthadone, subutex détourné : 5.10% 

La méthadone (0.9%) et le Subutex  (4.2%) détournés sont principalement considérés comme des « produits 

de la rue » (publics en grande précarité). 

Quasiment tous les usagers sont polyconsommateurs. 
 
 

Le mode d’utilisation 

75% des personnes n’utilisent pas la voie intraveineuse. 

 
 

Le type d’usage 

La dépendance concerne plus de la moitié de la population (50%). Les autres publics se répartissent équitablement 

entre : 

- l’usage à risque 

- l’usage nocif 

 

 L’origine de la demande 

 Le patient lui-même :  36.3% 

 Les services de justice :  33.4 % 

 Les services sanitaires :  15.6 % 

 Les familles, les amis :  7.0 % 

 Les services sociaux :  1.8 % 

 Le milieu scolaire :  1.1  % 

 

Principalement, la demande provient de la personne elle-même (libre adhésion / anonymat / gratuité des soins) 
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Ensuite, ce sont les services de justice, puis de santé (médecins généralistes, d’abord) et dans une moindre mesure 

la famille. Les services sociaux et le milieu scolaire adressent peu de personnes au CSST. 

 

Les lieux d’intervention 

Concernant les lieux de consultation, on notera principalement : 

 Le CSST Chambéry :   386 usagers 

 L’antenne Tarentaise   245 usagers (Albertville, Moûtiers, Bourg St Maurice) 

 La permanence d’Aix-les-Bains  52 usagers 

 La permanence de Belley   52 usagers 

 La Maurienne    35 usagers 

 La prison    71 usagers 

 Le Point Info Cannabis   81 usagers 

 

Les consultations de proximité permettent de couvrir au mieux les besoins des populations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.  ACTIVITE DU POLE INFIRMIER – UNITE METHADONE  
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En 2008, la file active a été  de 103 personnes :  77 hommes  

           26 femmes 

Ce qui correspond à 2744 actes, soit une moyenne de 27 actes/personne (tous patients confondus). 

 

Les actes sont répartis de la façon suivante : 

 

1. traitement méthadone :   1930 actes correspondant à 

 

 Suivis patients sous méthadone initialisés entre 2007 et antérieurement : 10 personnes 

 Initialisation Pélican Chambéry 2008 :  36 personnes 

 Relais reçus autres CSST= 30 personnes 

 Patients nécessitant un retour régulier sur le Pélican via la médecine de ville (profil thérapeutique difficile avec prise 

en charge en cabinet de ville, comorbidités psychiatriques, profils sociopathiques, problématiques financières, 

errance…) 

 

2. Détails de la prise en charge infirmière hors méthadone :  814 actes 

 

 31 patients reçus lors des permanences accueil 

 53 vaccinations 

 15 CIDAG 

 257 analyses d’urine 

 46 patients envoyés en relais vers les médecins généralistes de ville 

 4 patients envoyés en relais vers les CSST  

 Accompagnement extérieurs : médecin, pharmaciens, hôpital CHG, CHS, CCAA, laboratoire, CMP, Sécurité 

Sociale…etc. 

 Synthèses hôpital de Bassens 

 Contacts téléphoniques en termes de soutien des partenaires libéraux. 

 

Le travail en réseau reste une activité importante des infirmières, le maillage entre le Pélican, les professionnels de santé 

(médecins généralistes, pharmaciens, hospitaliers, travailleurs sociaux) est prépondérant et structurant pour nos usagers 

souvent en manque de repères. 

 

Le partenariat avec la DVS concernant les situations de femmes enceintes ou avec enfants permet un accompagnement 

global et une articulation entre le social, le médical et l’éducatif. 

Il propose un suivi conjoint d’une sage femme de PMI, du médecin prescripteur du Pélican, qui organise si besoin la 

délivrance en officine de ville de la substitution (sur un mode très cadrant qui peut être quotidien afin de limiter la prise de 

risque et les « dérapages » ceci dans le but de préserver la grossesse. 

 

Nous sommes également  en lien étroit avec l’équipe des lits de stabilisation (pôle d’hébergement Geneviève Anthonioz de 

Gaulle) et soutenons l’équipe dans la prise en charge des  résidents toxicomanes (synthèses et bilans réguliers organisés 

avec les référents respectifs au Pélican. 

 

     PARTICULARITES 2008 

 

La majorité des usagers sous méthadone (68%) sont des consommateurs d’héroïne. 

Contrairement aux années précédentes, nous constatons une baisse des injecteurs de Buprénorphine postulant au 

programme méthadone. 

 

 Qu’elle en est la raison ? 

 Coût de l’héroïne en baisse ? 

 Meilleur usage de la Buprénorphine ? 

 

 

L’arrivée de la méthadone gélule a nécessité une organisation très stricte concernant les patients demandeurs. 

En effet, la législation n’est pas identique à celle de la méthadone sirop et entraine donc une vigilance accrue du Pélican (de 

l’accueillante à l’infirmière qui fait le lien avec le médecin généraliste et le laboratoire ; obligation de dépistage urinaire 
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toxicologique). 

Un électrocardiogramme doit également être pratiqué, ce qui en a nécessité l’achat et la formation. Cet appareil est un 

service supplémentaire offert à tous nos usagers du Pélican (gain de temps pour eux et non embolisation des consultations 

hospitalières). 

 

 

     CONCLUSION 

 

Le panel d’activité infirmière au Pélican est large et divers. 

Nous tentons d’offrir à nos patients la prise en charge la plus complète possible afin de ne pas se disperser entre 

intervenants mais en travaillant en réseau et en cohérence, ce qui rassure nos usagers en manque de cadre et de repères. 

La fonction de « référent santé » et la connaissance du terrain nous aident à «  individualiser » la relation et à l’adapter 

suivant les profils sociaux, psychiques, familiaux et professionnels si divers… 

Nous offrons à nos « suivis » un moment de pause et l’occasion de découvrir, d’écouter, et de prendre soin d’un corps 

malmené, apprendre à se réapproprier sa santé, son physique. 

C’est un travail au quotidien, nous les accompagnons  à leur rythme, jour après jour, pas à pas et avec humilité. 

 

 

RECAPITULATIF PROFIL PATIENTS EN LIEN AVEC LE POLE INFIRMIER 

 

Sexe :  Masculin 77 

            Féminin  26 

 

Age :  18-24 ans 26 

           25-29 ans 30 

           30-34 ans 15 

           35-39 ans 22 

           40-44 ans 5 

           45-49 ans 4 

           > 50 ans   1 

 

Origine géographique :  Savoie 68 

                                          Rhône Alpes 13 

                                          Hors région 20 

                                          NSP 2 

 

 

Situation matrimoniale :  Célibataire 44% 

                                           Union libre ou marié 32% 

                                           Non précisé 36% 

 

 

Situation professionnelle :  44% travaillent (emploi stable ou CDD) 

                                               25% chômeurs 

                                               5% étudiants 

                                               19% inactifs 

                                               7% non précisé 

 

 

Logement :    47% logement stable 

                       16% logement stable famille ou proches 

                       11% provisoire ou institution 

                        3% établissement pénitencier 

                       40% SDF 

                       10% squat 

                       18% non précisé 

                                     

4.  L’ACTIVITE MEDICALE A CHAMBERY 
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1 – BILAN QUANTITATIF 

 
L’équipe médicale est actuellement constituée sur le CSST/CSAPA de Chambéry de :  

 Deux médecins somaticiens : un libéral en temps partiel et  un médecin détaché du service des maladies infectieuses du CH de 

Chambéry. 

 Un médecin psychiatre  détaché du CHS de la Savoie une demi journée par semaine. 

Sur le CSST/CSAPA d’Albertville : 

 Deux somaticiens dont un addictologue se sont succédés en 2008 avec toujours une permanence deux fois par mois du 

psychiatre. 

En tout, en 2008, 1830 consultations pour 280   patients dont la moyenne d’âge est de 30 ans. 

 
Répartition des consultations : 

 Docteur Jean-Louis VOYRON : 892 consultations pour 161 patients dont l’âge moyen est de 30 ans 

 Docteur Franco ROSSI :  99 consultations pour 43 patients dont l’âge moyen est de 30 ans 

 Docteur Catherine PENAS :  521 consultations pour 102 patients dont l’âge moyen est de 30 ans 

 Docteur D. VILLARD :  9 consultations pour 4 patients dont l’âge moyen est de 26 ans. 

 Docteur Bruno DE GOER : 51 consultations pour 39 patients dont l’âge moyen est de 32 ans 

 Docteur Charles VANBELLE : 253 consultations pour 49 patients dont l’âge moyen est de 27 ans. 

 
 

1. Profil des patients suivis à la première consultation 
 
 La situation familiale : 

 Célibataire :   73 

 Union libre > à 6 mois :  54 

 Enfants à charge :  17 

 Enfants placés :   7 
 
 Le logement 

 Bassin chambérien :  60 

 Région Aix-les-Bains :  12 

 Savoie autre :   14 

 Hors département :  12 (en diminution 23 en 2007) 

 Stable :    45 

 Précaire :   32 (24 en 2007) 

 Sans :    5 
 
 La situation professionnelle :       

 Scolarisés :   1 

 Sans    71 (56 en 2006, 67 en 2007)    

 Université :   1    

 CDD :    24  

 CDI :    37  

 Stage :    5 

 Saisonniers   13 
  

Les ressources 

 Salaires :   86  

 Assedic :   27  

 RMI :    15 

 AAH :    5 

 Sans :    34 (24 en 2007) 
 

  

Incarcération 

 - Oui :    38 
 - Non :    109 
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 Voie intraveineuse      

 - Non :    103    
 - Oui 6 derniers mois :  5 
 - Oui antérieurement :  30 
  -Oui dernier mois :   16 
 
 

2. La sérologie 

Dernière sérologie connue à la première consultation 

 - VIH non su : 39 (31 en 2007) - VIH positif : 1  - VIH négatif : 86 

 - VHC non su : 33 (stable) - VHC positif : 10 (19 en 2007) - VHC négatif : 56 

 - VHB non su : 37 (32 en 2007) - VHB positif : 0  - VHB négatif : 52 

 

Vaccination hépatite B 

 - Complète : 70 (64 en 2007) 

 - En cours : 5 

 - Non :  16 (28 en 2007) 

 - Sans objet (VHB ancien) : 3 

  

Commentaire : augmentation significative des sérologies non sues à l’arrivée pour le VIH et le VHB surtout, mais nette 

diminution du nombre de patients VHC positif : 

10 en 2008 contre 19 en 2007 : serait-ce une traduction des actions de réduction des risques mises en place notamment  au 

CAARUD ? 

 

3.  Motifs pour chaque consultation et accompagnements proposés :  

 

 Sur rendez-vous 

 Oui :  989 

 Urgences : 41   

 Non :  42 
 

 Motifs 

 Demande de sevrage :  47 consultations 

 Demande de substitution :  73 

 Suivi sevrage :   65  Parfaite stabilité depuis au moins 5 ans 

 Suivi substitution :  880 
 
 Substitution actuelle 

 Oui :    472  consultations pour 106 patients, âge moyen : 31 ans 

 Non :    167  (en baisse depuis 3 ans) 

 Méthadone :    472  consultations pour 96 patients, âge moyen : 30 ans 

 Subutex (Buprénorphine) : 528  consultations pour 105 patients, âge moyen : 31 ans 
  
 Commentaire :  

On constate ces deux dernières années une baisse du nombre de patients en CSST sous Buprénorphine, 
compensée par une hausse des patients sous Méthadone (69 en 2007, 96 en 2008) en lien avec la prise en charge 
du mésusage du premier produit (sniff, injections…) 

  
  
 Décision médicale :       

 Entrée substitution Buprénorphine  Pélican :   25 consultations pour 23 patients 

 Entrée substitution méthadone Pélican :   42 consultations pour 33 patients 

 Poursuite substitution Buprénorphine ville :   10 consultations pour 9 patients 

 Poursuite substitution Buprénorphine Pélican :  460 consultations pour 89 patients 

 Poursuite substitution méthadone ville :   26 consultations pour 12 patients 

 Poursuite substitution méthadone Pélican :   348 consultations pour 76 patients 

 Relais substitution Buprénorphine ville :   3 consultations pour 3 patients 

 Relais substitution méthadone ville :   13 consultations pour 13 patients 

 Traitement ambulatoire hors substitution :   130 consultations  pour 59 patients 

 Hospitalisations CHG :     10  pour 7 patients 

 Hospitalisations CHS :     6  pour 6 patients 
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 CIDDIST Pelican      2 
 
 
 Prise en charge associée/accompagnement : 

 Thérapie familiale :     8  patients 

 Thérapie individuelle :     126 patients 

 Soutien socio-éducatif :     184 patients  
 
 Biologie réalisée en 2008 
 
 Recherche hépatite B      

 - Antigène HBS positif  0      

 - Antigène HBS négatif   34    

 Anticorps anti HBC positif  1    

 Anticorps anti HBC négatif 32    

 Anticorps HBS  positif  17 (post vaccinaux)    

 Anticorps HBS négatif  18 (10 en 2007) 
 

Recherche hépatite C 

 Anticorps anti HCV positif  6 (3 en 2007) 

 Anticorps anti HCV négatif 32 
 

Recherche VIH 

 VIH négatif :  3 

 VIH positif :  1 

 Agp24 :   2 

 Cd4 :   1 
 
    

4. Commentaire : évolutions récentes 

 

- Contrairement aux années précédentes, la population venant de l’extérieur du département a diminué 

sensiblement. 

- On constate une augmentation de la précarité globale, touchant aussi bien le logement, l’emploi (71 sans 

emploi en 2008 contre 56 en 2006) et les ressources, la santé avec une progression sensible du nombre de 

patients ne connaissant pas leur statut sérologique à l’entrée, surtout pour le VIH et VHB. 

- Nous avons dépisté 6 nouveaux VHC positif en 2008 contre 3 en 2007, mais à l’entrée « seulement » 10 

patients se savaient VHC positif contre 19 en 2007 

- Les motifs de consultations confirment toujours une majorité de demande de substitutions par rapport aux 

sevrages (rapport de 1à 10) et l’on constate une progression des patients sous Méthadone au CSST et une 

relative désaffection de la Buprénorphine. 

- Les orientations à la sortie du centre restent toujours trop restreintes avec seulement 13 relais Méthadone 

ville. 

- Les hospitalisations sont plutôt diminuées passant de 19 patients en 2007 à 13 en 2008. 

- Nous avons sécurisé les suivis Méthadone en 2008 par l’achat d’un ECG permettant le dépistage sur place 

des « syndromes du QT long ». 

 

5. Analyse qualitative 

 

 Le CSST offre sur le plan médical : : 

- Une substitution aux opiacés tant par la Méthadone que la Buprénorphine en utilisant pour chacun des 

produits, un cadre  bien défini différent de ce qui est proposé en médecine de ville. 

- Des sevrages ambulatoires et hospitaliers 

- Une activité de dépistage et de vaccination dans le cadre du CIDDIST. 

- Une activité de formation médicale en accueillant des internes de médecine générale en 3
ème

 cycle. 

 

 

 

 

5.  LES APPARTEMENTS THERAPEUTIQUES ET RELAIS 
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Le Pélican gère 4 appartements thérapeutiques à Chambéry. Ces appartements s'adressent à des personnes majeures : 

célibataires, en couple avec ou sans enfants. Ils sont accessibles à des personnes sous traitement de substitution ou 

abstinentes. Le résident s'engage dans une démarche de soins et d'autonomie sociale qui va se traduire dans un travail 

psychologique régulier, un suivi médical, un accompagnement socio-éducatif rapproché. 

 
Les durées de séjour dans l'appartement thérapeutique sont variables d'une personne à l'autre et organisées avec chacune 

d'entre elles, en fonction du projet qui lui est propre. 

 
Pour ce bilan d'activité, nous nous proposons dans un premier temps, de visualiser l'activité à travers un bilan chiffré du 

travail de l'équipe des appartements thérapeutiques et relais. Dans un second temps, nous développerons une réflexion sur 

les sortants de prisons. 

 
1 - BILAN QUANTITATIF 
 
Actes effectués dons le cadre des appartements thérapeutiques et relais, sur l'année 2008 

 Entretiens au Pélican 

Actes socio-éducatifs 

 

907 

 Actes psychologiques 

 

135 

 Actes infirmiers 317 

Actes institutionnels 

 

203 

 Actes médicaux * 

 

72 

  

* Tous les patients ont un suivi médical spécifique ou général, très régulier 

 
Au cours de l'année, l'activité des appartements thérapeutiques a permis d'accueillir 12 personnes. Un père a accueilli 

régulièrement ses deux enfants lors des vacances scolaires.  

Concernant les statistiques, nous travaillerons sur les 12 patients toxicomanes. 
 
 L'origine géographique des demandes (sur les 12 situations) :  
 

 Département :    6 

 Région Rhône-Alpes :   1 

 Hors région :    5 

Dont 3 sortants de prison 

 
A propos de la substitution  

6 personnes ont bénéficié d'une prescription méthadone  

 
Le sexe   

12 hommes 

 
L'âge : 

L'âge des personnes s'échelonne de 24 à 45 ans avec une moyenne d'âge de 34 ans. 
 
 
 
Nombre de demandes : 

 
Nous avons reçu 20 demandes en plus des personnes accueillies dans nos appartements thérapeutiques. 
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Taux global d’occupation : 80% 

 

 
 

Cette année nous avons eu une période de 6 mois durant laquelle nous avons eu une moindre activité en terme d’accueil. 

Ce phénomène s’explique par le croisement de deux facteurs : 

 une baisse des demandes 

 et surtout un cycle inhabituel de désistements de dernière minute qui ont eu pour conséquence de repousser sans 

arrêt le démarrage de la prise en charge. Nous en avons profité afin de rentabiliser au mieux cette période creuse, 

pour procéder à des travaux conséquents et nécessaires sur deux de nos 4 appartements 

Le passage de CSST en CSAPA : quels impacts sur nos procédures en appartements thérapeutiques ? 

Dans le cadre de cette transformation, nous projetons dans l’année à venir une réflexion qui va permettre une mise à plat de 

notre dispositif. Nous recensons quels sont les territoires d’intervention à modifier ou à améliorer. Nous porterons notre 

regard sur l’articulation entre l’accompagnement éducatif et social, le suivi psychologique et l’accompagnement médical. 

 

L’accueil des personnes sortant de prison : 

 

Nous avons toujours un intérêt particulier au Pélican, poussé par une dynamique associative militante dans ce registre, pour 

faire bénéficier aux personnes qui sortent de prison d’une prise en charge adaptée à cette situation singulière. 

En lien direct avec une éducatrice du Pélican dont la mission est l’accompagnement des personnes toxicomanes incarcérées 

sur Chambéry et Aiton, nous avons accueilli cette année 5 personnes. Si nos résultats, en fin de prise en charge, paraissent 

mitigés (sur les 5 personnes, 2 ont été réincarcérées, 3 sont toujours dans une expérience de soins (2 à Chambéry, 1 a été 

réorientée dans sa région d’origine)), cet accueil spécifique mérite que l’on s’y arrête pour mieux comprendre ce que 

traversent les patients. 

 

Tout d’abord, nous  n’échappons pas au taux élevé de récidives, d’actes délictueux de la part des personnes qui ont déjà 

connu la détention, trajectoire qui reste malheureusement une caractéristique marquée. 

 

Ensuite, fréquemment désœuvrés socialement, isolés familialement ou avec des problèmes de communication massifs à 

l’intérieur de la famille, leur histoire est souvent alourdie par des expériences traumatisantes, ces patients mettent plus de 

temps à éprouver le sentiment de confiance.  

Cette notion étant  la pierre d’angle dans laquelle s’inscrit le travail éducatif, cette carence pénalise d’emblée la qualité de la 

relation en la mettant à rude épreuve. 

Souvent rattrapés par des habitudes dues aux relations et à l’organisation souterraine qu’ils connaissent mieux que 

personne, nos patients ont beaucoup de mal à accepter un projet qui est structuré à la fois par une dynamique de soins et 

une dynamique d’insertion sociale et professionnelle. Les patients légitiment par là même leur statut de citoyen qu’ils ont du 
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mal à intégrer en tant que tel. 

 

Pour certains, cela se passe comme si les sirènes des chemins détournés et souterrains, bien mieux connues, donc moins 

angoissants, prenaient l’ascendant sur la représentation de l’effort à fournir dans le challenge que les appartements 

thérapeutiques leur proposent. 

Beaucoup éprouvent, au fil du temps, de la rancœur envers les différentes institutions. Cette rancœur est souvent un 

déplacement d’une amertume bien plus profonde et qui concerne le territoire de l’intime. 

Ces réincarcérations peuvent être connotées comme des échecs si l’on regarde pas plus qu’une vulgaire évaluation 

normative  aux critères et processus statistiques. Néanmoins, en connaissant les processus des rechutes de la toxicomanie 

ajoutées au processus de récidives délictuelles, nous nous ne pouvons pas nous empêcher de penser et de croire que 

l’expérience du soin éprouvée pendant plusieurs semaines voire plusieurs mois sera pour la prochaine sortie une expérience 

fondatrice sur laquelle le patient s’appuiera et rencontrera avec plus de facilité la confiance dans le regard d’autres soignants 

pour cette fois-ci se faire véritablement « la belle ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.  LES OBLIGATIONS DE SOINS 
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1 - LE CADRE JURIDIQUE ET LES ACTEURS IMPLIQUES 

 

La loi française sur les stupéfiants 

 

Historiquement, le décret du 11/10/1908 constitue en France le premier règlement d’administration publique pour « la vente, 

l’achat et l’emploi d’opium ou de ses extraits
1
»  

La loi du 24/12/53 va intégrer pour la première fois un volet sanitaire dans la législation anti-drogue en considérant l’usager 

comme un malade et le trafiquant comme un délinquant qu’il faut réprimer. 

La Loi 70-1320 du 31/12/70 forme le socle de la politique française en matière de drogue, en régissant la répression du trafic 

et l’interdiction de l’usage. La Loi de 70 s’articule donc autour de ces deux axes : 

 la répression du trafic de stupéfiants qui relève du Code Pénal, 

 l’interdiction de l’usage illicite de stupéfiants et la proposition d’une alternative thérapeutique qui relève du Code de 

la Santé Publique. 

 

A partir de là, la loi de 1970 distingue trois moments du processus judiciaire où une obligation de soins pourra être imposée à 

l’usager de stupéfiants : 

 

 L’INJONCTION THERAPEUTIQUE 

L’article L.628.1 du Code de la Santé Publique prévoit de réprimer le délit d’usage illicite de stupéfiants d’une peine 

d’emprisonnement et/ou d’une amende. Ce même article permet également de laisser à l’appréciation du Procureur 

de la République le fait de ne pas poursuivre et « d’enjoindre une injonction thérapeutique », c’est-à-dire qu’il peut 

ordonner à un usager de se rendre dans un établissement de soins. Cette alternative consiste à proposer des soins 

plutôt qu’une sanction pénale. 

 
L’OBLIGATION DE SOINS PRE-SENTENCIELLE 

* En cours de procédure judiciaire, le juge d’instruction ou le juge pour enfants peut imposer la surveillance 

médicale (art L. 62862 CSP). 

* Dans le cadre de la Convention Départementale d’Objectifs (CDO) 

Une convention est signée entre le Pélican et les associations de contrôle judiciaire, avec l’ARESO à Chambéry et  

l’ARCAVI à Albertville pour la mise en œuvre de cette obligation de soins. 

 
L’OBLIGATION DE SOINS POST-SENTENCIELLE : 

* Lors du prononcé du jugement, la juridiction de condamnation ou le juge d’application des peines peut 

imposer une mesure de soins (art .L.6286-3CSP), “se soumettre ¨ des mesures dôexamen m®dical, de traitement ou 

de soins, m°me sous le r®gime de lôhospitalisation » pendant le temps du sursis avec mise à l’épreuve. 

Si l’usager ne se soumet pas à cette obligation, il risque une condamnation s’ajoutant à la peine déjà prononcée 

pour l’usage de stupéfiants. 

 
* Dans le cadre de la Convention départementale d’objectifs une convention est signée entre le Pélican et le 

Service Pénitentiaire d’Insertion  et de  Probation (SPIP). 

 

                                                      
1
 Frydman, Martineau : La drogue, où en sommes-nous ? Bilan des connaissances en matière de drogues et toxicomanies. 

Ed. La documentation Française, 1998, p.17 
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Le suivi au Pélican dans le cadre des obligations de soins s’adresse aussi à des personnes incarcérées en semi-

liberté. 

 

2 -  LES CONVENTIONS 

 

Les conventions définissent le partenariat et l’articulation des services mandatés par la justice et le Pélican et en garantissent 

les limites.  

A chaque rendez- vous honoré au Pélican  une attestation est remise à la personne mentionnant que le rendez-vous prévu a 

bien été honoré et précisant la date du prochain rendez-vous. Cette personne devra la remettre  à son contrôleur judiciaire., 

son délégué à la probation. Elle reste responsable de son suivi. Le contrôle du suivi de l’obligation de soins  n’est pas sur le 

contenu (qui reste confidentiel) mais sur l’engagement de la personne dans la régularité du suivi à partir des attestations. 

 
 

3 -  LES OBLIGATIONS DE SOINS AU PELICAN 

 
L’accueil général et le suivi des personnes toxicomanes au Pélican a lieu sous couvert de la libre adhésion, de  la 

confidentialité et de  la gratuité des soins par une équipe  pluridisciplinaire.   

 

Les personnes soumises à une obligation de soins par la justice qui se présentent au Pélican sont reçues par les 

professionnels suivant les mêmes principes mais le cadre imposé par la justice interfère indéniablement sur leurs 

engagements et leurs attentes.  

Ces personnes ne sont plus dans une libre adhésion  puisqu’elles sont contraintes de se soumettre à une obligation de soins 

et qu’elles n’en comprennent pas toujours le sens dans un premier temps. 

 Le véritable enjeu pour les professionnels est alors de créer une relation de confiance qui permettra l’évolution de la 

notion d’obligation à celle d’adhésion.  

Aussi comment mettre à profit, pour tous les protagonistes, cette obligation de soins ? Avec quel engagement et quelle 

visée ? 

La notion de temps est  une constante importante à plusieurs niveaux dans la mise en œuvre  des obligations de soins.  

 
Le premier entretien : la définition du cadre 

 
Le premier entretien au cours duquel le cadre de l’obligation de soins au Pélican est défini semble fondamental. Expliquer 

les missions du Pélican, les conventions signées avec la justice et leurs limites, la conception du soin dans sa  globalité 

(médico-psycho-social) et le déroulement de cette obligation  peuvent permettre l’ouverture d’un dialogue (sans la crainte 

d’un rapport fait à la justice).  

 
L’expression des faits, de la situation personnelle et de la peine encourue par la personne elle-même  lui rend d’emblée sa  

position d’acteur, position indispensable pour une démarche de soins.   

La neutralité de la position du travailleur social dans l’approche de la situation, n’étant pas dans la banalisation ou la 

dramatisation,  ni dans le jugement, peut permettre l’expression du mal-être physique ou psychologique, voire existentiel.  

Ce peut être le moment privilégié d’aborder une activité souterraine et illicite, de faire le point sur une conduite déniée ou 

banalisée. 

 
 
 
 
 
Le temps de l’auto évaluation  

 

Il existe souvent un très grand décalage entre la date des faits motivant la condamnation judiciaire et celle de la 
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prononciation du jugement. 

Dans cet intervalle, la situation de la personne reçue ne correspond plus à celle de la période de l’interpellation. Une fois le 

cadre de l’obligation de soins défini le travail à entreprendre est celui de l’évaluation et plus spécifiquement de l’auto 

évaluation.  

Evaluation quantitative et qualitative des produits psycho-actifs  consommés (tabac et alcool compris) passés et actuels, du 

mode de consommation, du rapport au produit, des incidences sur la santé, le quotidien, la vie sociale et professionnelle. 

Une grille à remplir avec la personne a été réalisée par l’équipe du Pélican à cet effet afin d’objectiver la situation, comme un 

arrêt sur image. 

C’est aussi l’auto évaluation des enjeux de cette obligation de soins par rapport à la justice et à sa citoyenneté.  

C’est alors une auto-évaluation globale qui permet d’envisager les objectifs communs de la mise en œuvre de l’obligation 

de soins.  

 
Le temps du suivi de l’obligation de soins 
 
Les obligations de soins post-sentencielles s’inscrivent dans la durée  avec une moyenne de 24 mois celles-ci variant 

entre 6 et 36 mois.  

La notification de l’obligation de soins est envoyée au Pélican par le délégué à la probation du SPIP mentionnant, la date du 

jugement, la peine prononcée et la durée de celle-ci.  

Les obligations de soins pré-sentencielles (dans le cadre du contrôle judiciaire) varient  pour cette année entre 3 à 12 

mois.  

Cette durée peut permettre qu’un lien de confiance se crée progressivement, qu’une position d’ouverture au changement 

mûrisse, que des démarches médicales, administratives, psychologiques, voire de recherche de travail se mettent en œuvre 

avec l’équipe du Pélican. Le référent assure le lien entre les différents intervenants.  

Notons que pour certains cette obligation de soins qui peut-être vécue par la personne comme répressive est 

paradoxalement une première porte d’accès à un service médico-social  (contribuant à intervenir sur l’exclusion sociale et 

l’accès aux soins des plus démunis).   

 
Le rythme  

Il est défini uniquement par les professionnels du Pélican avec l’adhésion de la personne concernée et bien sûr en 

fonction de sa situation.  

D’autre part nous savons que les personnes sous main de justice ont  là de nombreuses contraintes à respecter, (rendez-

vous avec le contrôleur judiciaire, fournir des attestations diverses, rechercher un travail ou un Travail d’Intérêt Général …..). 

Aussi afin que la personne puisse adhérer aux soins, faire un travail personnel d’élaboration,  il nous paraît nécessaire de 

respecter son rythme.  

La fréquence des rendez-vous diffère d’une personne à une autre en fonction du suivi mis en place (suivi médical, 

psychologique, social, professionnel…) mais elle est structurée au minimum d’un rendez-vous par mois puis peut s’espacer 

avec le temps ce qui permet à la personne non seulement de respecter son obligation de soins jusqu’ à la fin mais aussi de 

consolider un changement.  

  
 La fin de l’obligation de soin 

Certaines personnes conscientes que la mesure judiciaire les cadre dans une démarche d’évolution demandent que le suivi 

se poursuive, de peur de « lâcher prise » sans  la contrainte. La mesure a été structurante. 

Pour d’autres personnes qui ne consommaient plus depuis leur interpellation et dont l’intervention de la justice a été une 

réelle prise de conscience dans leur conduite, une demande de la levée de l’obligation de soins peut être faite par le SPIP à 

la Juge d’Application des Peines après quelques entretiens au Pélican permettant d’objectiver la situation et d’ouvrir la 

réflexion sur ce qui s’est passé. 

D’autres personnes ont un suivi chaotique avec des reprises de rendez-vous liés à l’injonction de la justice, au rappel de la 

juge…..Elles viennent plutôt chercher une attestation pour se préserver des conséquences. Il est important d’aborder avec 

neutralité ces temps d’absence et de présence et d’en comprendre le sens, afin de confronter la personne à sa réalité et à sa 



61 
 

responsabilité dans ses choix de citoyen. 

Cependant la reprise de contact laisse toujours envisager pour les professionnels la possibilité d’une évolution positive de la 

situation de la personne.   

 
Le nombre d’obligations de soins et de contrôles judiciaires au Pélican, en 2008 (antennes comprises) s’élève à :   156 
 

 

 Chambéry Tarentaise Aix-les-Bains Maurienne Belley En détention 

Obligations de soins 58 65 3 4 9 8 

Contrôles Judiciaires  8    1 

 
 
 

Statistiques des obligations de soins 

 
 
L’âge ;   

 
 

 
 
L’origine géographique de la demande 
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Le produit principal à l’origine de la prise en charge : 

 

 

 

 

Commentaires sur la population accueillie dans le cadre des obligations de soins, à Chambéry : 

 

Au cours de cette année 2008, nous avons pu constater que la population accueillie dans le cadre des obligations de soins 

reste jeune. Les statistiques nous indiquent que le produit à l’origine de la prise en charge est majoritairement le cannabis. 

Nous sommes interpellés par la difficulté de passer, avec ce type de public jeune, d’une posture d’obligation à une posture 

d’adhésion, et ce, malgré des périodes d’obligations de soins assez longues. 

 

Le temps d’échanges pour établir une relation de confiance permet néanmoins pour la plupart d’entre eux d’évoquer une 

consommation actuelle ou passée et ainsi faire une auto-évaluation toujours intéressante pour eux. 

 

 

7.  LES INJONCTIONS THERAPEUTIQUES 
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PREAMBULE 
 

Au cours de notre activité, nous accueillons, au Pélican, des personnes qui viennent dans le cadre d'une injonction 

thérapeutique. Le Procureur de la République propose aux personnes un suivi au Pélican en échange de l'abandon des 

poursuites. 

 
Les personnes concernées sont celles ayant fait un usage illicite de stupéfiants. Il s'agit donc d'usagers simples ou d'usagers 

revendeurs interpellés par la Police, la Gendarmerie et déférés au Parquet. En fonction des situations, le Procureur décide 

de la poursuite des faits ou de l'injonction thérapeutique. Le refus des mesures prescrites, s'il n'est pas directement 

sanctionné, expose l'intéressé au déclenchement des poursuites. 

Après avoir reçu un document circonstancié de la part du Procureur de la République proposant à l'usager de contacter un 

praticien libéral ou notre service (pour les personnes les plus en difficultés, le renvoi est fait automatiquement au Pélican), la 

personne est tenue de renvoyer son accord écrit au Parquet. En cas d'usage ponctuel, le contact avec notre service peut 

constituer un objectif suffisant, sans qu'il y ait obligatoirement une prise en charge à moyen terme. 

Dans le cas où la situation est préoccupante, le Procureur relance la personne pour connaître l'évolution de sa prise en 

charge. La procédure est définitivement classée sans suite le jour où le Procureur estime que le suivi a été mené jusqu'à son 

terme. 

Le nombre total d’injonctions thérapeutiques concernant le CSST (antennes comprises) est de 45. Elles sont réparties de la 

façon suivante : 

- Chambéry : 23 contre 29 en 2007 

- Tarentaise : 21 contre 14 en 2007 

- Prison :  1 

 
1 – BILAN QUANTITATIF DES INJONCTIONS THERAPEUTIQUES A CHAMBERY 
 

Nous avons accueilli 23 personnes en injonction thérapeutique au cours de l’année 2008. Après la très forte augmentation 

des injonctions thérapeutiques en 2005 et 2006, nous avons retrouvé un seuil d’accueil qui est plus en adéquation avec nos 

moyens. 

Quelques chiffres 
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2. COMMENTAIRES 

 

En 2007 nous nous questionnions sur le devenir de l’injonction thérapeutique du fait de la transformation apportée par les 

nouveaux décrets de 2007, qui impliquaient une ouverture sur une obligation de soins générale, applicable à tous les stades 

pénaux et à plusieurs formes de dépendance en s’intégrant dans la composition pénale étendue à l’alcool. Si cette 

redéfinition pénale ne nous semble pas toujours claire, sur le terrain.  En accord avec le Délégué du Procureur, nous avons 

poursuivi notre procédure en accueillant 23 personnes pour des problèmes de conduites addictives liées à des substances 

classées comme stupéfiantes. 

 

La vigilance dont nous faisions part l’année dernière sur l’évolution du dispositif est toujours de rigueur. En effet, la qualité et 

l’intérêt de l’injonction thérapeutique que nous développons dans notre centre est le garant de la mission qui nous est 

confiée : accueillir, soigner, orienter les patients souffrant de conduites addictives en plaçant au centre du dispositif les 

personnes accueillies. 

A cet égard, nous mettrons en place une réflexion pour enrichir  nos réponses au révélateur de la nouvelle organisation en 

CSAPA. 

 

Cette année encore, sous la forme d’une prise en charge individuelle, nous avons fait l’expérience de la rencontre singulière 

avec les patients dont leurs postures, portées par leur engagement, débouchent sur un véritable travail d’élaboration que 

nous proposons de développer en quelques lignes. 

 

Nous nous sommes entendus avec les Délégués du Procureur pour que les personnes envoyées au Pélican aient une 

consommation qui pose problème, d’un point de vue médico-social (usage nocif ou de dépendance de produits stupéfiants). 

Ce que nous cherchons par le biais de nos échanges au cours des différents entretiens, c’est une prise de conscience, de la 

part des patients, des difficultés que leur posent leurs propres consommations dans leur organisation de vie. Tous ont 

d’ailleurs en tête au moins deux  ou trois  caractéristiques de risques qu’ils prennent en consommant des produits 

psychoactifs et stupéfiants. Les risques médicaux arrivent en première  position. A cet égard, soulignons s’il est encore 

besoin l’importance du travail de prévention sur les populations adolescentes. Pour la plupart des patients accueillis, c’est la 

première  fois qu’ils échangent et posent leurs consommations comme pouvant être un problème pour eux. 

 
 
Ce qui nous paraît opérant dans le processus de l’injonction thérapeutique, c’est d’amener ces patients à sortir des images 

générales, « tous les jeunes fument » imageries pouvant paradoxalement être un rempart derrière lequel ils peuvent se 

cacher, immobiliser, voire nier le problème de consommations, pour les faire se questionner sur leurs propres 

représentations qui sont directement liées à leur monde intérieur. 

Ainsi, l’imagerie sociale s’estompe rapidement dans leurs propos. Ils développent, par le dynamisme de ce « zoom » 

centrifuge, une vision en image sur leur propre monde intérieur. Cette rencontre est fondatrice d’une réflexion introspective 

riche en prise de conscience de leur propre singularité et du champ social. 

 
Ainsi, « l’objet Problème » soulevé par une entité sociale devient un « objet Problème » soulevé par le patient lui-même. 
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C’est à partir de ce glissement significatif de point de vue que s’opère la rencontre avec nos patients sur le thème du rapport 

qu’ils entretiennent aux produits où ils ne manquent pas alors d’ouvrir des échanges riches sur la relation qu’ils vivent avec 

leurs parents, leurs pairs et de façon plus globale sur leur projet de vie. 

C’est à partir de ce travail polyphonique induit par ce trajet polysémique, qui va de l’univers du privé, représenté par le 

comportement fortement individuel avec stimulation du soi, vers l’univers du social, représenté par l’organisation de la 

société et synthétisé par la loi, que le patient élabore un voyage significatif de son expérience de vie. 

 

Le critère de la loi est nié une fois sur deux, l’échange à ce sujet est un bon levier pour opérer ce glissement de 

représentation entre le monde de l’individuel et celui du social. 

 
Au cours du bilan, les patients sont à même alors de ne plus se cacher derrière des imageries de masse parfois fausses, 

souvent aliénantes dans leur processus de réflexion et d’être sujets dans leurs propos transformant et intégrant l’image de 

leur organisation de vie personnelle.  

 

Ils font alors l’expérience du processus de l’engagement personnel dans la rencontre, non pas avec un de leurs pairs mais 

avec une personne faisant le lien avec la figure du social et du soin. 

Le temps de l’injonction thérapeutique peut être considéré comme un temps de mise en signification des rapports que le 

patient entretient avec les produits psychoactifs,  dans un cheminement de maturation psychique et social. Un grand nombre 

en retire une réelle satisfaction certainement due à la fois, à la dimension sensible de la prise en considération de ce qu’ils 

éprouvent et au fait que nous le qualifions ensemble. Nous observons que les patients changent de comportement par 

rapport à leur consommation. Bien entendu, pour les usagers ayant une consommation classée comme dépendance, le 

travail s’inscrit dans la durée et nous proposons alors de nouvelles rencontres hors cadre  de l’injonction thérapeutique pour 

poursuivre le travail commencé. 

 

Les personnes pour lesquelles nous avons évalué une étiologie entre la consommation de produits psychoactifs et des 

difficultés avérées de communication intra familiales, ont bénéficié pendant l’injonction thérapeutique du dispositif de 

consultations familiales au Pélican. 
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3 – LE PROTOCOLE DE SUIVI A CHAMBERY 

 

 

PREMIER ENTRETIEN     Mise en place du cadre institutionnel symbolisant le LIEN Lieu : 

Bureau du Directeur Adjoint    avec le Parquet 

Présents : Patient/Chef de service/Psychologue   Evaluation de la volonté du patient à bien vouloir s’engager dans la 
mesure d’injonction thérapeutique 

   Information du patient sur notre service, sur notre manière de 
procéder et sur l’injonction thérapeutique. 

15 jours   Proposition d’un suivi de 2,5 mois 
 

SECOND ENTRETIEN     Travail d’évaluation et d’échange : « Arrêt sur image » pour Lieu 

Bureau du psychologue    comprendre ce qui se passe. 
Présents : Patient/Psychologue    - Evaluation de la dépendance au(x) produit(s) : 

 évaluation de la consommation de produit 
 évaluation du rapport au produit 
 évaluation du rôle et de la fonction du produit 

15 jours 
 
TROISIEME ENTRETIEN    - Evaluation des risques par rapport à la personnalité : 

Lieu : Bureau du psychologue     - Evaluation de l’état de souffrance / épanouissement. 
Présents : Patient/Psychologue         Liens et repères : 

o familiaux 
o amicaux 
o sociaux (activité sociale, professionnelle, 

représentation de la loi) 
15 jours  

- Au cours de ces entretiens, le psychologue peut   proposer, 
si nécessaire, un rendez-vous avec le médecin, l’assistante 
sociale ou un éducateur 

QUATRIEME ENTRETIEN    

Lieu : Bureau du psychologue    Travail d’échange et de réflexion : 
Présents : Patient/Psychologue    - Ouvrir un espace créatif 
 
 
 
15 jours 
 
 
 

CINQUIEME ENTRETIEN     Echanger sur l’évolution : 

Lieu : Bureau du Directeur Adjoint    - des consommations 
Présents : Patient/Directeur Adjoint/Psychologue  - liens et repères familiaux 

 liens et repères amicaux 
 liens et repères sociaux 
 rapport à la loi 

 

 A la fin de ce bilan, 3 propositions peuvent être faites suivant les 
situations : 

 Arrêt du suivi 
 Proposition d’une rencontre avec le psychologue 3 

mois après le bilan. 
- Proposition de poursuivre le suivi au Pélican (psychologique, médical, éducatif et social. 
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8.  LE SERVICE SOCIAL 

 

 
Aucun changement n’est à signaler dans la quotité de travail de l’assistante sociale (75%), toujours répartie sur le centre 

hospitalier général de Chambéry et le Pélican, mais avec des déplacements d’horaire. 

 

En effet,  pour des raisons de service au sein de l’hôpital, (présence plus étalée sur la semaine), les horaires sur le  Pélican 

ont été décalés et nous avons pensé alors qu’il serait plus judicieux d’être présent lorsque les infirmières étaient là et 

distribuaient la méthadone. Nous avions constaté que les Rendez-vous pris avec l’assistante sociale seule le mercredi après 

midi n’étaient pas souvent honorés, alors qu’ils le sont plus lorsqu’ils ont aussi un rendez-vous  médical ou infirmier.   

Il ne faut pas oublier que nous sommes avant tout un centre de soins.  

 

Il semble que le résultat ait été positif au vu des statistiques. En effet, en 2007, nous avions eu 58 entretiens les mercredis 

après midi avec 28 rendez-vous non honorés, alors qu’en 2008, nous avons rencontré 74 usagers le mercredi  matin avec 

seulement 19 personnes non venues. De même pour le jeudi après midi ou nous avons reçu 67 personnes, alors qu’en 2007 

nous en  avions vu 39 le vendredi matin. 

 

BILAN QUANTITATIF SUR LE PELICAN : 

Nous avons rencontré au cours de cette année 68 usagers au Pélican dont 21 ont été vus sur les 2 structures (hôpital et 

Pélican) pour un sevrage ou autre problème lié à la toxicomanie ou à l’alcool. 

 

Pour ces 67 personnes, 255  actes (entretiens, contacts téléphoniques avec structures extérieurs etc…) ont été effectués, ce 

qui fait une moyenne d’environ 4 interventions par personne.  

 

DESCRIPTIF SOCIAL DES PERSONNES RECUES :  

Sexe :   52 hommes 

           15 femmes 

 

Age :    

 18/24 ans  16 

 25/34 ans  23 

 35/44 ans  25 

 40 et plus  10 

Logement :  

 Durable indépendant 22 

 Durable Famille / Proches 13 

 Provisoire  19 

 Squatt   1 

 Sans domicile  1 

 Non précisé  10 
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Couverture sociale  

 

 Régime général Sécurité Sociale 18 

 Sécurité Sociale + Mutuelle  27 

 Sécurité Sociale à 100%  4 

 CMU    19 

 Non évoqué   9 

 

 

 

Ressources :             

  

 Salaire / Travail  24 

 ASSEDIC   16 

 RMI   6 

 AAH   4 

 ! ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ 8 

 Autres   4 

 Sans informations  5 

 

 

Durant cette année, nous avons rencontré au centre hospitalier 25 personnes en sevrage (Héroïne, subutex ,  méthadone, 

alcool) dont 16 personnes étaient déjà connues du Pélican et dont le sevrage a été organisé à partir du Pélican. 

 

Problèmes rencontrés : 

 Ils sont toujours sensiblement les mêmes à savoir : administratifs, financiers, demande de logement….. 

 

 Au niveau administratif, l’usager nous est le plus souvent signalé par les infirmières lorsqu’un relais en ville est 

envisagé, par l’équipe plus complète lorsqu’un sevrage hospitalier est prévu, afin de vérifier et d’aider la personne 

dans les démarches pour une recherche de mutuelle, la constitution d’un dossier CMU, le transfert d’un dossier 

…. 

Nous en profitons aussi pour faire un point sur le paiement des indemnités journalières lorsqu’il y a arrêt de 

travail, sur le paiement éventuel des Assedic. 

Nous aidons également les usagers à constituer les dossiers pour la MDPH lorsqu’il y a une demande médicale 

d’AAH, de reconnaissance de travailleur handicapé. 

 

 Au niveau financier,  nous recevons l’usager à sa demande ou envoyé par l’équipe. Il peut s’agir d’une demande 

ponctuelle suite à un changement de situation, ou une demande beaucoup plus vaste lorsqu’il y a dettes, budget 

en difficulté avec risque de saisie … Ce que nous cherchons toujours à savoir, c’est le suivi que l’usager pourrait 

déjà avoir avec un service social de secteur, ou la prise en charge par un service de tutelle. L’usager doit 

comprendre que nous travaillons en collaboration avec les partenaires extérieurs et que nous ne nous 

substituons pas à eux. Cela, notre population ne l’entend pas toujours pensant souvent que nous ferons 

« mieux » que les collègues, ce qui n’est pas le cas. Si tel est le cas nous ne le revoyons pas. 
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Nous faisons également les demandes de FSL pour les personnes sortant des appartements thérapeutiques pour 

leur résidence sociale future ou leur entrée  en foyer. 

Il faut savoir que l’usager de drogues dans sa réinsertion pense que celle-ci peut être «miraculeuse » et que tout 

va se régler rapidement. Malheureusement pas… Nous sommes également confrontées à la conjoncture 

actuelle ! 

 

 Au niveau logement, nous recevons toutes les personnes suivies en appartement thérapeutiques pour constituer 

leurs dossiers de logement (Opac ,Accueil locatif) ainsi que les demandes en résidence sociale ou foyer. Pour 

ces personnes, nous travaillons en étroite collaboration avec l’éducatrice référente des appartements 

thérapeutiques. En 2008, sur 9 personnes passées en appartement thérapeutique, 2 sont entrées ou sur le point 

d’entrer à la résidence Adoma Villa Comte et Blondin, 2 ont été admises à la résidence des épinettes, 1 est 

repartie dans le Nord en cure, 2 ont cassé « le contrat » et 3 sont encore en appartement  thérapeutique avec 

départ imminent en logement de droit commun et FJT. 

Nous avons également rencontré quelques personnes « SDF » ou mal logées que nous avons dirigées sur le 

SAOD pour prise en charge par les lits de stabilisation au pôle Anthonioz de Gaulle. 

Il est toujours aussi difficile de répondre aux demandes de logement. 

 

Liens entre le PELICAN et le centre hospitalier 

 

Notre travail est également de faire le lien entre le CSST et l’hôpital puisque nous sommes avant tout « salariée de l’hôpital » 

Lorsqu’un sevrage a été envisagé avec le patient, nous le recevons en principe toujours en amont pour expliquer comment 

se déroule le sevrage au CHG avec respect d’un cadre, les modalités etc… Durant la durée du sevrage, nous essayons de 

rencontrer régulièrement le patient et le préparer à sa sortie .La sortie peut être accompagnée d’un nouveau suivi au Pélican 

ou parfois la préparation d’une post cure .La préparation de la sortie se fait toujours en lien avec l’éducatrice référente. 

 

Nous essayons toujours d’améliorer notre collaboration avec l’équipe de Liaison et de Soins en Addictologie d’autant plus 

que nous rencontrons de plus en plus de personnes avec de multiples consommations notamment d’alcool. Cette année 8 

personnes connues du Pélican sont entrées au CHG pour un problème lié à l’alcool. 

 

En conclusion : 

Comme toujours, nous avançons très lentement avec nos usagers avec un parcours très chaotique et de nombreuses 

rechutes. 

 

Lorsqu’ils  nous rencontrent, c’est évidemment la plupart du temps dans un but de se réinsérer socialement en complément 

du suivi médical, mais c’est vraiment difficile pour eux de se confronter à la réalité et de tenir les démarches dans « le 

temps », d’où la lenteur dans les résultats et des démarches qui restent parfois inachevées… 

   

Il faut rappeler que la personne « toxicomane » fonctionne dans le tout « tout de suite », ce qui n’est pas le cas au niveau 

des démarches sociales. Il est donc souvent difficile d’aboutir aux résultats souhaités, d’autant plus actuellement avec la 

conjoncture que nous connaissons. 

 

 Néanmoins, il ne faut pas négliger les usagers qui nous reviennent pour nous informer que le soin et l’aide apportée par le 

CSST leur ont été bénéfiques et qu’ils vont « bien » ! 
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9.  LES ANTENNES DU PELICAN 

 

 

AIX-LES-BAINS, PERMANENCE D’ACCUEIL ET D’ORIENTATION 

 

 
PREAMBULE 

 
Actuellement, Le Pélican en la présence de Sylvie VALLIN (éducatrice spécialisée) intervient sur Aix Les Bains le mardi 

après-midi et le vendredi matin, rue des Prés Riants, à la Villa David (la permanence téléphonique est assurée tout le reste 

de la semaine sur Chambéry). 

 
ACCUEIL DES USAGERS DE DROGUES 

 
Lors d’un premier rendez-vous, l’éducatrice reçoit la personne en difficulté, l’écoute et l’aide à mettre en place un projet de 

soins. 

Celui-ci peut comprendre un accompagnement sur le quotidien : aide à la recherche d’emploi, de logement ; aide dans les 

démarches administratives (papiers, prises de rendez-vous…), etc. 

Mais il peut également être médical, psychologique, judiciaire. 

 

L’objectif est d’aider la personne à prendre conscience de ses difficultés et à faire des liens avec les différents professionnels 

qui peuvent avoir à intervenir dans la prise en charge. 

 

LE TRAVAIL EN RESEAU AVEC LES DIFFERENTS PROFESSIONNELS 

 

Afin d’être au plus près de l’accompagnement de la personne demandeuse d’aide et de soins, Le Pélican travaille en lien 

avec divers partenaires professionnels. 

Cette année encore, nous avons développé et entretenu des temps de rencontre avec les divers professionnels du secteur. 

Ces temps sont importants pour qu’il y ait une cohérence entre professionnels au niveau de l’aide apportée. De ce fait, la 

personne accompagnée se sentant plus en confiance ira plus facilement au contact du professionnel. 

 

Le travail en partenariat 

 
Au niveau de l’hôpital d’Aix les Bains, des sevrages hospitaliers et des initialisations méthadone sont possibles, mais 

difficiles à mettre en place. Une rencontre entre professionnels de l’hôpital et personnels du Pélican est peut-être à 

envisager, par exemple sous forme de formation sur le plan de la toxicomanie. 

 

Des entretiens communs Pélican/CMP sont possibles dans certaines situations. Des accompagnements sur l’hôpital de 

jour ont permis un maintien dans une occupation et un suivi qui ont abouti sur une insertion sociale et professionnelle. 

 

Un travail constant avec le Territoire du développement social a permis d’accompagner et orienter certaines personnes 

auprès des assistantes sociales de secteur, puéricultrices… 

 

Un rapprochement avec les professionnels du service RMI permet actuellement d’effectuer des prises en charge du soin, ce 

qui améliore l’insertion par le travail. 
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Un travail constant se poursuit avec l’équipe du SPIP , avec qui une étroite collaboration permet aux personnes accueillies 

au Pélican de bien investir le champ du soin. 

 

Une rencontre avec les dirigeants de l’Hôtel Social et du Foyer de Jeunes Travailleurs a débouché sur des 

accompagnements dans les locaux mêmes de ces deux lieux d’hébergement. 

 

Des échanges téléphoniques ou rencontres avec les pharmacies du secteur soutiennent les personnes accueillies et les 

professionnels de santé. 

 

Un travail de lien avec les médecins généralistes pourrait être amélioré, cependant des échanges téléphoniques lors de 

prises en charge communes sont très positifs. 

 

Le Secours Catholique, La Croix Rouge, Les Restos du Cœur ont fourni des aides matérielles et alimentaires 

appréciables pour les personnes démunies. 

 

Ce partenariat est amplifié par une rencontre de différents professionnels qui a lieu environ une fois tous les deux mois sur 

l’antenne du Pélican à la Villa David. 

En effet, les Ateliers Santé Ville sont des points de convergences et de travail partenarial entre la politique de santé de l’Etat 

représentée par la DDAS, les politiques de santé de la ville, les professionnels du champ sanitaire, les associations et les 

habitants. 

Dernièrement, une enquête menée sur la santé des populations précaires de la ville a débouché sur deux types d’actions qui 

peuvent être envisagées sur le territoire d’Aix-les-Bains : 

1) La création d’une Permanence d’Accès aux soins de Santé (PASS) : par un accompagnement social vers le soin 

par un travailleur social ou/et par la création d’un lieu de soins. 

2) La création de points d’échanges et d’information dans les antennes de ville : l’objectif étant de redonner une place 

aux habitants en créant des espaces d’information, de paroles et d’échanges sur les questions de santé qui les 

concernent. 

 

Tout un travail de prévention est mené par les intervenants de la Maison Dacquin de Chambéry sous forme de rendez-vous 

individuels ou familiaux. Ceux-ci interviennent également  au sein des collèges/lycées du secteur d’Aix-les-Bains. 

 

 

 

BILAN QUANTITATIF 

 

52  personnes ont été reçues à la permanence d’accueil et d’orientation d’Aix-les-Bains 

pour 493  actes effectués sur site et sur le centre de soin de Chambéry. 

 

Age  majoritairement les 18/25 ans et les 25/29 ans 

 

Produit en majorité du cannabis  

  On peut signaler que l’héroïne et le Subutex hors prescription  

 prennent une place assez importante sur le secteur aixois, et que l’alcool 

est très présent en particulier chez les jeunes 

 

Situation judiciaire principalement des obligations de soins 
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LA TARENTAISE 

 

 

Mise en place du Centre d’Accueil, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA)  

 

Jusqu’au 31 décembre 2008, deux services médico-sociaux en addictologie fonctionnaient en Tarentaise : 

 

- L’antenne du Centre de Soins Spécialisés pour Toxicomanes (CSST) du Pélican, 

- Le Centre de Cure Ambulatoire en Alcoologie (CCAA) du Centre Hospitalier d’Albertville-Moûtiers 

(CHAM) 

 

Dans le cadre de la reprise du CCAA par Le Pélican, ces deux activités ont été regroupées au sein d’un même service, basé 

au 46 rue du Commandant Dubois, à Albertville, et dont l’ouverture a eu lieu le 1
er

 janvier 2009. 

 

Le Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA / Décret du 14 mai 2007) du PELICAN 

dont le siège est à Chambéry, regroupera deux services couvrant le territoire départemental, en complémentarité avec 

l’ANPAA de Savoie : 

 

- Le service Chambéry, dédié principalement aux drogues illicites, intégrant les antennes de Belley, Aix-

les-Bains, l’activité en détention, et avec l’ANPAA73, la Maison Dacquin et l’antenne Maurienne. 

 

- Le service Tarentaise, dédié principalement à l’alcool et aux drogues illicites 

 

 

Rappel des missions d’un CSAPA (Décret du 14 mai 2007) : 

Quatre missions obligatoires 

 

 L’accueil 

 L’information 

 L’évaluation médicale, psychologique et sociale 

 L’orientation de la personne ou/et de son entourage 

 

Des missions facultatives 

 

 Consultations de proximité et repérage précoce des usages nocifs 

 Suivi des usagers sous main de justice 

 Intervention sur les champs de la Précarité RMI 

 Actions de prévention auprès des travailleurs saisonniers de stations de sports d’hiver 

 Intervention d’évaluation et d’accompagnement des jeunes consommateurs de Cannabis et autres 

substances psycho-actives 

 

La réduction des risques pour les patients accueillis dans le service 

 

La prise en charge médicale, psycho sociale et éducative comprend : 

 

 le diagnostic, les prestations de soins, l’accès aux droits sociaux et l’aide à l’insertion ou à la 

réinsertion.  

 le service assure le sevrage et son accompagnement, y compris lorsque ce dernier est réalisé en 

milieu hospitalier  

 la prescription et le suivi des traitements médicamenteux, dont les traitements de substitution 

aux opiacés 
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Le service Tarentaise 

 

Sur le champ de la toxicomanie le service maintient la prestation rendue à ce jour au public  de la vallée. En ce qui concerne 

l’alcool il s’inscrit dans la continuité des missions du CCAA du CHAM, en fonction des moyens alloués,  soit : assurer le 

diagnostic, l’orientation et la prise en charge thérapeutique des personnes présentant une consommation d’alcool à risque ou 

atteintes de dépendance alcoolique ainsi que l’accompagnement social de ces personnes et de leur famille. 

Après évaluation et diagnostic, l’équipe propose une prise en charge adaptée, personnalisée et pluridisciplinaire si besoin. 

 

Les lieux d’intervention 

  

- Les locaux du service à Albertville 

- Moûtiers 

- Les stations de sport d’hiver 

auxquels il convient d’jouter les actions sur site (Collèges, Lycées, Hôpitaux, services sociaux,…) 

Les moyens en place 

 

La prise en charge médicale, psycho sociale et éducative nécessite la présence d’une équipe pluridisciplinaire. 

 

 

Le renforcement de l’équipe depuis le 1
er

 janvier 2009 

 

Désormais, l’équipe de l’antenne Tarentaise est composée : 

 

- D’une éducatrice et d’un éducateur à mi-temps 

- D’une chargée de mission auprès des saisonniers, à plein temps, intervenant également sur le secteur de la 

Haute Tarentaise 

- D’une psychologue, à raison de 7 heures hebdomadaires et d’une psychologue à mi-temps 

- D’un médecin généraliste,  

- D’un médecin psychiatre, deux fois par mois 

- D’un chef de service  

- D’une infirmière à mi-temps 

- D’un agent d’accueil 

L’équipe de Tarentaise inscrit son travail dans le cadre de la mission départementale du Pélican et coordonne ses 

activités avec les équipes de Chambéry. Un lien plus étroit existe avec le travail en prisons, conduit par l’éducatrice 

spécialisée de l’équipe, dans son autre mi-temps. 

 

Les lieux permettent de répondre au plus près aux demandes du public : 

 

- Dans les bureaux situés au 46 rue du Commandant Dubois à Albertville sont assurées les activités d’accueil, 

d’accompagnement et de soins.  

 

- Dans un bureau du Centre Hospitalier de Moûtiers sont assurées deux permanences par mois. Ce lieu permet 

de recevoir les personnes résidant plus haut dans la Vallée ou en station, de même que le bureau prêté par le 

CCAA à la Maison de Retraite St Michel de Bourg St Maurice. 

 

- Dans la perspective de faciliter l’accès aux soins ou de conforter des prises en charge existantes, des 

rencontres peuvent être organisées à domicile, dans des lieux extérieurs, chez des professionnels sanitaires ou 

sociaux, en centre hospitalier, etc… 
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L’activité en 2008 

 

- Le nombre d’actes est de 1693, dont 1229 actes socio éducatifs. 

- Le nombre d’usagers  de drogues, accueillis à l’antenne est en légère augmentation (214 en 2007 contre 238 

en 2008) 

- Nombre de personnes accueillies en 2008 :   238 patients accueillis, soit 202 hommes et 36  femmes. 

 

- La tranche d’âge 

o Moins de 18 ans :  14 

o 18/24 ans :   67 

o 25/29 ans :   57 

o 30/39 ans :   60 

o 40 ans et plus :  40 

Cette concentration dans cette tranche d’âge des 18/29 ans est liée bien sûr au recrutement judiciaire mais également au 

public des travailleurs saisonniers et pour une moindre part, au développement des consommations d’héroïne dans le public 

des 18/25 ans… 

 

- L’origine de la demande 

o Comme nous l’avons déjà noté, la demande judiciaire est prédominante : 

 66  obligations de soins SPIP 

 21 obligations de soins contrôle judiciaire 

 19 injonctions thérapeutiques 

Ce qui représente la moitié de l’effectif. 

 

o La seconde origine de prise en charge est le patient lui-même. 1/3 des personnes se présente 

spontanément dans le service, soit pour essayer de traiter leur problème de consommation de produit 

toxique (sevrage ou substitution), soit pour le relais d’un traitement de substitution déjà initialisé. 

 

- Les prises en charge liées à des demandes familiales restent faibles (13  personnes). 

 

- Les produits principaux consommés et à l’origine de la prise en charge sont principalement l’héroïne pour 59 

patients et le cannabis pour 119 patients. 

 

- Ce sont 45 familles ou couples qui ont bénéficié d’une prise en charge sous forme d’entretiens familiaux. Les 

parents ou proches sont donc présents; soit ils accompagnent le jeune consommateur dans sa demande de 

soins, soit ils répondent favorablement à notre demande de les associer au travail engagé. 

 

- La réponse médicale généraliste a concerné près du quart des patients accueillis dont 30 personnes pour la 

mise en place ou le suivi d’un traitement de substitution (25 pour le Subutex, 5 pour la Méthadone). 

 

- 7 suivis ont débouché sur un sevrage hospitalier au Centre Hospitalier Général de Chambéry. En effet, comme 

en 2006, nous sommes toujours dans l’impossibilité de proposer des sevrages ou des initialisations méthadone 

dans le cadre du Centre Hospitalier d’Albertville Moûtiers (CHAM), malgré le travail d’information et de 

formation mené les années précédentes avec l’équipe du service d’addictologie. 

 

- L’activité d’échanges de seringues se développe : 

o 1235 kits ont été donnés ou échangés 

o 1500 sterifilts ont été distribués 

o Des containers individuels de récupération d’aiguilles usagées commencent à être donnés. 

o Les containers de récupération de seringues usagées sont maintenant directement récupérés à 

l’antenne par une société spécialisée. 

o Le médecin de l’antenne intervient directement dans cette activité, en travaillant avec les personnes 

concernées la question de l’injection afin de réduire le plus possible les risques liés à cette pratique. 

 

- Le public accueilli dans ce cadre ne se limite plus aux personnes engagées dans une démarche de soins : le 

bouche à oreille fonctionne sur Albertville, et d’autres personnes, souvent plus précarisées socialement, 

s’adressent à nous, ce qui nous amène à engager un autre type de prise en charge, dit de « bas seuil ». 
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LA MAURIENNE 

 

 

Le Centre d’Alcoologie de Saint Jean de Maurienne, créé et géré par l’ANPAA 73 depuis 1994, a élargi son activité au 

champ des addictions, par mutualisation de l’équipe avec le Pélican, devenant ainsi l’Antenne d’Addictologie Maurienne. 

L’Antenne se situe  au : 

7, rue de l’orme   73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE  

Tél. : 04-79-59-92-77    Fax : 04-79-59-88-04 

 

L’équipe s’est trouvée réduite de février à août 2008, suite au départ de l’assistant social dont le poste, devenu temps plein, 

a été pourvu début septembre. 

L’équipe est composée de :   

 10% ETP médecin 

 10% ETP psychologue 

 1 ETP assistant social 

  1 ETP infirmier  

 ½ ETP secrétariat  

Les usagers sont reçus sur rendez-vous  du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et du mardi au jeudi de 13h30 à 18h00. 

L’accueil téléphonique est, quant à lui, assuré du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00. 

 

L’activité de l’Antenne se répartit sur 3 domaines d’intervention : 

1. La Prévention / Formation : publics jeune et adulte (grand public ou professionnels) 

 

2. Le soin : accompagnement de l’usager et de l’entourage.                                             

 

Dans le cadre d’une demande de traitement de substitution, il s’agit principalement d’orientation et 

d’accompagnement de l’équipe, l’antenne n’assurant  pas directement de prescription ni de délivrance de 

traitement. 

 

3. Le Travail en Réseau : en particulier pour mener des actions concertées dans la vallée. 

 

BILAN QUALITATIF 

 

Ce bilan fait état de la deuxième année de fonctionnement de l’Antenne dans le cadre de l’addictologie : 

 

Les consommateurs d’alcool constituent toujours la majorité des suivis, mais dans une moindre mesure qu’en 2007 : 

 File active « alcool » : 104 usagers. 

 File active « tabac » : 10 usagers. 

 File active « produits illicites » : 33 usagers. 

 Essentiellement résidant en Savoie, 

 En majorité des hommes : 29 usagers, 

 Principalement de jeunes adultes : 91% ont moins de 30 ans,  

 Grande proportion d’orientation par la justice :28 usagers sur 33,  

 Davantage de consommateurs d’héroïne qu’en 2007 : 1/3 des consultations en matière de produits illicites. 

 Une proportion d’usagers en situation de dépendance qui augmente d’autant : 50% (environ 30% en 2007). 

 

L’équipe de l’Antenne a été amenée à recevoir 6 personnes en demande de traitement de substitution (initialisation ou relais) 

qu’elle a orientées vers des médecins généralistes libéraux, tout en proposant un accompagnement  par l’Antenne 

d’Addictologie. 

 

A noter, une présence constante des polyconsommations : 11 usagers déclarent une consommation excessive d’alcool (hors 

recommandations de l’OMS) et 19 se déclarent fumeurs de tabac. 
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L’ANTENNE DE BELLEY 

 

BILAN QUALITATIF 

Le Pélican est sollicité pour intervenir sur le secteur de Belley, en regard de sa proximité territoriale (Bassin de santé, 

Chambéry est à 30 kms de Belley). 

 

Sur ce secteur, l’activité du CSST de Chambéry du Pélican se fait par le biais d’une antenne. Cette action est menée sur le 

territoire de l’Ain dans le cadre d’une convention annuelle (Convention Départementale d’Objectifs) liant l’association au 

Préfet de l’Ain et les représentants de la justice dans ce département. 

 

Madame VALLIN Sylvie (éducatrice spécialisée) intervient tous les jeudis matin dans les locaux mis gracieusement à 

disposition par la CPAM, Bd du mail. 

La permanence fonctionne sur rendez-vous, pris à notre siège de Chambéry. 

 

Les objectifs principaux sont : 

 

1. L’accueil et l’orientation des usagers de drogues 

La personne accueillie est actrice de son projet. C’est donc avec elle que nous cherchons quel accompagnement peut être 

aidant. Sous forme d’entretien, nous allons aider la personne à opérer un changement de comportement en l’aidant à 

explorer et à résoudre ses difficultés. 

 

L’objectif principal est d’amener la personne à prendre conscience de la problématique, des possibilités de changement et 

des moyens à mettre en œuvre pour effectuer ces changements. 

 

La relation avec l’éducatrice est de type partenariat. L’approche relationnelle est bien centrée sur la rencontre et non sur la 

confrontation. 

Nous ne cherchons pas à convaincre d’emblée la personne, mais plutôt à établir un dialogue pour nous permettre de 

connaître son histoire, son environnement et progressivement les motivations de sa consommation de produit. 

Grâce à ces éléments, nous essayons peu à peu de l’amener à l’interroger sur cette consommation et sur l’intérêt éventuel 

d’une prise en charge. 

Le fait que le choix de sa mise en place lui appartienne renforce l’appropriation personnelle de cette prise en charge. 

L’éducatrice est présente, disponible et à l’écoute. 

 

C’est par étape que la personne opère un changement. Souvent la première étape passe par le déni, puis évolue vers 

l’existence d’une certaine difficulté vis-à-vis de substances nocives. 

Ensuite, la personne peut s’accorder à admettre une problématique néfaste et manifeste alors l’intention de faire quelque 

chose pour régler ce problème. 

Nous allons alors l’amener à préparer un changement, mettant au point les stratégies possibles de manière à atteindre 

l’abstinence et son maintien. Cela peut passer par des démarches sociales (formation, emploi, logement, CMU…), 

médicales, psychologiques. 

Souvent, nous sommes amenés à travailler avec les familles qui ont besoin d’être informées et conseillées. Elles sont aussi 

des repères pour la personne accueillie, sur lesquels nous allons nous appuyer pour faire avancer le projet de soin. 

 

2. Le travail en réseau 

Afin de mener à bien un travail d’insertion, le Pélican a besoin de s’appuyer et d’entretenir un réseau de proximité. Le travail 

mené depuis plusieurs années porte ses fruits. Ainsi un annuaire des professionnels du secteur a vu le jour, qui a été diffusé 

aux différents professionnels sensibilisés aux besoins des personnes addictives. Les personnes accompagnées, comme les 

professionnels se retrouvent dans ce travail en réseau, mais des manques persistent toujours, voir s’amplifient. 

En effet, notre travail d’accompagnement déborde du cadre défini au départ. Nous voyons une file active augmenter et des 

problématiques addictives sortir au grand jour. 
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D’un public essentiellement contraint de venir par le secteur judiciaire, nous sommes passé à un public volontaire, 

consommateur de drogues. Il est à constater que ce public rencontré pour un problème de produits illicites est également 

consommateur de tabac et installé dans une addiction à l’alcool à des degrés de dépendances diverses. 

Aussi, nous avons constaté que les plus jeunes demandent un accompagnement spécifique en doublure éducateur-

psychologue, comme cela se fait avec de très bons résultats sur Chambéry, où une consultation médicale peut être 

proposée si cela est nécessaire. Ce n’est pour l’instant pas réalisable sur place à Belley, faute de temps psychologue. 

De plus, un certain nombre de jeunes vivent en camion avec peu de moyens. Certains parlent de soirées festives auxquelles 

ils participent et durant lesquelles ils peuvent prendre des risques avec l’utilisation de produits toxiques. L’intervention d’une 

équipe de réduction des risques est nécessaire et demandée par ces jeunes. 

En lien avec l’éducatrice sur Belley, notre équipe du CAARUD de Chambéry a animé une séance de groupe de paroles 

auprès de jeunes « teufeurs » et est intervenue sur deux manifestations festives. 

Depuis décembre 2008, un travail de réduction des risques est effectué auprès d’un groupe de jeunes consommateurs du 

secteur avec l’apport de l’équipe du CAARUD du Pélican. Ce travail a débouché sur des prises en charges et un 

accompagnement pluridisciplinaire au sein du CSST de l’association. 

Les situations complexes, comme les injections d’héroïne et de Subutex demandent un accueil approprié, plus en lien avec 

le secteur médical. Ces accompagnements ne sont pas possibles sur Belley lors d’initialisations Méthadone car ils doivent 

être pratiqués sur un hôpital  ou un CSST adapté, avec infirmière, médecin, éducateur, psychologue. 

L’axe de la prévention peut être amélioré même si l’équipe de la Maison Dacquin à Chambéry intervient déjà auprès des 

jeunes consommateurs et leur famille. 

Cette année, afin de donner suite aux demandes des élus locaux puis du conseil général, l’éducatrice est intervenue, 

accompagnée de chargés de prévention du Pélican, pour informer et sensibiliser ces élus aux problématiques liées aux 

addictions. 

Conclusion 

L’accompagnement d’usagers de produits toxiques se réorganise avec le décret du 14 mai 2007 et la circulaire du 28 février 

2008. 

La transformation des CSST en CSAPA (Centres de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie) prend tout 

son sens sur le secteur de Belley. 

 

Le constat fait sur le secteur des usages de toxiques comme le tabac, l’alcool et des drogues a amené les professionnels à 

mieux s’organiser pour mieux accompagner la personne consommatrice. 

 

La création d’une antenne d’addictologie  permettrait de répondre à la demande des usagers de toxiques et à celle des 

professionnels de proximité qui pourraient s’adresser et travailler en lien avec un service spécialisé en terme d’addiction. 

C’est le sens des réunions et contacts avec la DDASS de l’Ain, les services de Jeunesse et Sports (MILDT) et l’ANPAA01. 

 

BILAN QUANTITAFIF  

50  personnes ont été reçues sur l’antenne ce qui a amené l’éducatrice à fournir 202 actes sur site. 

 

Sur ces 50 personnes : 

 20 personnes ont consulté sans lien avec une situation judiciaire, dont nous rappelons que cela fait l’objet initial 

de la convention. 

 32 personnes sont venues consulter pour usage de cannabis. 

 15 personnes sont consommatrices de drogues injectées ou sniffées au moment de la première consultation. 

Ce public relève le plus souvent d’une prise en charge pluridisciplinaire. 

 12 personnes ont été orientées sur conseil des partenaires institutionnels, ce qui signifie l’efficacité du travail de 

maillage et de partenariat initié par l’éducatrice. 

 25 personnes ont moins de 24 ans. Parmi celles-ci, 8 sont mineures. 

 14 personnes ont consulté en famille. Parmi celles-ci, 6 ont bénéficié d’une prise en charge familiale avec un 

psychologue du CSST à Chambéry et 8 sont accompagnées sur site avec la famille par l’éducatrice. 

 Origine géographique des demandes : 7 personnes ne provenaient pas de la région Rhône-Alpes ou n’ont pas 

souhaité dire leur lieu d’habitat (travellers), 4 personnes originaires de l’avant pays savoyard ont consulté à 

Belley. On enregistre des demandes du secteur d’Ambérieu suite à la fermeture de l’antenne. 
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10. LES ACTIONS DU PELICAN DANS LES CENTRES 
      PENITENTIAIRES DE LA SAVOIE 

 

 

Les interventions du Pélican dans les centres pénitentiaires 

 

Elles  sont identiques à celles de l'année précédente : 

       - le vendredi toute le journée au Centre pénitentiaire d'Aiton, 

       - le mercredi matin à la Maison d'Arrêt de Chambéry. 

 

Les entretiens se déroulent aux parloirs avocats mais ils peuvent aussi avoir lieu dans les locaux du SPIP (Service 

Pénitentiaire d’Insertion et de Probation)  ou de l'UCSA (Unité de Consultations en Soins Ambulatoires). 

 

Les points forts 

 

Les objectifs fixés en 2007 pour l'année 2008 ont dans l'ensemble été atteints. 

Le partenariat à l'intérieur des prisons avec le service social et médical se poursuit. Le travail mené en commun permet de 

concrétiser des projets de sortie dans le cadre d'aménagement de peine notamment (libération conditionnelle), et de les faire 

aboutir. 

 

Par ailleurs, d'autres projets d'accompagnement se sont concrétisés cette année tels que le renforcement du partenariat à 

l'extérieur ou encore la mise en place d'une prise en charge commune avec le CCAA à la Maison d'Arrêt de Chambéry. Les 

éléments seront développés plus bas dans ce bilan. 

 

L'activité en 2008 : 

 

Cette année l'activité s'est maintenue à la Maison d'Arrêt de Chambéry : 

       - 24 suivis en 2008 (25 en 2007) 

A  Aiton on note une augmentation sensible : 

       - 63 suivis en 2008 (51 en 2007). 

 

Dans la majorité des cas, l'héroïne est le produit à l'origine de la toxicomanie. 

La plupart des consommateurs d'héroïne est substituée à la méthadone ou à la buprénorphine . Certains d'entre eux le sont 

à leur arrivée en détention. 

Le cannabis reste le produit le plus consommé juste après l'héroïne. 

La consommation d'alcool excessive est souvent associée aux produits stupéfiants. 

 

Les orientations vers le Pélican 

 

Lorsque le service social ou médical repère une difficulté liée à une consommation de stupéfiants chez un détenu, une 

information lui est délivrée quant à l'intervention du Pélican. 

Si le détenu le souhaite il effectue une demande par écrit. Les courriers sont centralisés et récupérés dans une boîte aux 

lettres prévue à cet effet dans les locaux de l'UCSA. 

Les demandes se font donc à l'initiative des détenus. Certains d'entre eux qui connaissent déjà le Pélican font des demandes 

spontanées afin de poursuivre le suivi déjà existant à l'extérieur. 
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Les objectifs 

 

La mission du travailleur social du Pélican auprès des détenus est d'étayer la préparation à la sortie. 

Le suivi s'effectue à partir de la demande du détenu. 

Les projets peuvent revêtir différents aspects, allant d'une orientation simple pour un suivi en ambulatoire, à l'intégration d'un 

hébergement thérapeutique, à une famille d'accueil ou encore par des prises de contacts avec des résidences sociales. 

Cette liste, non exhaustive, permet la concrétisation de projets préalablement évalués avec le service social et/ou médical. 

L'intérêt est de ne pas s'isoler dans des prises en charge de plus en plus complexes mais de partager et d'échanger avec les 

professionnels qui interviennent autour de la situation. 

 

Les limites : 

 

Certaines orientations travaillées et préparées avec le détenu lors de l'incarcération se révèlent de réels échecs après la 

libération. En effet, le cadre contenant de la prison ne permet pas toujours aux intervenants de mesurer les capacités qu'aura 

ou pas la personne à maintenir son projet une fois libéré. 

C'est ce qui a pu être constaté, notamment pour un détenu orienté sur un appartement thérapeutique du Pélican à 

Chamb®ry. Le projet pourtant mis en îuvre plusieurs mois durant la d®tention et la mobilisation des professionnels autour 

du détenu, n'ont pas suffi à repérer ses réelles difficultés (manque d'autonomie, incapacité à s'organiser, à se mobiliser....). 

Le projet a rapidement pris fin et ce, malgré la libération conditionnelle dont la personne faisait l'objet. 

 

Il est nécessaire de comprendre que la "sphère pénitentiaire" a souvent pour effet de cadrer le détenu, et que ce cadre très 

contenant est à double tranchant. Il lui permet d'avoir des repères, des limites ou au moins un rythme de vie régulé par les 

contraintes de la détention. Le milieu carcéral restreint considérablement les prises d'initiative et l'autonomie est très relative. 

Dès lors que la personne est libérée avec ou sans aménagement de sa peine, elle peut très vite retourner vers ses anciens 

réflexes, notamment si elle n'a pas tout à fait réglé ses problèmes de consommation. C'est pour cette raison qu'il est 

extrêmement difficile de savoir de quelle façon l'usager va se comporter une fois libre. 

Les intervenants savent qu'ils doivent redoubler de vigilance dans leur évaluation de la situation mais il existe certains 

paramètres que nul ne peut jauger.  

 

On remarque cependant, et malgré quelques échecs, que l'accompagnement à la sortie et la consolidation des soins 

augmentent nettement les chances du détenu de ne pas récidiver, et lui permet de se maintenir dans une dynamique 

positive. Si ces deux axes sont conjugués avec une action auprès de la famille, on note encore de meilleurs résultats, surtout 

si ce travail perdure au-delà de l'incarcération. 

 

Le partenariat : 

 

Les principaux partenaires du Pélican au sein des prisons sont le SPIP et l'UCSA. 

 

A  Aiton, une réunion mensuelle est instituée le 1er jeudi de chaque mois, autour de la prise en charge des détenus 

toxicomanes.  

A cette occasion, les différents intervenants réfléchissent ensemble autour des situations et débattent des différentes 

propositions relatives à la préparation à la sortie et de la continuité des soins. 

C'est aussi un moyen d'évoquer les situations qui posent problème et pour lesquelles les professionnels peinent à trouver 

des solutions adaptées. 

Cette réunion permet de mettre en exergue l'investissement du détenu dans son projet de sortie et dans son implication pour 

le faire aboutir. 
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Cependant, malgré la bonne volonté des professionnels, ces réunions se sont délitées surtout en fin d'année. Il serait 

important de réfléchir au moyen à mettre en œuvre pour leur redonner leur place et les redynamiser. La pertinence de ces 

rencontres entre professionnels n'est plus à démontrer, tant sur le plan des échanges que sur le partage des compétences. 

 

 

A Chambéry, les réunions "dépendances" qui avaient été interrompues en 2007 ont été reprises en 2008. Elles ont lieu le 1er 

mercredi de chaque mois de 10h30 à 12h. 

Elles réunissent le service social, le CCAA, le médecin de l'UCSA, le Pélican et la psychologue. 

Lors de ces réunions sont abordées les situations des détenus consommant des produits stupéfiants et/ou de l'alcool. 

Les objectifs sont les mêmes que ceux déclinés précédemment pour Aiton. La seule différence réside dans le fait que le 

CCAA est présent à Chambéry et que ce sont les questions d'addiction dans leur ensemble qui sont traitées. 

Aussi, ces rencontres régulières ont permis de faire évoluer les stratégies de suivi et de proposer notamment : 

 

 Des suivis communs Pélican/CCAA pour les détenus consommant à la fois de l'alcool et des stupéfiants. Ces suivis 

se sont concrétisés en septembre 2008. Les entretiens en binôme permettent d'affiner les projets de préparation à 

la sortie et de proposer des orientations susceptibles d'être le mieux adaptées à la problématique du détenu. Ainsi, 

entre septembre et décembre une dizaine de détenus ont été reçus par le binôme CCAA/Pélican. Cette expérience 

devrait se poursuivre sans difficulté en 2009 et prend tout son sens dans la prise en compte des addictions et  la 

mise en place des nouveaux CSAPA. 

 

 Certains détenus demandent à passer sous méthadone durant leur détention. Dans la majorité des cas il s'agit de 

patients qui détournent le subutex. Lorsqu'un détenu en fait la demande, le médecin le renvoie sur le Pélican dans 

un 1er temps pour une évaluation. Afin de proposer un cadre cohérent, une proposition de soins est faite sur le 

même modèle que le centre de soins de Chambéry : médecin, éducateur, psychologue. Les différentes étapes 

permettent d'apprécier la motivation du détenu d'entrer dans un protocole méthadone. En 2008, une seule personne 

a fait une demande et a été initialisée dans ces conditions. L'expérience devrait se poursuivre en 2009 ce qui 

permettra d'avoir plus de recul pour évaluer la pertinence de ce protocole en détention. 

 

A la Maison d'Arrêt de Chambéry, les mêmes difficultés persistent quant à l'accompagnement des détenus sur la durée 

(transferts, courtes peines etc...). Ce constat est relativement frustrant pour les professionnels car les projets sont 

interrompus ou ont du mal à aboutir. 

 

Toxicomanie et psychiatrie 

 

Depuis l'an passé la situation n'a guère évolué. On constate que de plus en plus de toxicomanes ont une pathologie 

psychiatrique associée. Les entretiens en binôme avec les infirmiers psychiatriques se poursuivent afin d'améliorer le suivi de 

ces patients de plus en plus marginalisés. La mise en place d'un traitement psychiatrique reste une priorité afin de pouvoir 

aborder plus tard les problèmes de toxicomanie.  

Un lien régulier est fait avec le médecin psychiatre afin d'évaluer régulièrement la situation du détenu. Il s'agit là de prises en 

charge très complexes aggravées par l'incarcération. Les orientations et les projets de sortie restent malgré tout très limités 

pour ces patients en grande difficulté. Cependant ce travail en commun permet d'accompagner le détenu tout au long de sa 

détention et de mettre en route quand cela est possible des projets de sortie adaptés. 

 

A ce titre, il semblerait utile que l'intervenant en toxicomanie puisse dans l'avenir se former plus spécifiquement sur ce type 

de pathologies. 
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Le travail avec les familles : 

 

Le travail avec les familles s'est maintenu et poursuivi avec la psychologue du Pélican. Cette évolution permet de prendre en 

compte les difficultés rencontrées par les familles lorsqu'un de leur proche est incarcéré. Ce soutien favorise la préparation à 

la sortie en complément de l'accompagnement effectué auprès du détenu. Les entretiens familiaux, permettent dans la 

plupart d'améliorer les relations entre la famille et la personne incarcérée. Les familles nous contactent via le détenu, et sont 

reçues si elles le souhaitent, à Chambéry ou à Albertville, selon leur lieu de résidence. 

 

 

Les liens avec les partenaires extérieurs  

 

Envisager une sortie dans de bonnes conditions suppose d'entretenir régulièrement des contacts avec des structures ou des 

partenaires extérieurs et ainsi d'alimenter le réseau. C'était l'un des objectifs pour 2008. Un effort a été fait dans ce sens, 

notamment avec les lieux d'hébergement. En effet, la difficulté récurrente se situe à ce niveau là. De plus en plus de détenus 

n'ont pas ou plus de logement et ne peuvent pas être accueillis chez des proches. Les orientations en logement social qui 

prennent en  considération les problèmes de toxicomanie  sont restreintes. 

Cette année un partenariat s'est mis en place avec une résidence sociale à Chambéry. Des projets se sont concrétisés et 

semblent évoluer favorablement. 

Comme les possibilités sont restreintes en termes d'hébergement, il est nécessaire d'anticiper plusieurs mois à l'avance afin 

d'espérer voir un projet aboutir. 

 

Conclusion: 

 

Pour l'année qui vient de s'écouler, les principaux objectifs qui avaient été fixés ont été atteints. 

La prise en charge des usagers de drogues incarcérés doit poursuivre son évolution malgré des conditions de détention qui 

se dégradent. Les professionnels engagés dans l'accompagnement des détenus sont motivés et se mobilisent et ce, malgré 

les limites qui relèvent du lieu singulier qu'est la prison. 
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11.  LES ACTIONS EN DIRECTION DES FAMILLES 

 
  
Sur Chambéry 

 

                             En 2008                           En 2007  

Nombre de familles :       64    (64) 

    

Parents et enfants vus en familles                               48   (49) 

   Parent vu seul       9           (12) 

   Parents en couple    3        (3) 

   Couple dont un au moins est toxicomane    4       (0) 

 

Nombre de consultations :                            191                  (148) 

 

 

Nombre de situations où le patient désigné est : 

  Mineur                     15   (18)  

  Jeune majeur (18-21 ans)                   17   (16) 

  Plus de 21 ans                    32   (30) 

 

Le sexe : 

   Garçons      49   (51) 

   Filles      15   (13) 

 

Le produit utilisé : 

   Cannabis     24   (32) 

   Héroïne, cocaïne, subutex    29   (23) 

   Polytoxicomanie     10     (9) 

   Alcool                                                               1  

 

Situations déjà suivies  précédemment :     25   (24) 

Situations nouvelles :       39   (40) 

 

Le nombre de familles est équivalent à celui de l’année passée (il était de 68 en 2006). Par contre il y a eu un nombre plus 

important de consultations (191 contre 148 l’an dernier). 
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Un  peu moins de mineurs (15 situations pour 18  l’an dernier). Par contre nous constatons une augmentation d’héroïne et de 

produits opiacés, chez les  jeunes consommateurs que nous rencontrons  

Une seule situation a été orientée sur le centre de soin par l’équipe de la Maison Dacquin 

 

Cette année dans le cadre du dispositif  méthadone, 6 personnes substituées ont été suivies en consultation avec leur 

famille. 

 

Les entretiens avec les familles de personnes toxicomanes incarcérés ou qui viennent de sortir de prison continue ; 

l’éducatrice qui a en charge le suivi de ce public qu’elle rencontre en maison d’arrêt, participe aux entretiens. Cinq familles 

ont été suivies. 

 

Pour ce qui concerne les jeunes consommateurs : 

Le nombre de familles  avec un jeune consommateur mineur ou  jeune majeur (18 – 21 ans) suivies au Pélican a beaucoup 

diminué depuis ces 3 dernières années. Pour rappel : 

 

En 2002   80 

En 2003   78 

En 2004   76 

En 2005   60 

En 2006   42 

En 2007   33 

En 2008   33 

On peut penser qu’une grande partie d’entre eux a été vue de façon préventive à la Maison Dacquin. 

 

Concernant  les jeunes consommateurs suivis avec leur famille, nous constatons que : 

 1/4 environ des consultations  après un premier entretien restent sans suite. 

 près  de 2/3 des consultations nécessitent une intervention de 6 mois à 1 ans avec un minimum de 10 à 15 

entretiens : consommation de cannabis abusive ou d’opiacés quotidienne avec dépendance qui révèlent des 

difficultés psychologiques, individuelles et familiales, état de dépressivité chez le jeune, difficultés scolaires ou 

absentéisme, fugues, difficultés familiales, divorce en cours…. 

 10% des consultations nécessitent une orientation sur un autre service (justice, CHS ou suivi psychiatrique en ville.) 

Depuis janvier 2008, la commission  concernant les jeunes consommateurs et leur  famille s’est réunie mensuellement. Elle a 

pour objet :  

o de mieux harmoniser la prise en charge de ce public. 

o de permettre une supervision pour les situations rencontrées. 

o de réfléchir à la mise en place d’un  protocole de soin. ) 

Elle a débouché en cette fin d’année sur la mise en place d’une consultation spécifique pour les jeunes consommateurs et 

leurs familles (avec un psychologue et 2 éducatrices), qui se déroule tous les lundi matin et un  mercredi après-midi tous les 

15 jours avec la participation d’une éducatrice de la Maison Dacquin. Les autres consultations familiales ayant lieu sur 

d’autres temps. 

 L’articulation avec la consultation médicale du Pélican est importante pour ce public car souvent il existe des problèmes de 

santé de substitution ou de sevrage. 

 

En ce qui concerne les sevrages de jeunes mineurs qui nécessitent une hospitalisation  aucune  structure hospitalière  

spécifique n’existe. D’où la nécessité de réfléchir à la mise en place d’un dispositif en partenariat avec la Maison des 

Adolescents  et les différents services du CHG  (pédiatrie, addictologie, B7 …)  
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LE CAARUD 

 

Préambule 

 

Lors du dépôt du dossier d’agrément du CAARUD auprès du CROSMS en 2006, deux axes de développement avaient été 

proposés : l’un consistait à développer une intervention de réduction des risques en milieu festif et l’autre une intervention 

dans les quartiers sensibles du bassin chambérien. 

 

En 2008, avec l’attribution de crédits supplémentaires à la structure, il était possible de recruter un équivalent temps plein 

supplémentaire. Un éducateur spécialisé est donc venu compléter l’équipe existante. 

 

Dès le premier trimestre l’équipe s’est donc réorganisée afin de revoir ses missions et ses modes d’intervention afin de 

développer ses axes d’intervention. Chaque intervenant s’est vu confié la responsabilité de gérer un « territoire 

d’intervention », les actions étant le plus souvent effectuées en binôme. Une journée d’étude a été organisée autour de la 

déontologie et de l’éthique professionnelle à mettre en place autour des interventions de l’équipe. Ce travail d'élaboration a 

permis à chacun de mettre du sens autour de cette nouvelle organisation mais également de réfléchir autour du triptyque des 

valeurs qui fonde nos actions : valeurs personnelles, valeurs professionnelles, valeurs associatives. 

 

C’est donc avec une motivation accrue que l’équipe a pu s’attacher à mettre en place le nouveau dispositif d’intervention 

dont les grandes lignes sont relatées ci-dessous. En cette fin d’année, l’on a pu évaluer nos différentes pratiques et les 

conséquences de cette réorganisation et faire les constats nécessaires afin que 2009 soit une année décisive et que le 

CAARUD prenne sa vitesse de croisière. 

 

1- Présentation du CAARUD, Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des 
risques pour les Usagers de Drogues : 

A- Les objectifs généraux : 

 

 Réduire les risques et les dommages liés à la consommation de drogues légales ou illégales : diminuer les risques de 

contaminations virales (VHC, VHB, VIH), diminuer les risques d'infection liés à l'injection ou au snif, diminuer les risques de 

surdoses et réduire l'isolement social et la marginalisation. 

 Tisser des liens avec les usagers de drogues afin de les accompagner et d'être présent aux différentes étapes de leur 

parcours. 

 Faciliter l'accès aux structures et organismes sanitaires et sociaux. 

 

B- Les moyens : 

 

L'équipe est composée de deux éducateurs spécialisés à 100% ETP et d'une infirmière à 80% ETP. 

Nous proposons : 

 Une mise à disposition gratuite de matériels stériles et de documentations. 

 Une écoute, un dialogue sous la forme d'éducation sanitaire autour des produits, des modes de consommation, des 

risques de contaminations, des risques de surdoses, et de la sexualité. 

 Une orientation et/ou accompagnement vers l'accès aux soins. 

 Une orientation et/ou accompagnement vers l'accès aux droits. 

 Des petits soins infirmiers. 

Une réunion  a lieu chaque semaine. Cette réunion permet à l'équipe de travailler avec le soutien du psychologue autour de 

l'organisation du CAARUD et des situations. 

 

 

2 - Les secteurs d'interventions 

Notre action s'étend sur différents secteurs afin de prendre en compte les problématiques de notre public dans une plus 

grande diversité. 
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A- La Boutique : 

 

Nous disposons d'un local au premier étage de l'Espace Solidarité qui permet l'échange (de parole et de matériel stérile) 

avec une plus grande confidentialité. La Boutique est un lieu d'accueil anonyme et gratuit, d'écoute et d'accompagnement à 

la Réduction des Risques (RdR) liés à l'usage de drogues et à la marginalisation. Ces temps peuvent favoriser la 

construction d'un lien fort, qui peut nous emmener à effectuer des orientations et des accompagnements pertinents, dans le 

cadre de la libre adhésion. Nos permanences sont fixes : toutes les après-midi de la semaine sauf le mercredi de 13h30 à 

15h30.   

 

B- L'Accueil de jour :  

 

Situé dans l'Espace Solidarité, ce lieu offre un accueil et des prestations de service aux personnes en très grande précarité. 

Nous sommes présents le matin au petit-déjeuner, dans un partenariat avec différentes équipes pluridisciplinaires (Equipe 

Mobile Psychiatrie Précarité, Permanence d'Accès aux Soins de Santé, Centre Communal d'Action Social, Centre de Cure 

Ambulatoire en Alcoologie, dentiste solidaire.) Ces temps nous permettent d'aller vers un public aux problématiques 

diversifiées et de faire connaître nos permanences de l'après-midi mais aussi d'approfondir notre connaissance des 

situations des usagers pour un accompagnement plus adapté (notamment par la participation à la réunion des partenaires le 

mardi). 

 

C- Le travail de rue : 

 

Nous effectuons des temps de présence sur des espaces identifiés du centre ville. Cette action nous permet de maintenir 

des liens avec nos usagers, de toucher un public qui ne fréquente pas l'Espace Solidarité, de proposer du matériel stérile 

mais aussi d'être un relais aux institutions locales et aux riverains, dans une action de médiation. 

 

D- Le festif : 

 

Comme évoqué en préambule, nous intervenons également sur des évènements festifs (concerts, festivals…). Cette action 

nous permet d'appréhender un public plus large, d'étendre nos actions de prévention et de RdR, notamment en favorisant 

l'accès à l'information sur les conséquences des produits consommés (par le biais d'un stand et de divers supports papiers) 

et en mettant à disposition du matériel de RdR.(voir 5-B) 

 

E- La Cantine Savoyarde : 

 

Nous mangeons régulièrement à la Cantine Savoyarde afin de nous faire repérer par les usagers et de les rencontrer lors 

d'un temps plus convivial, en partageant un repas. Ces moments d'échange et d'écoute maintiennent un lien qualitatif, 

favorisant une autre vision des problématiques collectives et/ou individuelles afin de rendre nos actions d'orientations plus 

pertinentes.  

 

F- Chambéry le Haut : 

 

Comme évoqué en préambule, nous intervenons sur un nouveau territoire urbain chambérien, quartier populaire composé de 

logements sociaux. (Voir 5-C) 

 

G- Le centre de soins 

 

La circulaire CSAPA définit une mission obligatoire de RdR auprès des usagers du CSST. 

Dans ce cadre, nous participons au comité technique de mise en place du CSAPA et une expérimentation a été mise en 

place dans le premier semestre 2008. 

Cette action se traduit par l'intervention d'une infirmière du CAARUD au CSST pour des entretiens individuels ou en 

binômes, et par la mise à disposition de matériel stérile dans la salle d'attente. 

Parallèlement, de nombreuses situations interpellent la mutualisation des compétences du CSST et du CAARUD. 

 

H- Les pharmacies : 

 

Nous entretenons un contact régulier avec les pharmacies qui participent au PES (Programme d'Echange des Seringues). 

(Voir 6-A) 
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3 - Les usagers du CAARUD 

En augmentation, la file active est de 108 usagers (elle était de 86 l'année dernière). 

Nous retrouvons sensiblement la même proportion d'hommes et de femmes qu'en 2007. 
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Nous notons un rajeunissement de la population accueillie, les 18/25 ans représentant la moitié de nos usagers. Ce sont 

généralement des jeunes en errance, très souvent en rupture familiale, voyageant notamment en camions de régions en 

régions en fonction des saisons et des opportunités de travail (vendanges à l'automne, stations de ski en hiver). 

Ces usagers très instables sur le temps "s'installent" parfois sur les structures de précarité faute d'avoir trouvé du travail. 

 
 

Nous travaillons principalement avec un public usager de substances psychoactives, souvent dans la  polyconsommation. 

Nous observons que beaucoup sont dans une consommation qui s'articule autour de l'alcool et du cannabis, souvent 

banalisée malgré un usage quotidien, mais généralement associée à d'autres produits.  

Nous remarquons une plus grande diversité dans les produits consommés. 

Nous avons noté qu'un produit jusque là peu consommé par les usagers de notre CAARUD était en augmentation : il s'agit 

de la kétamine, anesthésiant qui peut être ingéré, injecté ou snifé. Nous attirons l'attention sur cette substance car des 

conduites à risques élevées nous ont été rapportées lors de ces prises (amnésie, expérience de dissociation, perte de 

conscience, dépression respiratoire, arrêt cardiaque…). 
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De la même manière, nous observons que les modes d’usages sont divers et les consommations peuvent être associées 

(injection, snif, ingestion, inhalation…). Les pratiques de snif sont fréquentes dans les modes de consommations 

(augmentation du nombre de Roule ta Paille distribués), le mode par voie intraveineuse est rarement porté vers un produit 

exclusif. 

 
100% de nos usagers sont en situation de précarité, occupent des hébergements provisoires en structures d'accueil 

d'urgence, logeant chez des amis, ou sont dans la rue, en squat, en camion…  

 

Nous recueillons peu de données sur les ressources de ces derniers, la plupart n'ont généralement pas ou plus de revenus. 

Peu ont accès au RMI, notamment du fait de leur âge. 

 

 Il nous semble, cependant important de noter que nous n'avons parfois que très peu d'informations sur les personnes 

rencontrées. En effet, celles-ci peuvent être mal à l'aise lors d'un premier rendez-vous pour évoquer la complexité de leur 

problématique, d'autres ne restent que peu de temps sur le secteur chambérien et beaucoup ont des difficultés à supporter  

un cadre trop exigeant ou intrusif.  

Il nous semble donc nécessaire de travailler avec nos usagers sans être trop investigateur, afin de garantir un cadre de 

respect, de confiance et de libre adhésion. 

 

 

4 - Le matériel distribué: 

- Kits + :  

Ce kit d'injection est composé de 2 seringues, 2 cupules, 2 filtres coton, 2 compresses imbibées de désinfectant, 2 cotons 

post-injection, 2 récipients d'eau stérile pour préparation injectable et un préservatif. 

Tout le matériel est à usage unique et individuel.  

 

- Stérifilts®:  

Ce filtre proposé en plus du kit, est composé d'une membrane. Il est stérile, non réutilisable, et  adaptable aux seringues du 

kit. 

Il permet d'éliminer les impuretés; ceci afin d'éviter les abcès, phlébites, "poussières", gonflements des mains. 

Le liquide filtré est transparent (il est important de le signifier à nos usagers).  

La membrane filtrante ne retient pas de produit à la différence des filtres coton ou cigarettes, car elle n'est pas absorbante. 

 

- Préservatifs (homme et femme) et gel lubrifiant :  

Le gel lubrifiant est proposé avec les préservatifs. En effet, la prise de produit peut assécher les muqueuses et l'utilisation 

d'un gel lubrifiant adapté est très fortement conseillée.  

 

- Roule Ta Paille (RTP) : 

Il se présente sous la forme d'un carnet de 10 feuillets détachables. 

Les usagers roulent eux-mêmes leur paille qui est à usage unique et sur lequel est inscrit des informations de prévention. 
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- Kits snif :  

Il est composé d'un carnet de RTP, de 2 mouchoirs, 2 récipients de sérum physiologique, un préservatif homme et un 

lubrifiant. (Développé plus loin au chapitre 5 B.) 

 

- Matériel médical : 

● Cicatryl
® 

(pommade cicatrisante, apaisante et antiseptique; nous la distribuons à nos usagers dans le but de faciliter la 

cicatrisation des points d'injection…). 

● Antiseptique type Hexomédine
®
 en cas de petites plaies liées à l'injection. 

●Compresses d'arnica. 

●Antiseptique pour les mains (asepsie des mains avant l'injection). 

●garrots… 

 

Matériels distribués en 2008  

 Kits + Stérifilts® RTP  

(10 feuilles) 

Kit snif (contient 

1 RTP) 

Préservatifs 

masculins 

Préservatifs 

féminins 

Boutique 
1028 

+ 100 seringues 
2915 970 33 3880 352 

Festif 

depuis mars 08 
16 30 532 26 1042 116 

CSST 

depuis juin 08 
207 354 429 68 1334 103 

Pharmacies 

 
4898 ● ● ● ● ● 

Albertville 

 
990 1500 315 ● ● ● 

Aix 

 
5 15 ● ● ● ● 

Belley 

 
● ● 100 ● 90 10 

TOTAL 
7144 

+100 seringues 
4814 2646 127 6346 581 

 

 

Evolution quantitative du matériel distribué au CAARUD de 2005 à 2008 

 

 2005 2006 2007 2008 

Seringues distribuées - CAARUD 265 1456 1800 2602 

                                         Pharmacie 5020 7560 11340 9796 

Roule Ta Paille   74 765 2358 

Préservatifs masculins 3100 2100   6256 

Préservatifs féminins  27 32   571 

 

Malgré un début d'année où l'échange de seringues a été particulièrement faible tant sur les pharmacies que sur la Boutique, 

nous constatons une nette augmentation du nombre de Kits distribués au CAARUD. 

 

Récupération des seringues usagées: 

Nous estimons que nous récupérons environ 75 % des seringues usagées sur la Boutique. 

Les pharmacies du Programme d’Echange de Seringues délivrent un kit contre deux seringues. 

Nous avons mis à disposition des containers sur des lieux d'hébergement (dispositif d'hébergement hivernal, structure de 

stabilisation) et proposer une formation au protocole de conduite à tenir en cas d'accident d'exposition au sang sur ces 

mêmes lieux.  
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5 - Les réalisations 2008 : les nouveautés : 

 

A- Intervention sur des événements festifs temporaires : 

 

 

Depuis mars 2008, le CAARUD a développé son activité par la mise en place d'intervention en milieu festif sur le 

département. 

 

● Les objectifs des interventions en milieu festif : 

 

 Entrer en contact avec un public usager de drogues que nous ne rencontrerions pas forcément sur nos secteurs 

d'interventions habituels. 

 Réduire les risques sanitaires liés aux modes de consommation (snif, injection, mélange, surdose…) et au milieu 

festif en général.  

 Réduire les conduites à risque sous produits (sécurité routière, comportement sexuel à risque). 

 Information sur les effets des différents produits. 

 Faire connaître le CAARUD au public et organisateurs.   

 Repérer des phénomènes émergeants liés à l'utilisation de produits psycho-actifs en milieu festif.  

  

● Les modalités d'intervention: 

 

Lorsque l'équipe d'intervenants est en extérieur, l'espace dédié à la réduction des risques est concrétisé par une tente et un 

stand. Pour les soirées en salle, un stand est installé. 

 

Les intervenants mettent à disposition du public des documents d'information, de prévention et de réduction des risques ainsi 

que des outils de réduction des risques. 

Ils proposent une écoute et les conditions d'un dialogue autour des prises de risques liées à la consommation de produits 

psycho-actifs licites ou illicites.  

 

L'espace de réduction des risques est un lieu de ressource : écoute active, information objective sur les produits et les 

risques, conseil de réduction des risques, orientation vers les structures spécialisées d'aide et de soins, accès aux outils de 

réduction des risques. 

 

Les intervenants circulent également dans l'espace festif (extérieur, parking, camping) afin d'aller vers le public.  

 

● Les documents mis à disposition : 

 

Flyers, livrets et autres supports papiers permettent de délivrer des : 

 

 Informations sur les Infections Sexuellement Transmissibles. Information sur les centres de dépistage gratuit et 

anonyme (CIDDIST). Information sur la contraception.  

 Informations sur le VHC, VHB et le VIH en particulier par rapport à l'usage de drogues. 

 Informations sur les substances psycho-actives et les poly-consommations dans une optique de réduction des 

risques. 

 Informations sur les modes de consommation (snif, injection) et conseil de réductions des risques. 

 Informations sur les structures de RdR et de soins liés aux addictions au niveau du département.  

● Les outils mis à disposition : 

 Préservatifs masculins, féminins et dosettes de gel lubrifiant 

 Bouchons anti-bruit 

 Ethylotests chimiques 

 Un éthylotest électronique 

 "Roule Ta Paille" 

 Kits de Snif 

 Kits d'injection 

 Stérifilts
®
 

 Sérum physiologique 

 Eau injectable 

 Récupérateurs de seringues 
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● Les interventions : 

11 soirées sur 10 évènements différents, accueillant en moyenne 400 personnes :   

 

20/03/08 : concert en soutien à Secourisme sans frontière 
 Lieu : Espace La Traverse (Bourget du Lac). Style musical : reggae 

 Contact : Secourisme sans frontière, association étudiante (DUT GACO) 

   

31/05/08 : festival " Primavera "  

 Lieu : camping de Bozel. Style : reggae-electro 

 Contact : association Snow Music 

 

13/06/08 : festival " Articaire " 

 Lieu : Domessin. Style : rock divers 

 Contact : association ADN  

 

04/07/08 : festival  

 Lieu : salle de spectacle L'Intégral (Belley). Style : varié 

 

24 et 26/07/08 : festival " Rencontres Brel " 

 Lieu : St Pierre de Chartreuse. Style : chanson française, reggae, ska 

 Contact : association Ephémère 

 

29/08/08 : festival " Rock au Fort " 

 Lieu : Fort Tamié. Style : rock 

 Contact : association L'Oreille Clandestine 

13/09/08 : festival "Jusqu'à l'OOBE" 

 Lieu : environ de Seyssel. Style : electro 

 Contact : association OOBE 

03/10/08 : festival "Ugine City Rock" 

 Lieu : salle festive d'Ugine. Style : rock 

 Contact : associations The Bonkers 

31/10/08 : festival "Eskapotes" 

 Lieu : salle des Conventions (Chambéry) 

 Contact : associations "Libérons les capotes". Style : ska 

19/12/08 : concert 

 Lieu : salle de concert Le Scarabée (Chambéry). Style : ska-rock   

 Contact : association Croc Prod et médiateur culturel du Scarabée  

● Le matériel distribué : 

 

 Préservatifs masculins : 1012 

 Préservatifs féminins : 116 

 Gel lubrifiant : 277 (comptabilisé à partir de juillet) 

 Roule Ta Paille : 532 

 Kits snif (à partir du mois de septembre) : 26 

 Kits d'injection : 16 

 Stérifilts
®
 : 30 

 Ethylotests chimique (à partir du mois d'août): 201  

 Bouchon Anti-Bruit (à partir du mois d'août) : 162  

 Ethylotest électronique : 37 tests effectués 

 Plusieurs centaines de documents distribués. 
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On remarquera que près du quart des RTP distribués par le CAARUD l'ont été en festif. 

 

● Partenariat / coopération : 

 

 SAVIHEP (SAVoie VIH HEPatites IST) : des bénévoles de l'association SAVIHEP interviennent en milieu festif. 

Nous avons réalisés plusieurs actions conjointes.  

 Prévention (Pélican) : nous avons participé avec le pôle prévention du Pélican et une association organisatrice de 

soirées festives à la réalisation d'un poster (grand format) sur le thème de la fête à partir d'un travail graphique 

illustrant une soirée festive et les risques liés à l'abus de produit psycho actif et à la polyconsommation. Le poster 

est notamment destiné aux interventions du CAARUD mais peut également être décliné en différente taille et faire 

l'objet d'autres utilisations (affiche à l'intention des organisateurs de soirée, etc.).    

 Les relais de pairs pour les "free party" (non déclarée) : plusieurs personnes usagères des fêtes techno nous ont 

sollicités pour disposer de matériel de réduction des risques afin de le distribuer lors de soirées.   

Nous sommes également en relation avec la Sécurité routière qui met à notre disposition des éthylotests chimiques et nous 

prête un éthylotest électronique.  

 

 

● Nos constats : 

 

- au niveau de la population rencontrée : 

Au cours des différentes interventions, la population avec qui nous sommes rentrées en contact se trouve majoritairement 

dans la tranche d'âge 18-30 ans, pour certains usagers de drogues. Cependant, nous avons été confrontés à de nombreuses 

demandes de personnes mineures, notamment sur le biais informatif, mais également de la part d'adultes en recherche 

d'informations pour leurs enfants.   

 

- au niveau des comportements à risques : 

La fête et la consommation d'alcool et autres sont des moments où la prise de risques au niveau des comportements sexuels 

est amplifiée.  

Le nombre de préservatifs distribués et nos actions d'information semblent montrer une réelle prise de conscience et une 

anticipation des risques encourus. Cependant, si les préservatifs masculins mis à disposition sont fortement demandés, les 

préservatifs féminins restent peut utilisés et nécessitent un dialogue de sensibilisation. 

 

Dans le cadre d'une réduction des risques globale, nous abordons la consommation d'alcool concomitante ou non avec la 

prise d'autres substances. 

Nous mettons à disposition des éthylotests chimiques (ballons) et nous proposons également aux personnes une évaluation 

de leur alcoolémie avec un éthylotest électronique. Les éthylotests chimiques sont très demandés pour une utilisation 

ultérieure ; nous encourageons cette démarche qui favorise l'anticipation et la responsabilisation. 

De même, nous mettons à disposition des  Bouchons Anti-Bruit afin de sensibiliser le public au risque auditif dans un espace 

où le volume est maximisé. 

Mais c'est aussi l'opportunité pour le public de nous rencontrer et d'avoir accès aux autres outils de réduction des risques. 

Les Roule ta Paille et les kits snif sont souvent pris par des personnes qui connaissent les risques inhérents à la pratique du 

snif. Mais c'est aussi l'occasion de les préciser et d'évoquer les consommations de produits.  

 

- au niveau des produits consommés : 

Nos observations tout au long de ces 10 soirées festives nous amène à identifier une consommation explicite, banalisée de 

l'association alcool/cannabis. Cette pratique a pu être observée sur les espaces extérieurs des salles, l'alcool étant souvent 

acheté en dehors du lieu festif et consommé sur les parkings et les alentours. Néanmoins, le matériel de Réduction des 

Risques et nos échanges avec le public nous montrent que d'autres produits sont pris (notamment cocaïne, héroïne, ecstasy 

et divers hallucinogènes…).  

 

- au niveau des modes de consommation : 

Nos chiffres, quant aux quantités de Roule ta Paille et kits snif distribués, tendent à confirmer l'augmentation de la 

consommation de produits par snif.  

L'usage de drogues par voie intraveineuse semble rester marginal. 

L'héroïne peut faire partie des produits repérés mais l'inhalation semblerait privilégiée chez certains usagers.  

 

En conclusion, les organisateurs ont toujours reçus nos propositions d'interventions avec intérêt et notre présence fait 

l'objet de retours  positifs. 

De même, le public, qui peut découvrir la réduction des risques par le biais du festif, nous fait part de sa satisfaction quant à 

la présence du stand et de la possibilité d'un échange autour de l'usage de drogues.  
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Enfin, nous notons qu'il est difficile de cibler un type de manifestation car chaque événement est susceptible d'être pertinent. 

D'autre part, nous constatons que le département est pauvre en soirées d'ampleur. De même, aucune fête "techno" 

d'importance n'est à signaler sur le département ; seules des teufs "officieuses" de taille réduite sont à noter. 

 

B-création d'un "Kit snif":  

 

En 2007, nous avons constaté l'augmentation du mode de consommation de produits psycho-actifs par snif. De plus, en 

début d'année 2008, nous avons noté plusieurs demandes de "kits snif" de la part d'usager, notamment lors des 

interventions en milieu festif.  

Nous avons donc trouvé nécessaire d'élaborer un outil de réduction des risques spécifiques pour ce mode de consommation 

en complément des Roule ta paille. 

Cet outil est proposé par des laboratoires pharmaceutiques mais nous avons fait le choix d'un kit réalisé par nos soins car 

nous avons récolté des appréciations négatives de la part d'usagers au sujet des kits de type strawbag® (composés 

d'éléments peu utilisé et avec des pailles rigides). 

Si le premier objectif des outils de Réduction des Risques lié au snif est d'éviter les contaminations par le partage de la paille, 

le kit snif permet d'aborder les dommages somatiques propres à ce mode de consommation notamment les lésions de la 

paroi nasale (irritations, nécroses, perforations…). 

 

Les kits snif proposés sont donc composés d'un carnet de Roule ta paille, de 2 dosettes de sérums physiologiques et de 2 

mouchoirs qui permettent de se déboucher les narines et de se rincer le nez, limitant ainsi les lésions. Le kit contient 

également un préservatif avec gel lubrifiant et un document avec des conseils pour réduire les risques liés au snif .  

 

 C- Un  territoire : Chambéry le Haut : 

 

Les années précédentes, le CAARUD avait mis en place plusieurs actions à Chambéry le Haut, restées le plus souvent en 

suspens. Dans le cadre de personnel supplémentaire au CAARUD, nous avons décidé de mener une nouvelle approche. 

 

Au niveau de ce quartier composé principalement de logement sociaux et d'environ 13600 habitants, nous avons orienté 

notre intervention vers la rencontre de professionnels exerçant sur le quartier, auprès de la population, et éventuellement en 

contact avec des usagers de drogue : médecin, éducateurs, pharmaciens, animateurs, etc.  

 

Nous avons ainsi signifié notre présence sur le quartier, précisé les objectifs de la Réduction des risques et recueilli des 

informations sur l'usage de drogues dans le quartier. 

Un lien régulier a pu s'établir avec les trois pharmacies situées sur le quartier et plus particulièrement celle intégrée au 

Programme d'Echange de Seringues. Nous avons relevé la faible quantité de matériel d'injection distribué, que ce soit les 

stéribox® ou les "kit +". 

 

Nous avons également rencontré le personnel des centres sociaux. Nous avons ainsi assuré une présence régulière à 

l'Escale, un espace lié au centre social des Combes et ouvert à tout public, en début de soirée.   

Notre rencontre avec le médiateur culturel de la salle festive du Scarabée s'est traduite par une participation du CAARUD à 

un concert (intervention milieu festif). D'autres coopérations ont pu être envisagées. 

 

Les relations avec l'équipe des éducateurs de prévention (Sauvegarde de l'Enfance) se sont affirmées au cours de ces mois 

par plusieurs rencontres dans le but d'échanger nos perceptions des consommations de produits, en particulier chez les 

jeunes. Nous avons pu également répondre à leur demande d'information sur les produits psycho-actifs, leurs effets, les 

modes de consommations, etc. 

A la suite d'une rencontre avec les responsables de l'association Régie plus, nous avons engagé un travail de coopération 

avec les correspondants de nuit, une équipe de médiateurs de rue présente tous les jours à Chambéry le haut. Nous avons 

ainsi bénéficié de leur connaissance du quartier et des habitants, afin d'entrer en contact avec ces derniers par le biais de 

"personnes relais".  

 

Si les différents intervenants sur le quartier ont pu évoquer des problématiques liés à la consommation de divers produits 

licites ou illicites, l'usage massif et banalisé du cannabis reste un phénomène largement constaté par nos interlocuteurs. La 

visibilité de la consommation de cannabis pourrait cependant n'être que "l'arbre qui cache la forêt". Aborder les questions 

des usages de drogues, au-delà de celle du cannabis, nous a semblé compliqué par les représentations inhérentes à ces 

produits. 

Par notre présence hebdomadaire sur ce quartier, nous avons pu constater les limites de l'intervention en réduction des 

risques par un travail de rue dans un quartier "où tout se sait", ce qui met à mal la confidentialité et l'anonymat qui articulent 

notre travail auprès des usagers de substances psycho-actives.  
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Devant la difficulté de rencontrer des personnes consommatrices d'autres produits que le cannabis, nous nous sommes fixés 

pour objectif durant le premier semestre 2009 de recueillir des données pour évaluer la présence de ce type de 

consommation, les modes de consommation et les produits utilisés. Les premiers résultats semblent confirmer notre 

première estimation visant à penser que la problématique prégnante sur ce quartier réside dans la consommation de 

cannabis. Les réponses à apporter à nos interlocuteurs tendraient donc plus à appartenir au champ de la prévention que de 

la RdR. 

Dans cet état d'esprit, il nous paraît indispensable d'engager des actions de prévention et si possible de mettre en place une 

consultation avancée sur le quartier visant à accueillir et orienter vers le CSAPA les personnes qui le souhaitent. 

 

 D-Réaménagement de la Boutique : 

 

En début d'année, nous avons souhaité réaménager la Boutique afin de rendre cet espace plus chaleureux et 

accueillant. 

Les flyers ont été redisposés sur des présentoirs de manière à proposer une lecture plus accessible. 

Un coin échange de matériel a été organisé pour identifier un espace RdR. 

Nous avons eu de nombreux retours positifs notamment  en terme de convivialité. 

 

 

6 - les actions et partenariat : 

A - avec les pharmacies: 

 

Huit pharmacies du bassin chambérien font partie du Programme d'Echange de Seringues, dans le cadre du partenariat avec 

ReVIH-STS. 

Cette activité permet de proposer gratuitement aux usagers de drogues par voie intraveineuse la récupération de seringues 

usagées et la distribution de seringues stériles. 

Nous livrons les kits aux pharmacies du PES et nous leur proposons en fonction de leur demande un soutien et un travail de 

médiation avec les usagers de drogues. 

L'échange avec les pharmaciens est très éclairant sur des populations d'usagers que nous ne rencontrons pas sur la 

boutique. 

Nous pouvons aussi constituer un espace ressource pour les pharmaciens qui parfois ont besoin d'être conseillés ou épaulés 

dans une mission difficile. 

Cette année, nous avons effectué 54 passages dans les officines. 

 

B – Intervention du CAARUD sur des journées de formation auprès de professionnels : 

 

L'équipe du CAARUD a participé à 3 temps de formation : 

 27 mars à Montmélian : formation proposée par ReVIH-STS en direction des pharmaciens et médecins. 

Présentation de l'activité du CAARUD et du Programme d'Echange de Seringues avec IDE de ReVIH-STS.  

 29 avril  formation proposée par REVIH-STS sur les hépatites virales en direction des professionnels ouvrant dans 

la prise  

 26 novembre : journée de regroupement des Correspondants de nuit (médiateurs de rue). Présentation du 

CAARUD, information sur la réduction des risques.  

C– Actions journée hépatite et SIDA : 

 

Comme chaque année, nous proposons aux usagers de l'accueil de jour en partenariat avec la PASS, une journée d'action 

de lutte contre le sida et contre les hépatites. 

Ces actions sont organisées par les associations ReVIH, Savihep, et Education Santé Savoie (anciennement ADESS), nous 

participons au comité de pilotage de cette journée. 

Cette année, nous avons souhaité étendre la mobilisation autour de la journée de lutte contre le Sida, à certaines structures 

voisines de l'Accueil de Jour: Maison relais, Lit de stabilisation, CHRS Ouranos et la résidence sociale des "Epinettes" de 

manière à élargir notre partenariat par le biais de supports papiers (sets de tables, affiches et serviettes). 

Nous avons tenu un stand sur deux sites (Cantine Savoyarde et Accueil de jour) avec possibilité de dépistages en 

collaboration avec la PASS. 
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7- Action diverses :  

Nous avons accueilli durant le mois de Juillet une stagiaire en formation d'Educatrice Spécialisée. Nous notons que le 

regard d'une personne engagée dans un parcours de formation permet une réflexion intéressante sur nos actions et de 

réinterroger la pertinence de nos interventions. 

La présence d'une personne de plus dans l'équipe doit cependant nous amener à réfléchir préalablement aux modalités 

d'accueil de ces étudiants afin de valoriser leur stage mais aussi de permettre un accueil adapté aux problématiques de ce 

public.  

 

Dans le cadre de nos formations continues, nous avons bénéficié d'approfondissement de nos connaissances : 

 formation de base en toxicomanie (par l'ANITeA) 

 formation sur les hépatites (par REVIH-STS) 

 

Durant l'année 2008, nous avons été sollicités pour remplir une enquête nationale portant sur les caractéristiques des 

usagers fréquentant les CAARUD pendant une semaine. 

Parallèlement, nous avons participé à la diffusion d'une enquête effectuée entre 2004 et  2007; l'enquête coquelicot a permis 

de décrire la situation et les besoins des usagers de drogues en France par rapport au virus du SIDA et des Hépatites afin 

d'améliorer la prévention et la prise en charge de ces maladies. 

Dans le cadre de l'évaluation interne, nous avons mené auprès des usagers  une enquête de satisfaction portant sur 

l'activité "Boutique" durant un mois. 

Nous avons préalablement travaillé en début d'année cette fiche, qui est inspirée de celle du CSST. (cf. en annexe). 

Nous avons recueilli huit fiches. 

Nous expliquons cette faible participation par la sollicitation importante de nos usagers durant cette période; en effet, 

l'enquête ENA-CAARUD était concomitante à l'enquête de satisfaction. Il en ressort globalement une grande satisfaction 

dans tous les domaines. 

Un usager n'est pas tout à fait satisfait quant à l'assurance de la confidentialité. 

Trois usagers nous interpellent par rapport aux horaires des permanences; notamment au niveau de la communication de 

celles-ci.Cette première évaluation nous donne quelques pistes de réflexion à suivre pour accueillir au mieux nos usagers.   

 

8 - perspectives 2009 :  

 

Dans l'optique d'améliorer le suivi des usagers, nous devrions bénéficier du logiciel ProG dis CAARUD d'ici le début d'année.  

 

Nous souhaitons durant l'année 2009, poursuivre, étendre et développer nos missions et notre réflexion notamment par le 

lien avec d'autres CAARUD tel que celui de l'association Rimbaud de St Etienne ; une rencontre est prévue en Mars 2009. 

 

Nous sommes conscients de l'importance du partenariat : dans cette dynamique, il nous semble essentiel de l'entretenir et 

de le développer, dans l'objectif de mieux faire connaître le CAARUD et nos missions. 

 

 Dès que la visite légale de conformité prévue par les textes se sera déroulée (en attente), il sera aussi le moment de mettre 

en place une démarche d'auto-évaluation qui sera conçue en lien avec celle demandée par les CSAPA. 
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LE SIEGE 

 

60 rue du Commandant Joseph Perceval – 73000 CHAMBERY 

Tél. : 04 79 62 56 24 / Fax. : 04 79 96 15 36 

 

LES ANTENNES DÉPARTEMENTALES 

AIX LES BAINS 
32 rue des Prés Riants – 73100 AIX LES BAINS 

Tél. 04 79 88 23 82 

SECTEUR TARENTAISE 
46 rue du Commandant Dubois 73200 ALBERTVILLE 

Tél. : 04 79 37 87 00  - Fax. : 04 79 38 89 07 

SECTEUR MAURIENNE 
7 rue de l’Orme – 73300 St JEAN DE MAURIENNE 

Tél : 04 79 59 92 77 – Fax. : 04 79 59 88 04 

 

PERMANENCES A BELLEY 

Prendre rendez-vous au siège 

 

CAARUD 

67 rue Saint François de Sales – 73000 CHAMBERY 

Tél. 06 84 14 07 07 

 

MAISON DACQUIN 

31 rue Dacquin – 73000 CHAMBERY 

Tél. : 04 79 75 62 26 – Fax. : 04 79 75 62 27 

 


